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ARRETE No 	264 Cab, du JO avril 1947 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHLVALIER oS, LA Ll~:orON D'HONNEUR, 


CROiX De Ou~l{E - MéDAILLE DE LA RtsJSTANCI!, 


COMMISSAIRE DE I.A RÉPUlILlQUE AU TOGO, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu Je décret du 3 janvÎer 1946,portant réorganisatiOfl 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu le dé<ret du 16 avril 1924 sur le mode de promul
gation et de publication des textes réglementaires au Toge; 

Vu la loi nO 46~2384 du 27 octobre" 1946, relative à la 
composjtion et au fonctionnement du conseil économique, 
promulguée au Togo Je jC"r novembre J946; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le terri· 

toire du Togo le décret nQ 47·330 du 24 février 1947, 
portant règlement d'administration publique fixant 
les conditions de désignation des membres du premier 
oonsei1 économique. 

ART. 2. ~.~ Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et aommun.lqué partout oil be,oin sera, 

Lomé, le 10 	avril 1941. 
P. 	 Le Commissaire de la République abseni, 

Le Cite! de Cabinet, 
chargé de l'expédition des affaires courantes 

et U1'gentes. 
f. RIVES. 
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Le Président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de l'économie nationale, 
Vu la loi nO 46-2384 du 27 octobre '1946 relative il 1. 

QOmposition et au fonctionnement du conseil économiqut> 
et notamment 'le premier alinéa. de Partide 12, ainsi conçn : 

«Uu règk!rnent d'administration publique précisera les 
oonditions de déSignation des membres du premier conseil 
économique ,,; 

Le conseil d'Etat entendu; 
Le conseH des ministres entendu; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. ~. Les membres du conseil écono

mique doivent être âgés d'au moins vingt-trois ans 
et appartenir depuis au moins deux ans à la catégorie 
professionnelle qu'ils représentent. 

Le, inéligibilités sont les mêmes que celles prévues 
pour les élections à l'Assemblée nationale, 

Nul ne peut être à la fois membre du conseil écono
mique et membre de l'Assemblée de l'Union fran
çaise. 

• ART. 2. -- Sur les quarante-cinq représentants visés 
à l'article 5 (1°) de la loi du 27 octobre 1946: 

Trt~nte-dnq délégués représentant les ouvriers, les 
employés et les fonctionnaires 'sont désignés d'un 
commun accord par les conf,édérations groupant les 
organisations syndicales de ces catégorielS de tra· 
vailleurs (confédération générale du travail, confédé
ration française des travailleurs ·chrétiens) à raison de 
Vingt-six déIégués pour les ouvriers, cinq pour les 
employés, quatre pour les fonctionnaires; 

Dix délégués représentant les techniciens, les ingé
nimrs et les ~dre's sont désignés d'un comnnm 
accord par les organisations' les plus représentatives 
de ces catégories de travailleurs (confédération géné
rale du travail, confédération française des travailleurs 
chnétiens, confédération générale des cad'res) à raison 
de cinq délégués pour les tecbnicie,ns, quatre pour 
les ingénieurs et Un po'Ur les cadres. 

AIlT. 3. - La représentation des entreprises na
tionalisées est fixée ainsi qu'il suit: 

10 -- Un représentant des banques et des :assurances, 
désigné par la réunion des conseils l'l'administration 
intéressés; 

2:. - Un représentant de l'industrie charbonnière 
déSigné par la réunion du conseil d'administration 
des Charbonnages de france et des conseils d'admi
nistration des houillère" de bassin; , 

3° - Un représentant des indu"tries électriqueS et 
gazières désigné par la réunion des ,",onseil, d'admi
ni;>lration d'Electridté de france et de Gaz de france; 

~o _ Deux représentants des transports désignés 
par la réunion des conseils d'administration des 50
(liétés nationales de transport; 

50 - Un représentant des autre's entreprises indus
trielles nati<lnaU~s désigné par la réunion des con· 
seils d'adminis'l:rati<ln intéressés. 

ÂJ(T. 4_ - Les quatorze représentants' des entreprises 
industrielles pri'lriées sont désignés d'accord entre, 
d'une part, le consejl national du patronat français, 

après entente en ce qui la concerne aVec la confédé
ration générale des petites et moyennes entreprises, 
et, d'autre part, l'assemblée générale des présidents 
des chambres de commerce. 

La représentation des entreprises industrielles pri
vées comptant un nombre de salariés inférieiur ou 
égal il 100 est' fixée ,. s'Îx délégués; celle de ces 
entreprises comptant un nombre de salariés supé
rieur il 100 est fixée il huit délégués. Les délégués 
doivent re])Tésenter les principales branches d'activité 
industrielle privlée du pays. 

ART. 5. .- La représentation des entreprises com
merciales est a$urée de la manière suh'an!e : 

Neuf représentants des entreprises mmmerciales, 
dont trois doivent représenter les entreprises romp
tant un nombre de salariés inférieur ou égal à cinq 
son! déSignés d'accord entre, d'une part, le conseil 
nationa1 du patronat français après entente cn ce qui 
la ooncerne avec la confédération générale des petites 
et moyennes entreprises, et, d'autre part, l'assemblée 
générale des présidents des cbambres de commerce; 

Un délégué re])Tésentan! les entreprises comptant 
un nombre. de salari,ès égal ou inférieur à tclnq 
est désigné par la confédération générale du commerce 
et de l'artisanat. 

Les dix délégués des entrepris..,s commerciales doi
vent représenter les principales activités mmmerciales 
du pays et notamment le commerce extérieur. 

ART. 6. La représentation des artisans' t'st assurée 
de la manière suivante: 

Cinq représentants désignés d'un commun accord 
par la oonfédération :générale de l'artisanat français, 
l'union nationale des artisans français, la oonfédération 
française de l'artisanat; 

Cinq représentants désignés par l'assemblée des 
président~ des chambres de métiers de franc,'. 

AHT. ï. - La représentation des or,ganisation~ 
agricoles est assurée de la manière suivante: 

Trente délégués désignés par la confédération gêné
rak de l'agricultune comprenant des représentants 
des exploitants agricoles, des techniciens de l'agri
culture, du crédit agricol,e et de la mutual-ité agricole; 

Cinq délégués choisis parmi les ouyriers agricoles, 
dont qt)atre sont désigués d'accord entre,la confédé
ration générale de l'agriculture et la confédération 
générale du travail et d"nt Un est désigné d'accord 
entre la cnnfédératioll g-énérale de l'agriculture et 
la confédération française des travailleurs chrétiens. 

ART. 8. - Les représentants prévUs à l'artiel" 5 
(40 ) de la loi sont désignés ainsi qu'il suit: 

Deux par la confédération générale des sociétés 
ooopératives ouvrières de production de france et 
des colonies; 

Deux par la fédération nationale des coopérativeS de 
consommatipn ; . 

Cinq par la ronfédération générale de l'agriculture 
sur la proposition de la fédération nationale de la 
ooopérat~on agricole. 

ART, 9. ~ Les délégués prévus à l'article 5 (50) 
de la loi comprennent: 

• 
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Onze représentants de l'économie des territoires 
d'oulre-mer, dont: 

Un désigné d'un commun accord par \'union in
tersyndicale de l'agriculture coloniale ct par \'union 
intersyndicale de l'industrie coloniale; 

Un désigné par la fédération des syndicats locaux 
de producteurs et industriels de bois ooloniaux; 

Un désigné par la chambre syndicale des mines 
ooloniales: 

lin désigné par l'union des transports coloniaux; 
Un déSigné d'un commun accord par la fédération 

du commerce ouest-africain et la fédération du com
merce de l'Afrique orientale; 

lin désigné par la réunion des com;"il, d'administra
tion des banques d'outre-mer 110n nationalisées; 

Cinq désignés par l'assemblée de l'Union française 
sur les listes de candidats présentées par les assocIa
tions coopératives, les syndicats agricoles de planteurs 
et d'éleveurs, les sociétés de prévoyance) ou, à défal1t~ 
par des. organismes ùe même nature, à raison 'de : 

Trois représentants pour le groupe des territoires 
de l'Afrique occidentale française, de l'Afriqucéquato· 
rialc française, du Cameroun et du Togo; 

Un représentant pour le group" des territoires 
de l'océan Indien (Madagascar, établissements fran
çais de l'Inde, Côte française des Somalis, Comores); 

Un représentant pour le groupe' des territoires 
de l'océan Pacifique (Nouvelle-Calédonie, établisse· 
ments français de l'Océanie); 

Quatre représentants des organisations svndicales 
des territoires d'outre-mer, dont; 

Trois désignés par les organisations ratlachées il 
la confédération générale du travail; 

Un désigné par les organisations rattachées à la 
confédération française des travailleurs chrétiens. 

AfIT. 10. - Les représentants pré\'l.ts à l'article 5 
(60 ) de la loi sont désignés par décrets pris en 
oonseil des ministres. 

ART. II. Les représentants 1Iisés à l'artide 5 (7") 
de la loi salit désignés par l'lin ion nationale des asso· 
ciations familiales instituées par l'ordonnance du ] 
mars 1945 de manière que le--,; 'principaux aspeClS de 
l'activité des a;:sodations familiales soiènt représentés. 

ART. 12. Les représentants prévus à l'article 5 
(8") de la loi son! désignés de la manière suivante : 

Un représentant par la confédération nationale des 
associationi> de si .. istrés; 

Un représentant par là fédération nationale des 
sjnistrés agricoles. 

ART. 13. Les délégués visés aux articles 2 à 8 
inclus, Il et 12 du présent décret représentent la 
france métropolitaine, les départements algériens et 
les départements d'outre-mer. 

ART. 1·1. - En cas de vacance d'un siège par 
suite de décès, de démission ou pour toute autre cause, 
il est procédé dans le délai d'un mois il la désigna
tion d'lin noUveau titulaire dans les conditions où 
avait été désigné le représentant à re'mplacer. 

le mandat du nouveau titulaire ceSSe lors du re
nouvellement intégral du conSeil économique. 

ART· 15. -- Les associations; groupements ct organi
sa!iDns v'Îsés aux articles ci-dessus feront connaître 
au président du conseil des ministres, dans les trente 
jours de la puhlication du présent décret, les noms 
de leuN représentants au conseil économique. 

Si, dans ce délai de trente jours, un désaccord, 
intervenll entre les organismes visés à l'alinéa pré
cédent, ne permclt pas la désignation des représen
tants de ces organismes, cette désignation fera l'objet 
d'lm arbitrage confié à une personnalité choisie par 
le président du conseil. 

Le conseil éconDmique se réunit valablement lors
que les trois quarts all moins de sels membres sont 
désignés. 

ART. 16. Le conseil économiqtte élit son hureau 
et S011 président. 

ART. 17. _.... Le préoident du conseil des ministres 
ct le.' ministres sont chargés, chacun en ce qui le 
(]()l1CCrne, de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au Journal oliiCiel de la République française. 

fait à Paris, le 24 février 1947. • 
Paul RAMADIEll. 

Par le Président du conseil des ministres: 
Le /II/nis/re de l'économie nationale, 

A. PHILIP. 
Le minlst,e d'Etlit, 

vice-président da consei/., 
Maurice THOREZ 

Le ministre d'Etat, 
vice-président du conseil, 

Pierre-Henri TEJTGEN. 
Le ministre d'Etat, 

Félix GOUIN. 
Le ministre d'Etat, 

YVOIl DELllOS. 
Le millistre d'Etat, 
Mart:e1 ROCLORE. 

Le garde des s,eaux, miltistre de ta iustice, 
André MARIE. 

Le ministre des allaires étrangères, 
Georges BlD'AULT. 

Le ministré de l'intérieur, 
Edouard DEPREux. 

Le ministre de la délel1.Sê Mtioni/le, 
françois BILLOUX, 

Le ministre de la guerre, 
Paul COSTE-Ft.ORET. 

Le miltistre de la marine, 
louis JACQUINOT. 

Le ministre de l'air, 
André MAROSEU.J. 

Le mi,ùstre des f/IIIJ/lces, 
, ScHUMAN: 

Le ministre de l'agricultllfe, 
Tanguy PRIGENT 

I.e Ministre de l'Education natiolUlle, 
M,E. NAEGELI:N. 

Le Ministrt des Travaux puôllcs, 

et des transports, 


Jules MOCH. 

• 
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I.e Ministre de la France d'Oalre.Mer, 
Marius MOUTET. 

Le Ministre du travqjl et de la sécurité sociale, 
A. CROIIAT. 
I.e 	ministre de la stUdé publique 

et de fa pOfJu.1ation, 
Georges MARRANE. 

Le mi.nistre de la reconslraction 

et de {'urbanisme. 

Charles. TILLON. 

I.e m;wstre de la j<'Uncssc, 
des arts et des letires, 

Pierre BoUIIDAN. 

Le Ministre des ilnâellS combatlanls 

et victimes de la gaerre, 


François MITTERRAND. 

P.r••nnc:J 

Caisse ùltercoloniale de re/raites 

ARRETE No 2~6 Cab. da 25 mars 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER ne l.A LtolON D'HONNEUR, 


CROIX DE OUERRE - ~DAILLE DE LA. RtsISTA~CE; \ 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 mars lQ21 déterminant les attributions 

d les pouvoirs du CqmmiSisaire de la République au Togo; 

V~ .te d~cret du ~ janvier 1946 portan! réorganisatj~on 
. adnnntstrahve du terntOJre du Togo et création d'assemblees 

représentatives ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur 1. mo~ d. promul
lltion et de publication de< text.. "Illem...t.i"", au T0lr0; 

Vu le décret du 1er novembre 1928 portant règlement 
d'administration publique en vue de l'exécution de l'art. ïl 
de la loi du 14 avril 1924 créant une Caisse Intercoloniai,e 
de Retraites, promul.gué au Togo le 7 déœmbrè. 1928, ensem
ble les textes mooîfïcatifs su~équents; 

Vu l'ordonnance du. 18 août 1943 instituant unt: commission 
d'épuration auprès du Comité Français de la libération Natio-
nale, promulguée au Togo le 29 octobre 19-13, ensemble 
les textes modîficatifs subséquents t 

Vu l'ordonnance du fi décembre 1943 portant modification 
de l'ordonnance du 18 août 19U instituant une commission 
d'épuration auprès du Comité Françai$ de la Libération N~tio
na1et promulguée aU Togo le 21 janvier 19-1-4, ensemble 
!es textes modificatifs subséquents; 

Vu le décret du" 31 janvier 1Q~4 relatif à la mise à la 
retraite d'office des fonctionnaires coloniaux tributaires de la 
Caisse Interrolçniale dc Retraite, promulgué aH Togo le 22 
ma", 1944; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri
toire du TQg<), le d<!cret no 47·~lS du 6 mars 1947, 
relatif aux droits à pension des fonctionnaires, agents 
et emplQyés tributaires de la caisse intercoloniale de 
retraite, ayant fait l'objet ~ certaines mesures disci· 
plinaires prévues par les ordonnances du 6 décembre 
1943 et '27 juin 1944 sur l'épuration administrative. 
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ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout oit besoin sera. 

Lomé, le 25 mars 1947. 
P. I.e Commissaire de la Répabüqae absent, 


Le Chef de Cabillet, 

chargé de {'expéditi.on des attaites 


coutantes et "rgentes, 

F. RIVES. 

Le Président du conseil des ministres, 
SUt le rapport du ministre dt la France d'outre-mer et 

du ministre des finances, 

Vu l'ordonnance du 6 décembre t9~3 portant Itlodifu:ahon 
de l'ordonnance du 18 août 1943; instituant une commiSSion 
d'épuratîon auprès du comité françaIs de la libération natjo
nale mQdifîée par l'ordonnance du 5 février 194-1; 

Vu l'ordonnance du 21 juin 1944 relative à Pépuration 
administrative sur le territoire de la France métropo1itaine~ 
ensemble les ordonnances subséquentes; 

Vu l'ordonnance du l ~ décembre 1944, modifiant certaines: 
dispositions de l'ordonnance du 21 juin 19..H précitée; 

Vu V!>rdonn3nce du 1 janvier 19~~ relative à la mise à la 
retraite d'office des fonctionnaires, rendue applicable aux 
fonctionnaires tributaires de ta caisse intercoJoniale de retraÎ~ 
tes par le décret du 31 janvier 19-1-t; 

Vu la loi du 14 avril lQ24 portant réforme du régime 
des peNsions civiles et militaires. ensemble ies divers textes 
modifi('.atifs; 

Vu te décret du Id' novembre 1928 portant règlement 
de 1a caisse interooloniale de retraites} ensemble les divers 
textes modîficatifs; 

Vu Pordonnance du 't novembrt" 1945, relative aux droits 
à pension des magistrats, fonctionnaires et agents de l'Etat, 
ainsi que des militaires ayant fait l'objet de certaîll~s mes\.!... 
ces disciplinaires prévues par l'ordonnance du 27 jüîn 1944 
sur l'épuration administrative; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMI.ER. - Les fonctionnaires, agents et 
employés tributaires de la caisse intercoloniale de 
retraite~ mis à la retraitt> d'office au titre de l'article 
6 (§ d) de l'ordonnance du 6 décembre 1943 ou par 
application de l'article 4 (§ d) de l'ordonnance du 
27 juin 1944, relati"e il l'épuration' administrative, 
ont droit à pension avec jouissance immédiate dans 
les conditions fixées par l'article 2 de l'onlannancc 
du 7 janvier 1944, sus.visée, qui leur a 'été rendue 
applicable par décret du 31 janvier 1944. 

ART. 2. La suspension à te';;ps ou définitive 
de la pension de retraité prononcée au titre de l'article 
6 (§ e) de l'ordonnance du 6 décembre 1943 ouen 
application de l'article -1 (§ e) de l'ordonnance du 
27 juin 1944 est assimilée, en ce qui concerne l'ap
plication de l'article 38 du décret du 1"' novembre 
1928, à celle résultant des causes prévues à l'article 
37 du même décret, modifié par le décre't du 10 mars 
1936. 

AIlT. 3. -~ Les fonctionnaires., agents et employés 
tributaires de la caisse iu!erooloniale de retraites, 
révoqués avec pension au titre du paragraphe j de 
l'article 6 de l'ordonnance du 6 décembre 1943 Ou 
par application du paragraphe i de l'article ·4 de 
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l'ordonnance du 27 juin 1944, ne peuvent obtenir 
une pension que s'ils réunissent les COnditions de 
durée de services exigés. par le décret du 1er no\4em· 
bre 1928, pour prétendre à une pension d'ancienneté. 
La jouissance de cette pension est immédiate. 

Ceux des intéressés relevant des dispositions 
de l'article 18 du décllet du le< no~bre 11928 
peuvent également obtenir une pension s'ils rem· 
plissent les conditions exigées par ce texte, au mo· 
ment de la cessation de leur adivHé. 

AIn. 4. ~ Les fonctionnaires, agents et employés 
réooqués sans pension aU titre des dispositions visées 
à l'article précédent, ont droit au remboursement 
des retenue's pour pension dans les conditions fixées 
par l'article 21 du décret du 1er novembre 1928, dans 
le cas où il n'y a pas lieu à application ·.des disposi. 
tions de l'artide 38 de la même loi en f3\'CllT de la 
femme et des enfants mineurs. 

AR1. 5. l'effet du présent décrtc1 remontera à la 
date de mise en vigueur de l'ordonnance du 6 dé· 
cembre 1943 susvisé. 

ART. (J. Le ministre de la france d'outre-mer 
et le ministre dt's finances sont chargés, ·chacun 
en ce qui le conee·rne, de l'exécution du présent 
décret qui Sera publié aU Journal officiel de la 
République française. 

fait à Paris, le 6 mars 1947. 
Paul RAMADIER. 

Par le Président du conseil des ministres: 

Le mims/re de la France d'outre-mer, 
Marius MOUTET. 

Le minisue des filUlllces, 
ScHUMAN. 

ARRETE No 255 Cab. du 3 avril 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONiES, 

Ct1!VAUER De LA utmoN OJHONtU:URJ 


CROIX Of OUEAAE - MtOATlLE DE LA RÉS(SnNC~> 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOOO, 
\lu le décret du ZJ maTS 1921 déterminant les attributions et 

et les pouvoirs du Cornmîssaire de ta RépubHque au Togo; 
Vu le décret dt.. 3 Janvîer 1946 portant réorganisation 

administrative du territoin: du Togo et création d'assemblées 
représentatives : 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga. 
tion et de pUblication des textes règlementaires au Togo; 

Vu les dé<:rets des 1er septembre 1938 et 9 août 1'»5, 
relatïfs à l'interdiction aux fonctionnaires appartenant à un 
cadre général de l'administration ou de la magistrature 
coloniales de servir dans leur colonie d'origine, pr<tmulgués 
au Togo le 19 octobre 1<}45; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le terri· 
toire du Togo le dé;:ret nQ 47-444 du 12 mars 1947, 
abrogeant les décrets des 1er septembre 1938 et 9 
aoilt 1945 susvisés. 

AR1. 2. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout où besoin sera. 

lomé, le 3 avril 1941. 
l'our le Commissaire de ta République absent 


Le Chef de Cabinet, 

chargé de l'expédition des afi(dres 


wuraflfes el "rgentes. 

1". RIVES. 

Le Président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du mïnïstre de la France d'outre-mer. 
Vu le décret du ter septembre 1938 portant interdiction 

aux fonctionnaires des cadres généraux des CQlonies de servIr 
dans leur colonie d'origine, ensemble le décret du 9 août 
1945 qui Pa modifié; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. -- Sont et demeurent abrogés 

les décrds sus\"Îsés des 1" septembre 1938 et 9 août 
1945 portant interdiction à certains fonctionnaires 
des cadres généraux des colonies de servir dans leur 
oolonie d'origine. 

ART. 2. .~ le ministre de la France d'outre·mer 
est chargé de l'exécution du présènt décret, qui sera 
publié au Journal ofllôeJ de la République française 
et inséré au Bltlldû, officiel du ministère de la 
france d'outre·mer. 

Fait à Paris, le 12 mars 1947. 
Paul RAMADIER. 

Par le Président du conseil des ministres: 
Le Ministre àe la Fral!Ce d'O"tre_Mer, 

Marius MOUTET. 

Eaux et FouJl.s 

ARRtTE No 2:>0 Cab. du 3 lIvril 1947. 

LE GOUVER~EUR DES COLONIES, 
CHEVALtER DE lA LtGlON D'HONNEUR.. 

CROIX De GUERRE MtnAILLE DE LA R~ISTÀNCE, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars '921 déterminant les attributiQns 
et les pouvoirs du Commissaire de 'a République au Togo; 

Vu le décret du 3 Janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du Territoire du Tog<J et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sUr le mode de promulga. 
tian et de publication des textes règlementairœ au Togo; 

Vu le décret du 18 jnîllet 1945 relatif au);: traitements et 
aux~das$es du personnel dn service des eaux et forêts aux 
colonies, promulgué aH Togo le 25 octobre 1945; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le terri· / 

toire du TOgQ, le décret no 47-447 du 12 mars 1947, 
portant modification du décret du 18 juillet 1945 
susvisé. 

ART. 2. ~ Le présent arrêté s;;ra enregistré, publié 
et oommuniqué partout olt besoin sera. 

lomé, .le 3 avril 1947. 
Pour le Commissaire de la République absent 

Le Cite!. de Cabinet, 
chargé. de l'expéditioll des âffllÎfes 

,ourantes et urgentes, 
1". RIVES. 
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Le P~ésident du oonseil des ministres, 

Sur le rapport du ministre de la France d'Qutre~m{'r, 


Vu l'acte dit décret du 3 juillet 1944 portant classific.tion 

du personnel du service des eaux et forêts aux colonies çans 
ks échelles prévues par 1. loi du 3 août 1943, dont les dispo
sitions sont provisoirement maintepues en application de l'arti
cle 7. (l~r alinéa), de l'ordonnance du 9 août 1944 relative 
au rétabUssement de la légalité républicaine sur le territoire 
continental; 

Vu le décret du 18 juillet \9-1, relatif aux traItements 
et aux classes du personnel dt{ service de~ eaux et forêts 
aux colonies; 

DECRETE: 
ARTICLE PHE:MlEll. L'article 1er du décret du 18 

juillet 1945 relatif aux traitements et aux classes du 
personnel du service des eaux et forêts aux colonies 
est modifié ainsi qu'il suit, en ce qui concerne les 
emplois de conservatelur chef de service et ceux de 
conservateur: 

-{( Conservateur de classe exception" J • Il p. 100nelle . . . . 240.000 frs. 
{ d. l'elFoçtif« Conservateur: 
( total du" Après 3 MIS. 225.000 
, cadre"{, A ''ant 3 ans. 210.000 

L'emploi de « conservateur, chef de service ", est 
supprimé. 

ART. 2. _. L'article 17 de l'acte dit décret du 10 
septembre 1942, portant réorganisation du ser\"Îce des 
eaux et forêt~ aux colonies, est complété ainsi qu'il 

.suit: 
JÇ Art" 17. -. ., . 
« La durée du stage colonial entre en compte 

poor une année dans le calcul de l'ancienneté exigée 
des inspecteurs de 3- classe et des inspecteurs adjoints 
de 3<\ classe pour leur promotion à la 2< classe de 
leur .grade ". 

ART. 3, - Le 'ministre de la france d'outre-mer 
est chargé de l'"xéClltion du présent décret, qui sera 
publié au !O-lJma{ olliciel de la République française. 

fa:jt à Paris, le 12 mars 1947. 
Paul RAMADIi!R. 

. Par le Président du oonseil des ministres: 
Le ministre de la France d'outre-mer. 

Marius MOUTi!J, 

ARR.E.TE. No 257 Cab. da 3 avril 1947. 
LE OouveRNEUR DES COI.ONIES, 

CHeY'AUlft DE U. r.iGl0N D!HONtU~URJ 


C~Otx DI! OUE1UU! - MêOAILLE DI! LA RtsJST>\NCE j 


COMMISSAIRE DE LA RtPUBLlQUE AU TOOO, 
VU le décrei du 23 mars 1921 déterminant 1.,. attributions 

el les pouvoirs du Commissaire de la RépubUque au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisaU<>n

.wnlnilltranve du territoare du Togo et création d'..."mblées 
roprésentat;.es ; 

Vu le décrot du 16 avril 1924 sur le mooe de promulga
tion d de pubUcalion de. textes réglementaires au Togo; 

Vu le décret du 22 aoOt 194-1, réorganisant le cadre des 
infirmières et sages..femmes coloniales, promulgué au Togo 
le 17 novembre 1944, 

Vu le décret du 18 juillet 1945 relatif aux traitements des 
infirmières et sages-femmes coloniales) promulgué au Togo 
le 25 octobre 1945; 

ARRETE: 
ART'CLE PREMIE:H. - 'Est promulgué dans le terri

toire du TQgo, le décret nO 47-449 du 12 mars 194ï, 
portant classification du personnel dt! cadre généJ-al 
des infirmières et sages-femmes coloniales dans les 
échelles de traîte'ment. 

ART. 2. - Le présent arrrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partoot où besoin sera. 

LQm'é, le 3 avril 1947. 

Pour te Commissaire de la République absen! 

Le Chef de Cobmet, 


chargé de l'expédition dcs affoires 

cauraJ!fes et urgentes, 


f. RIVE:S. 

Le Président du Conseil des Ministres, 
Sur la proposition du ministre de la Francè d1outre..mer 

et l'avis conforme du ministre des finances, 
Vu la loi validée du 3 août 1943 relative à la ..:lassifkation 

générale des traitements des fonctionnaires civils de l'Etat; 
Vu le décret du -t mars 1944 portant classifjeation du 

perSonnel du cadre général des iIlflnnÎères et sages~femm{':S 
coloniales dans les échelles prévues par' la loi validée du 3 
aofit 1943; 

Vu le décret du 22 aoot 19.t4 réorganisant Le cadre des 
infirmière..., et sages..femmes coloniales; 

Vu le décret du t8 juillet 1945 relatif aux traitements et 
aux classes des infîrmières et sages-femmes coloniales ~ 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. Les fonctionnaires du cadre 

général des infirmière~ et sag5-femmes coloniales 
sont, pour l'application de3 dispositions de l'article 
lor de la loi validée du 3 août 1943, claSSés dans 
l'échelle Il o. 

ART. 2. - Les traitements et les classes afférents aux 
emplois visés à l'article lu ci"dessus sont fixés ainsi 
qu'il suit : 
Infirmières ou ;;ages-femmes: 

Hors classe . . . . . 96.000 frs. 
Principales de 1ce classe 91.000 -". 
Principales de 2e classe . 86.000 
Principales de 3q classe . 81.000 
Principales de 4<, classe 76.000 
lr~ classe 71.000 

66.000 -~.2<l classe 
61.000 - .3' classe 

4<, classe :>6.000 --' 
5< classe 52.000 . 
Stagiaires 48.000 

AR'T. 3. Les nouveaux traitements fixés par le 
présent décret sont exclusifs de toute gratification . 
Aucune indemnité. ou avantage, accessoire,. de qu~lq!le 
nature que ce SOIt, ne peut etre accordé aux lOtir· 
mières et sages"femmes coloniales que dans les oon
ditions et limites fixées par les articles 5 et 7 de 
l'ordonnance du b jamier 1945. 

• 
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ART. 4. - L'attrihution des nouveaux traitements 
Ile sera pas considérée comme un avancement et 
l'ancienneté des intéressées dans leur classe' comptera 
du jour de leur dernière promotion. 

ART. 5. Les dispositions du présent décret s'ap
pliquent exclusivement aux infirmières et sages-femmes 
coloniales en position de service dans la métropole. 
Le décret du Il juillet 1945 détermine les modalités 
de re\1sion des traitements des infirmières ct sages
femmes coloniales ne se trouvant pas dans cette 
position. 

ART. 6. - Sont abrogées les ,dispositions des 
décrets susvisés des 4 mars 1944 et 18 juillet 1945. 

ART. 7. - Le ministre de la France d'outre-mer 
est chargé de l'exécution du prL'scnt décret, qui sera 
publié au Jonr/wt officiel de la République françai!!e 
et inséré au Butletin olliciel du minist"r" de -la 
France d'outre-mer et qui prçndra effet du 1"' jan
vier 1946. 

Fajt à l'ms, I~ 12 mars 1<)47. 
Paul RAMADIEll. 

Par le Président du conseil des ministres: 
Le ministre de la France d'oatre-mer, 

Marius MOUTET. 

Frais de bagafJt!s 

AI?RETt: Nu 259 Cab. du 5 avril 1947. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES. 
CH&VAUf:J{ DE LA, LtOION O'HOMN'CUR, 


CROIX oE Ol'ERRE M~DA1LLe DE LA RÉSISTANCE, 


COMlllISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterrnjnant ies attributions 

et tes pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 Janvier 1946 portant réorg;misation 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mOOe de promulgatioJl 
et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu J'Qrdonnanl-'e UO 45-1530 du Il juillet 1945 relative 
-à la révision des traitements des fonctionnaires des cadres 
généraux des colonies, promulguée au Togo le 21 août 1945; 

Vu le décret nO 45~1541 du 11 juillet 1945 conc(>rnant 
la fixation des soldes du personnel des cadres génfraux~ 
relevant du ministère des colonies, promulgué au TogQ le 
21 aoû1 1945; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. -- Est promulgué dans le terri

toire du Togo le décret nh 47-555 du 24 mars 1947 
relatif au remboursement aux fonctionnaires rétri, 
bués sur les fonds de budgets généraux, locaux ou 
spéciaux des colonies voyageant par ordre en Afrique 
du Nord des frais de consigne, de magasinage et 
de transit d'e leurs bagageS., 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera, 

Lomé, le 5 a .."il 1947. 
P. lB Commillsaire de la République absent, 


lB Chef de C6binet, 

chargé de {'expédJtion des 6f1airfs 


COu.rantes et urgentes, 

f. RIVES. 

Le Président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du inlnistre de la France d'outre·mer et 

l'avjs conforme du ministre des finances, 
Vu le décret du 3 juillet 1897, portant règlement sur les 

indemnités de route et de séjour, les concessions de passage 
et les frais de voya~ à ttétranger des officiers, fonctionnaires, 
t-'lTI ployés et agents eivils et militaires des services «.:oloniaux 
ou locaux et leS actes subséquents; 

Vu le décret du 9 octobre 1925 portant règlement sur 
le rembourSement des frais de transport et de déplacement
du personne) relevant du ministère des colonies voyageant 
par ordre en France. en Corse et dans les pays de l'Afrique
du Nord; 

Vu l'ordonnance nO 45--1530 du 11 juillet 1945 relâtive il 
la revision des 'traitements des fonctionnaires des cadres géné
raux des colonies; 

Vu le décret nO .5.15.1 d .. 11 juillet 1945 concernant 
la fixation des soldes du personnel dcs cadres généraux) 
relevant du ministère des colonies; 

DECRETE: 
AI{IICLE PRE.'.tIER. Pour la période oompri'ie 

entre le 1" avril 1943 et la date de la -publication 
du présent décret, 'OHt validés les remboUrsements 
imputables aux budgets généraux, locaux ou spé
ciaux des colonies, pays de protedQrat et territoires 
sous mandat relevant du ministère de la France 
d'outre-mer, qui ont été effectués entre lés mains des 
fonctionnaires et agents coloniaux et de leur famille 
mntrairement à la' réglementation en vigueur sur 
la production de factures ou récépissés eonstatant les 
frais de oonsigue, de magasinage et de transit des 
bagages qu'ils étaient autorisés à faire voyager sur 
réquisitions gratuites dans les positions définie" à 
l'article 2. 

ART. 2. -- Les positions justifiant les rembourse
ments \'isés à l'article précédent sont les suivantes: 

a) Fonctionnaires, employés et agents des services 
coloniaux rétribués sur les fonds des budgets géné
raux, locaux ou spéciaux des colonies, pays de pro
teelorat et territoires sous mandat relevant du mi
nistère de la France d'outre-mer, y compris ceux 
détachés des administrations métropolitaines, seuls 
ou voyageant avec leur famille, autorisés à les accom
pagner, qui ont été obligés de stationner dans un 
port de l'Afrique du Nord en se" rendant en congé 
administratif ou de convalescence ou en rejoignant 
leur poste à la colonie. à l'expiration de 'leur congé. 

b) Femmes et enfants du même personnel qui, 
- voyageant isolément, ont été obligés de stationner 

dans un port de l'Afrique du Nord en rejoignant, 
après autorisation, leur chef de famille à la colonie 
ou en exerçant par anticjpation leur droit au passage 
de retour. 

ART. 3. -- Le ministre de la France d'outre-mer 
est chargé de l'exécution du présent déeret,qui sera 
publié ail fourMI ofliâel de la République française. 

Fait à Parls, le 24 mars 1947. 
Paul RAMADIER. 

Par le président du conseil des ministres: 

Le ministre de La France d'outre-mer, 
Marius MOUTET, 
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ARRETE No 	2W Cab. du 5 avril 1947. . 

LlO GOUVEIll<EUQ DES COLOXIES, 

CUEYALIER "Dt: LA LW10H O'HONNEUR, 


~otX De GUERRE - MWAILLE DE LA RtslsTANce, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 


Vu te décret du 23 mars 192) déterminant les attributîons 
et 1.. POUVOifS du Commissaire de la République au Togo: 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
adminjstrative du territoire du Togo et création d'assembléu 
"'présentaUv..: 

Vu le décret du 16 avril 192.1 sur le mode dt" promulga
tion et de pUblication des textes règlementaires au Togo; 

Vu l'ordonnance nO 45~1530 du 11 juillet 1945, relative à 
la révision des traîternetits deb fonctionnaires coloniaux, pro. 
mulguée au Togo Je 21 août 1<)45: 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER.- Est promulgué dans le terri
toire du Togo, le décret du 26 mars 1947, portant 

. extension aux personnels des cadres régis par oécret 
en service dans· I~ territoires relevant du ministère 
de la France d'outre-mer de l'allocation provlisionnelle .. 	 attribuée aux personnels oe l'Etat, en service sur le' 
territoire de la France métropolitaine. 

AQT. 2. - Le présent arrêté sera enregistré. publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 5 avril 1941. 
P. 	 Le Commissoire de la République absent, 

Le Chef de Cabinet, 
chargé de l'expédition des affairts coarantes 

et argenJes. 
1". RIvES. 

DECRET tÙl 26 murs 1947. 

Le Président du Conseil de\; Ministres, 
"Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer et 

l'avis conforme du ministre des finances, 
Vu J'ordonnance nO 4::>-1530 du tl juiHct 1945 relative 

à la revisjon des traitements des fonctionnaires coloniaux; 
Vu le décret du '2 mars 19tO sur la solde et les accessoires 

de solde du personnel colonial et tous les actes subséquent:::; 
" Vu le décret nO 47-147 du 16 jan"ier 194,7 portant attri· 

bution d'une indemnité provisîonnel1e aux fonctîonnaircs (.'iviiî:i 
e.t 	 militaires, agents et ouvriers de l'Etat; # 

Le oonscij des ministres entendu; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. Le bénéfice de l'allocation 
provisionnelle attribuée aux personnels de l'Etat par 
te décret no 47ct47 du 10 janvier 1941 elt étendu, 
selon les modalités prévues aux artic1(!s ci-§près, aux 
personnel~ oes cadre'S coloniaux régis par décret, 
en service dans les territoires relevant du ministère 
de la France d'outre-mer, à l'exception de l'Indochine 
et de la Nouvoelle-Calédonie. 

ART· 2. - Les personnels en service en Afrique 
occidentale française, en Afrique équatoriale française, 
à Madagascar, au Cameroun, aU Tog:o, <hns l'Inde, 
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à la Côte 'française des Somalis, à Saint-Pierre et 
Miquelon, danS les établissements français de l'Océanie 
et aux Nouvelles-Hébrides reçoivent l'allocation pro
visionnelle attribuée par le décret susvisé du 16 jan
vIer 1947 aux personnels de l'Etat en service à Paris. 

Les pèrsonnels en service à la Guadeloupe, à la 
Martinique, à la Réunion et à la Guyane reçoivent 
l'allocation prévue en faveur de's personnels de l'Etat 
en service dans les clIefs'-lieux de département et dans 
les autres localités non expressément désignées. Sont 
mnsidérées comme clIefs·lieux . de départements, pour 
l'application de la présente disposition: à la Guade<
loupe, les villes de Pointe-à.Pitre et de Basse·Terre; 
à la Martinique, fort-de-France; à la Réunion, Saint
Denis; à la Guayanc, Cayenne. 

ART. 3. Pour les territoires n'appartenant pas à 
la zone franc métropolitaine, le montallt de l'allocation 
il verser est déterminé par conversion en monnaie loca
le de taux fixés au décret du 16 jan,'ier 1947, 'confor
mément aux parités "'.ultant de la réforme monétairE< 
du 25 décembre 1945, 

ART. 4. L'al1ocation provisionnelle accordée par 
le présent déCret n'est pas abondée de la majoration 
doloniale. 

ART. 5. - Le ministre de la France d'outre-me.r 
est chargé de l'application du présent décrèt, qui prellr 
dra effet du 1'" janvier 1947 et sera publié au 'Journal 
of/iâel de la République française, 

fait à Paris, le 26 mars 1947. 
Paul RAMADIER. 

Par le president du conseil des ministres: 

Le ministre de la FFft/U:C d'oll!re-m/'r, 
Marius l'\\OUTET, 

DECRET No '47-147 dit 16 ;anvier 1947. 

Le Président du Gouvernement provisoire de la 
République, 

Sur le rapport du ministre des finances, 
Vu la loi de finances du '23 décembre 1<J.l6; 

Vu les arttdes 5 -et 7 '<k l'ordonnance nO 45~14 du 6 janvier 
1945; 

Le com:.eil des ministre;!; entendu; 

DECRETE: 

ARTtcLE PaE!.IIER. - A compter du 1« janvier 
1947, il est attribué mensuellement aux fonctionnaires 
L'hil, et militaires, agents ct ouvriers de l'Etat en 
service sur le territoire de la France métropolitaine, à 
l'exclusion des personnels dont la rémunération est 
déterminée en fonction des salaires pratiqués dans le 
dommerce et l'industrie, une allocation prO\'Îsionnel1e 
fixée en fonction du montant brut du traitement ou de 
la solde réglementaire et des indemnités soumises 
à retenue pour pension, conformément au tableau 
ci-après: 

• 
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ALLOCATIONS MENSUELLES 
'TRAITEMENT DE BASE Pari., Lyoll. "."um., Chcfl.l"••Lille, Ro.bAia:, Âtluolocalit'•.d. dipa:rt_f:tJl~.

Tourcoiof. S'rube"" •• 

fnlne.~_f ... fU.·•• fraDCI, 

» 500 450De 36.000 F inclus à 38.000 F.· .... ··.· .. ····.···. '00 " " ,1.250 1.100 1.000De 38·000 l'inclus à 40.000 F .. · ................. 
 " " , 1.350 »1.500De 40.000 F inclus li 42.000 l' ...... ., .. ', ........ 
 l.nO » 

De 42.000 F inclus à 45.000 F..................... 
 1.100 » 1.500 1.450 »" 
1.7501.950De 45.000 l'inclus il 48.000 F................ .... 
 1.700"" " 2.100 »2.250 " '>De 48.000 l'inclus à 54.000 F..................... 
 2.000 » 

De 54.000 F inclu!i à 60000 F.·.·· ................ 
 2.700 2.500 » 2.450 »" ,2.850 2.650De 60·000 l' inclus à 72.000 F...... · .............. 
 2.600 •" 
De n.OOOF inclus à 84.000 F ..................... 
 3.100 » 2.900 2.850 ," , 3.350De 84.000 l'inclus à 96.000 l' ..................... 
 3.500 3.250 »" ,3.850De 96.000 F inclus à 105.000 F .................... · 
 3.700 » 3.600 " 
De 105.000 F inclus li 120.000 F .... · ................ 
 4.200 .. 4000 3.950 ):;" 
De 120.000 F inclus il 135.000 F..................... 
 4.500 4.350 4.250"" " ,De 135.000 F inclus à 150.000 F .. ."., .. " ...... , . 5.000 .. 4.850 4.750 » 

De 150.000 l'inclus il 165.000 F .................. · .. 
 5.850 ..6.000 • • 5.750 » 

De 165.000 l' inclus à 195.000 P .................. '" 
 1100 » 1·500 '.450 »" 
De 195.000 F inclus à 225.000 P •...... · ...........•. 
 !I.OOO »9.200 » 11.950 " ,De 225.000 l'inclus à 210.000 l' ..................... 
 Il.250 » 11.100 11000 • 
Oc 270.000 F inclus il 330.000 l' ..................... 
 12.100 » Il.950 11.850 »" 

13.200 »De 330.000 F inclus il 400.000 F ..................... 
 13.350 » 13.100 » 
4Oa.000 et plus. < ••••••••••••••••• < ••••••••••••••••• 15.000 14.850 14.750 »" " _. _... ...._-_....... _.'.- - ._.- .
~. . .... · 

Le montant de cette allocation sera porté respecti" 
vement de 1.250, 1.100 et 1.000 F par mois, s.uivant le 
lieu où ils exerceront leurs fonctions, pour les foncHon
naires civils titulaires dont le traitement budgétaire 
est compris entre 36.000 d 38.000 francs, lorsqu'ils 
justifient d'au moins trois mois de services effectifs 
en qualité de titulaire. 

ART. 2. L'allocation provisionnelle suit le sort 
de la rémunération principale; son montant est réduit 
dans la proportion où c ettc rémunération se trouve 

_ ,..,duite, pour quelque cauSe que ce soit. Pour les 
agents ne fournissant qu'un service incomplet, le 
montant de l'allocation est réduit au prorata de la 
durée effeclivle des services. 

Des dédsions conjointes du ministre intéressé et du 
ministre des finances fixeront le taux des allocations 
provisionnelles susceptible';; d'être allouées aux person
nels oontracluels, ainsi qu'aux agents pour lesquels 
l'exercice d'une fonclionpublique ne constitue qu'une 
occupation accessoire. . 

ART. 3. - Le ministre des finances et tous les 
ministres sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent décret, qui sera publié au 
Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 16 janVier 1947. 
LÉON BLUM. 

Par le Président du Oou\'ernement pro\isoire de la 
~publique : 
Le ministre des filU1llCl?S, 

A. PHILIP. 

. 

Cea••11 .uptrleur cl. 1.....,I.lr.I.... 

ARRETE No 240 Cab. da 20 mllFS 1947. 

LI! GOUVEItNI!UIl DES CoLOIIII!S. 
CHEVAl.leR DE LA LtoION D'HONNEUR., 

CROC[ DE OullU{! - MtoAlLL! DE LA RtStSTANC!. 

COAUUSSAIRE DE LA RtPUBLIQUE AU T000, 

Vu le décr~t du 23 mars 1921 déterminant 1 ... attributions et 
les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
administrative du territoire du Togo et crEation d'assemblées 
représentatives; 

Vu le déc...,t du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation •et de publication des textes réglementaires au Togo; . 
Vu la loi n* 47-235 du '1{'( février 1947 relative à l'élection 

et au statut des représentants des Ma~istrats au Conseil Sup~~ 
rieur de la Magistrature. promulguee au Togo Je 11 février 
1947 ; 

Vu l'arrêté interministériet du 3 février 1947 fixant l'ouver~ 
ture du scrutin pour l'érection des représentants des Magistrats 
au Conseil Supérieur de fa Magistrature, promulgu~ au Togo 
le 11 février 1947; 

ARRETE: 
ARTICLE PllEMIER. Est promulguée dans le Ter

ritoire du Togo, la loi No 47·421 du Il mars 1947. 
relative au statut des membres du conseil supérieur 
de la Magistrature élus par l'Assemblée nationale et 
de ceux désignés par le Président de la République, 
ainsi qu'aux dispositions communes à l'ensemble des 
membres ~e ce conseil. 
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ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partaut où besoin sera. 

Lomé, le 20 mars 1947. 
P. Le Commissaire de la Rtpublique absent, 


Le Chef de Cabinet, 

clUIrgiJ de l'exp(}ditum des allaires 


courOJlies et urgentes, 

l'. RIVES. 

L'Assemblée nationale et le Conseil de la République ont 
délibéré, 

L'Assemblée nationale a adopté, 
Le Président de la République promulgue la loi dont 

la teneur suit: 

TITRE PREMIER 
Des membres da c<JltScil supérù!w de III magistrature 

iJ!us par l'Assembi#e natio1llJle. 

ARTICI.E PREMIER. - Lors de Sa première réunion, 
le oonseÎl supériéur de la magistrature désigne, pour 
chacun des membres titulaires élus en application de 
l'alinéa 4 de l'article 83 de la Constitution, un des 
membres suppléants chargé éventuellement de le rem
placer. 

Le même membre suppléant ne peut être désigné 
pour deux oU plusieurs membres titulaires. 

ART. 2. - Le membre titulaire qui est dans l'impos
sibilité d'assister à une séance du conseil supériedr 
est remplacé par le membre suppléant qui lui a été 
désigné. 

Si ce suppléant est lU'-même dans l'impossibilité 
de siéger à cette réunion, Je président du conseil supé
rieur désigne le membre suppléant qui sera appelé 
en remplacement de son collègue empêché. 

ART. 3. - Les membres titulaires et suppléants 
sont rééligibles. 

ART. 4. - En dehors de sa date normale d'expi
ration, le mandat du membre titulaire ou suppléant 
ne prend fin que par suite de décès, démission, surve
nance d'une incompatibilité ou perte des droits civils 
00 politiques. . 

11 est alors procédé à l!ne élection complémentaire 
\fans les deux mois qui suivent la vacance. Le mem
bre titulaire ou suppléant ainsi élu achève le mandat 
de son prédécesseur. 

Si une vacance se produit dans les six mois précé
dant la fin du mandat du membre élu au conseil supé
rieur de la magistrature, il ne sera pas procédé à une 
élection complémentaire pour pourvoir à cette vacance. 

ART. 5. - Les membres titulaires du conseil sopé
rieur de la magistrature perçoivent une indemnité 
égale au traitement d'un conseiller à la cour de cassa
tion. 

Si, antérieurement à l'élection dont Us sont l'objet, 
lis exerçaient une fonction publique, ils seront mis 
en position de détachement. Ils conservent, pour l'avan
cement et pour la retraite, tous les avantages attachés 
à leur fonction antérieure. 

ART. 6. - Les membres suppléants du conseil supé
rieur de la magistrature qui n'assistent qu'à une seule 
séance ou à plusieurs séances non consécutives reçoi
vent, pour chaque séance, une indemnité égale au 
traitement journalier de conseiller à la cour de cassa
tion. 

S'ils assistent à plusieurs séances cOll)Sécutive,;, ils 
reçoivent, pour la période comprise entre la première 
et la dernière séance, une indemnité égale .au traite
ment qu'aurait perçu un conseiller à la cour de cassa
tion pendant cette période. 

S'ils exercent, au moment où ils sont appelés à 
siéger, une fonction publique, ils percevront: 

• Lorsqu'ils auront assisté à une séance ou à plusieurs 
séances non consécutives, une indemnité égale à la 
différence entre leur traitement journalier et celui de 
conseiller à la cour de cassation; 

Lorsqu'ils auront assisté à plusieurs séances consé
cutives, une indemnité égale à la différence entre le 
montant de leur traitement pour la période comprise 
enlre la première et la dernière séance et le traitement 
qu'aurait perçu un conseiller à la COllr de cassation 
pendant cette période. 

Les membres suppléants du conseil supérieur de 
la magistrature perçoivent, s'il y a lieu, une indemnité 
de déplacement calculée d'après les taux prévus pour 
les fonctionnaires placés dans le groupe 1. 

TITRE Il 
Des membres da COllSeil supérieu/' de fil magistrature 

déslglTts par le président de la Réflllbliqur. 
ART. 7. - Lorsqu'un membre titulaire du conseil 

supérieur de la magistrature désigné par le Président 
de la République est dans l'impossibilité d'assister 
à une séance du conseil supérieur, il est remplacé par 
l'un des deux membres suppléants désignés par le 
Président de la République. Le président < du conseil 
supérieur désignera Ce suppléant. 

ART. S. - En dehors de Sa date normale d'expiration, 
le mandat de membre titulaire ou suppléant ne prend 
fin que par suite de décès, démission, survenance 
d'une incompatibilité ou perte des droits civils ou 
politiques. ' 

U est alors procédé à une nouvelle désignation par 
le Président de la République dans les deux mois 
qui suivent la vacance. Le membre titulaire ou sup
pléant ainsi désigné achève le mandat de son préd~ 
cess·eur. 

Si une vacance se produit dans les six mois qui 
précèdent la fin du mandat du membre désigné aU 
oonseiI supérieur de la magistrature, il ne sera pas 
procédé à une désignation complémentaire pour pour
voir à cette vacance. 

ART. 9. - Les membres titulaires choisis au sein 
des professions judiciaires par le Président de la 
République sont considérés, pour la désignation qui 
suit immédiatement 'l'expiration de leur mandat, comme 
appartenant encore à ces professions. 

ART. 10. - Les membres titulaires du conseil supé
rieur de la m"gislrature percevront une indemnité 
égale au traitement d'un conseJlJer à la cour de cassa
tion. 
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- S'ils exerçaient antérieurement à leur désignation 
une fonction publique, ils seront mis en position de 
détachement. Ils conservent, pOUf l'avancement et 
pour la retraite, tous les avantages attachés à leur 
fonction antérieure. 

ART. 11.- Les membres 
supérieur de la magis,trature 
calculée Jlinsi qu'il est prévu 

Ils reçoivent, s'il y a lieu, 

suppléants du conseil 
reçoivent une indemnité 

à l'article 6 ci-dessus. 
une indemnité de dépla

cement calculée d'après les taux prévus pour les fonc
tÎQnnaires placés dans le groupe L . 

TITRE III 

Dispositions communes aux repréûnt(mt-< des mal{!s
Irats au co.7seil s"lpér/e~r de la mag/sim/urc, allX 

membres élus pal' l'Assemblée ~"Iion{/le (fUX mem
bres désigtlts P(]f le Président de ln République, 

ART. 12, ~ Le mandat de six anS des membres 
titulaires et suppléants du conseil supérieur de la 
magistrature commence le jour de la première réu
nion du conse:il. 

ART. 13. Seuls les membres titulaires et les mem
bres suppléants remplaçant un titulaire ont le droit 
d'assister aux réunions et de participer aux délibéra
tions et aux votes du conseil. Le conseil peut, par 
délibération spéciale, autoriser à assister à ses travaux 
les personnes dont la présence serait nécessaire à son 
bon fonctionnement 

ART. 14. Les membres titulaires du conseil supé
rieur ne peuvent exercer aUCune profession pendant 
la durée de leur mandat. Les avocats resteront inscrits 
au tableau de l'ordre à leur rang; ils seront mis par 
leur barreau en position de congé, 

ART. 15....- Tout titulaire d'une charge qui devient 
membre titulaire du conseil >lupérieur de la magis. 
trature doit avoir, dans le délai d'un an, obtenu la 
uomination de son successeur. 

Pendant ce délai, il devra lui être désigné, sur sa 
présentation, un s1Ippléant 

ART. 16. - Tous les membres du ccnseil supérieur, 
qu'ils soient titulaires Olt suppléants, 'ûns; que cC'Ux 
qui, à un titre quelconque, soit assisttn! il ses déli
bérations, soit participent à ses trava:lx, sont tenus 
au secret professionnel. 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

F'lit à 	 Paris, le ;11 mars 1941, 
VINCENT AURIOL 

Par le Président de la République: 

Le présùient du conseil des minIstres, 
Paul RAMADlER, 
Le gal'de des sceQJlx, ministre de ta ;us/ice. 

Le ministre d'Elat, 
vice_président du conseil, 

Maurice THOREZ. 

André' 'I1AI<lE. 

Le ministre d'Eta/, 
vice-président dl,l conseil, 

Pierre-Henri TEITGEN. 

r 
b; milÛsfre d'Etut, 

Félix GOUIN. 
Le ministre d'Etut, 

Yvon DELBOS. 
Le m;lÛs/re d'Etut, 

Marcel RocLoRE. 
Le minislre d'Etut, vice_président 
du co/lseil, ministre des at/dires 

éfrattgêres par iniétim, 
Pierre-Henri TElTGEN. 

Le ministre de l'intéibfar, 
Edouard DEPREUX. 

Le ministre de la défense nationate, 
François BILLOUX, 

Le ministre de la guerre, 
Paul COSTE-FLORET. 

Le ministre de la marine, 
Louis JACQUINOT. 

Le ministre de l'air, 
André MAROSELLl. 

Le miftistre des iil/l1flcI'S, 
ScHUMAN, 

Le ministre de l'économie nalioftale, 
A. PHILlP, 

Le ministre de l'agriculture, 
Tanguy PRlGENT. 

Le minislre de la production industrielle, 
Robert LACOSTE. 

l.e ministre de l'éducation nationale, 
M.-E. NAEQELEN. 

Le mimsire des travaux IJuMies 

et des t"tf/sporis, 


JuleS MOCH. 
Le ml/tÎsire de la t'riJJtCc d'oafre.meT, 

Marius MOUTET. 
Le mùûslre du travail 


et de la sécurité sociale,. 

A. CROIZAT. 

I.e 	 ministre de la santé publique 
et de la population, 
George« MARRANE, 

Le ministre de, la reCOtlstl'uctiolt 

et de l'arbamslflF, 

Charles TILLON. 

lwe ministre rlu commerce7 

Jean LEToUIlNEAU. 
l.li 	ministre de la ;cancss,·, 


des arls et des l.ettres, 

Pierre BOURDAN. 

Le lIIimslre des anciens combaltants 
et l'lctimes de la guerre, 

François MITTERRAND.
-----'-- 

ARRETE N" 251 Cab. du 27 mars 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONfI!S, 
CHeVAltER DE LA IJ'l:OfON D'HONNEUR, 


CROIX DE OUERRE - MéDAILLE DE LA RtslSTANCE, 

COMMlSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu. le déerel du 23 mars 1921 déterminant les .ttrlbuti_ 
et 1... pouvoirs du Commissaire de la République .u Togo; 

• 
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Vu le décret du 3 janvier 1940 portant réorganisation 
adminisftative du territoire du Tog"O et création d'a.ssembl~ 
"'présentati_; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga
tion et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu Je décret, nO 46-2378 du 25 octobr.. 1946 portant créa~ 
fion d'une AssemblSF Représentative au Togo; promu1gué 
au Togo le 1er novembre 1946; 

ARRETE: 
AlnieLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri. 

toire du Togp le décret n" 47·414 du Hl mars 1947 
modifiant la" date d'ouverture de la première session 
ordinaire de l'Assemblée Représentative du Togo 
fixée "par le déttet no 46-2378 du 2'1 octobre 1940 
S)lsVisé. 

ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
rendu immédiatement applicable par voie d'affichage 
à la mairie de Lomé, dans les bureaux des cercles 
et subdivisions, ainsi que dans tous les burt'aux de 
pœtes du Territoire; 

Lomé, le 27 mars 1947. 
Pour le Commissaire de la République atsent 


Le Cher de Cabinet, 

chargé de ('expédition des aflaires 


towanies et U(genles, 

f, RIVES. 

Le Président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du Ministre de la France d'Outrc~MC'r, 

Vu le décret nO 40.2378 du 25 octobre 1946 portant créa· 
tion d'une Assemblée Représentative au Togo. et plus partî~ 
culièrement son artide_ 24, qui 'fÎxe la date d'ouverture de 
ta première session entre le hr mars et le: 1cr avril et qUÎ 
précise que ces dates d'ouverture des session:" pCllffnt être 
exceptionnellement modjfiét'S par décret; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER, - La première session ordinaire 

de l'Assemblée représentative du Togo pour l'année 
1947 s'ouvrira exëeptionneUement entre le 1er avril et le 
ter m'ai. 

ART. 2. - Le ministre de la france d'outre-mer 
est chargé de l'exéClltion du prés,,"t décret, qui sera 
publié aU fourMI officiel de la République française, 
au foumal al/ide! du territoire du Togo et inséré 
au Bulletin clliciel du Ministère de la France d'outre· 
mer. 

Fait à Paris, le 19 mars 1947. 
Paul RAMADlE~. 

Par le Président du Conseil des ministres, 

u' MiIIi8tre de la Frl1JlCc d'Outre-Mer, 
Marius MOUTET, 

DI.II."Ii..... ho...rlflqu.. 

Par arrêté du Ministre de J'Educati-on nationale 
en date du: 

30 janvier 194?-- Sont nommés: 

OPI'ICIER n'AcADÉMIE 
M.M, .• . . 

Pallarès (Martin-Pierre), à Montpellier Hérault: 
Ser\'iees reQdus ~I l'enseignement. 

ACTES DU POUVOIl~ I.OCAL 

ARRETE" No 884 F. liu ZO ,~ovcl1!bre 1946. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVAUER Df. LA LtoTON 01HONNEt:R, 

CR:OIX OE GUERRE - MÉDAILLE DE LA RÊSlsTA:-.;r;t::. 
COMMISSAIRE DE LA RtpuBuQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au To~; 

Vu le décret du 3 Janvier 19..J.6 portant réorganisahon 
administrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
~présentatjvi!'S ; 

Vu le dC-cret du ]0 décembn' I9J2 sur le régime financier 
des colonies et les tô.tes modjfjcatifs~ 

Vu le décret du 2 mars 19W) portant règlement SHr la 
solde et les aHocafions accessoires des fonciîonnaires et 
agents des services coloniaux et les actes subséquent..;; qui 
Pont modifié; 

Vu le décret du 11 juillet 19..1,5 portant fixation du régi~ 
me de la soldC' et des indemnités du personnel des cadres 
généraux; 

Vu l'arrêté ·nO 13-1/ F du 10 décembre lf}-!:; ri?latif au régime 
de la solde et des a!locations accessoîrcs tlc~ cadres locaux 
européens du Togo; 

Vu l'arrêté nO 360 du 7 juin 1940 fixant !e statut général 
des cadres Ïocal1>" africains du Togo; 

Vu tes arrêtés généraux de i'AOF 3870jF et ::J871jF du 6 
décembre 1944 fixant le statut général du personnel des 
cadres secondaires, locaux et spéciaux des Territoires de 
l'AOF et les textes modificatifs; 

Vu l'arrêté général de PAOF du 7 octobre 1.9-13 et les 
textes modificatjfS fixant les tarifs et les conditions d'attri~ 
bution d'indemn tE de zone au personnel des ("ad res européens 
et autochtones; 

Vu Parrêté local 174;f du Jer avril 1944 rdatif il Ptndemnité 
de zone à aHouer au personnel européen et autochtone et 
actes modificatifs subséquents; • 

Vu le décret du 23 avril 1946 relatif aux médcdns. phar
. maciens et sages..femmes africains; 

Vu t'arrêté interministériel du 20 avril IQ.::IO fixant te 
régime de l'Îndemnité de zone attribuée aux militaires à la 
charge du Département de la France d'Outre~J\<leri 

Vu l'arrêté local 44UjF fixant il nouveau les tarifs et 
les conditjons d'attributions de l'îndemnité de zone; 

Vu les dispositions de l'article premier de la loi validée 
du 31 octobre 19-il instîtuant une indemnité de résidence 
familiale, modifié par les ordonnances du 25 septembre 1944, 
29 novembre 1944 et 6 janvier 1945 et le décret 46-BE du 
4 janvier 1946 et les actes modificatifs subséquents; 

Vu l'instruction No 3/B/5 du 5 janvîer 1946 relatif à 
J'application du décret 46-23 du 4 janvier 1946; 

Vu l'instrue:tîôn du Ministre de la France dtOutrè~Mer 
no 14.665 du .6 mars 1946 transmis aux chefs des services 
coloniaux; 

Vu la lettre du Département nO 4O.ô30/A/PEL - et du 23 
septembre 1946 transmis au Commissaire de la République 
au Togo SoUS bordereau nO 20.566IAtpEl - et du 27 sep
tembre 1946; 

• 
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Vu la 'cttre du service colonial de Bordeaux nO 11.024 du 
22 juin 1946; 

Vu la lettre du département nO 187 A PEL RT du 15 janvier 
1947; 

Le ('...onseil Privé entendu j. 

Sous réserve d'approbation ministérielle; 
" 

ARRETE; 

ARTICLE PREMIER. ~ Il est ajouté à l'article 7 de 
l'arrêté 440/F du 3 juin 1946 un paragraphe C ainsi 
oonçu « § C - Majoration familiale pendant les 
permisSions d'absence à passer dans la Métropole. 

Fondionnaires mariés sans enfants dont 
la solde de base est supérieure à 150.000 
franes . • . . 1.300 
fraues métro par an. 

Fonctionnaires mariés sans enfants dont 
la solde de base est inférieure al! égale à 
150.000 francs . 2.600 
francs l'an métro. 

Fondionnaires chefs de famille : 
Avec 1 enfant . . 5.200 frs. l'an métro 
Avec 2 enfants . . 8.300 fes. l'an métro 
Avec 3 enfants . . 16.200 frs. l'an métro 
Avec 4 et 5 enfants 24.100 frs. "an métro 
Avec 6 enfants . 32.000 frs. l'an métro 

Pendant les congés proprement dits, ces taux sont 
réduits de moitié. 

ART. 2. ._- Les dispositions prévues à . l'article 1" 
ci-dessus sont applicables pour compter du 1er janvier 
tg46. 

ART. 3. - Les Sommes perçues le cas échéant en 
trop, au titre de la majoration familiale de l'indemnité 
de zone l'ar les fonctionnaires, pouvant prétendre 
à l'allocalJon ci-dessus, en congé ou en permission 
retribué dans la Métropole, l'A.F.N. ou les Départe
ments de la France d'Outre-Mer. (ex-vit:iIles colonies) 
ne seront pas répétées. 

ART. 4. - Le présent arrêté sera enregistré, commu
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 20 novembre 1946. 
J. NOUTARY. 

Approbilfion ministérielle notifMe par lettre nO 9872 
AjPEL!RT. du 10 mars 1947. 

Indeml/ité de surveillon"" 

ARRETE No 944:CD du 14 décembre 1946. 
LE OOUVEIU"EUI! DES COLONII!S, 
CHEVALIER DI! LA LtotON D'HONNEUR, 

CI(OIX DE OUEI(I(E -:- MtVA1LLE DE LA RtsJSTANCfJ 

COMM1SSAllŒ DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo. 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

les pouvoirs du Commissaire de la République aU T0ll'l; 
Vu le décret du 3 Janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du TerritOire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 
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Vu le décret du 30 décembre 1912 sur 10. régime financier 
des Colonies et les actes modificatifs; 

Vu le décret du II juillet 1945 déterminant le taux du 
supplément colonial; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des lexies réglementaires au Togo; 

Le Conseil privé entendu dans sa sa.nce du 14 décembre 
1946; 

Sot15 r,éscrve d'approbation ministérielle; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'agent du Service local éven
tuellement chargé des fonctions de Chef de Service 
des Contributions Directes du Territoire du Togo 
percevra une indemnité de surveillance et de responsa
bilité pour la confection des rôles dont le montlll1t 
annuel est fixé à 15.000 francs. 

ART. 2. Cette indemnité non soumise à retenue 
pour pension, est majorée du supplément colonial 
déterminé par le décret d" 11 juillet 1945. 

ART. 3. - Le présent arrêté dont les dispositions 
prendront effet à compter du 1or octobre 1946, sera 
enregistré, publié et communiqué partout où besoin.. 
sera. 

Lomé, le 14 décembre 1 946. 
P_ Le Commissaire de la République abseni, 


Le Chef de Cabinet, 

churgé de l'expédition des alfai'es, 


cowantes et urgeriJes, 

P_ RIVEs, 

Approboiion ntJnisfétUlfe notifiée par leltre no 4909 
A/Pel/RO. da 6féwier 1947_ 

Ex...... p••' ........I. 


DECISION No 179/p du 17 mars 1947. 

LE OOUVEllNEUR DES COLONIES, 
CHrvALI~R DE LA LtoION J)'tfOHN!:URJ 


Cam>.; DE GUERRE - MâMILLf! Of! ~ RésISTANCE. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE A.U Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant leS attributions 
el les pouvoirs' du Commi.saire de la République au T0ll'l; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
administrative du Territoire du Togo et créatlQt1 d'assemblé6 
représentatives; 

Vu l'arrêté nO 288/P du ï juin 1945 fixant le statut général 
des cadres locaux autochtones du Territoire du Togo; 

Vu l'arrêté nO 289jP du 7 juin 1945 fixant le statut parti
culier du cadre local des commis d'administration; 

Vu l'arrêté nù 294/P du 7 juin 1945 fixant le statut parti
l'UHer du cadre local des agents des Douanes; 

Vu l'arrêté nO 30ljP du 7 juin 1945 fixant le statut parti. 
tutier du cadre local des assistants de police; 

Vu l'arrêté nO 303jP du 7 juin 1945 fix.nt le statut parti
culier du cadre local des Transmissions; 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIEI!. ~ Le nombre d'admiSSlions sus
ceptibles d'être prononcées pendant l'année 1947 à la 
classe exceptionnelle dù grade de principal pour les 
cadres désJgnés ci-après, est fixé oomme suit; 
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Oommis d'Administration 3 
Commis des Douanes 2 
Assistants de Police 2 
Commis, Mécaniciens et Monteurs

électriciens des Transmissions 2 

AI<T. 2. '- La présente décision sera enregistrée, 
publiée et communiquée partout où besoin sera. 

Lomé, le 17 marS 1941. 
P. Le Commissoire de la Réf1'l1büque absent, 


Le Cltef de Cabmet, 

Cluugé rie l'expédition des alfaires 


courantes et argelltes, 

F. RIVes. 

~ ARRETE No 233 A.P.A. da 18 mars 1941. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CH!YALTER DI! LA; LtœOl'l P'HOHNEt."R, 

CItOIX nE GUf'lRE - MéDAillE. De LA RbISTANCE~ 
OoMMlSSAlaE DE LA RÉPUBLIQVE AV Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
J, et 1<5 pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
,- Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation

administrative du territoire du Togo et création d'assembl~ 
N:présentatives ; 

.i,i.., Vu le décret du 20 mai 1903 portant organisation de la 
!?' Gendarmerie territoriale: 
,Z Vu le déeret interministériel du 16 février 1923 réglant
:k le Service de la Gendarmerie aux Colonies et tes modificatifs ' 
~. subséquents;
i Vu le décret du 12 décembre 1935 relatif à l'Administration' 
i.·.., des Détachements de Gendarmerie stationnés aux ColQnies; 
~ Vu le décret du 5 juillet 1944 portant organisation de la 
~. Gendarmerie et de la g'arde i 
i! Vu le décret du Il mai 1934 portant extension au Togo 
V du décret du 2 septembre 1933 Sur la procédure criminelle 
i' en A.O,F. et tous actes modificatifs ultérieurs;
t, Vu l'arrêté N° 516jAPA, du 17 septembre 1942 portant 
~. création d'une Brigade de Gendarmerie au Togo; 
,. Vu l'.rrêté No 759 du 17 décembre 1941 portant organisa
~ , niSation des Services de PoUce Générale au Togo; 
~. Vu le décret du Il mal 1945 porlant organisation et 
;..:, augmentation des effectifs du Détachement de Gendarmerie· 
~ de l'A,O,F.;
5: Vu l'~rrêté N° 463jAPA. du 25 août 1945 relatif il l'org •• f' niSation et au Service de la Brigade de Gendarmerie du Togo; 
~ Vu la lettre No 1206i2 du 17 août 1946 du Colonel, Com
j;;. mandant le Détachement de Gendarmerie de l'A,O,F.; 
~(, ARRETE; 


?
h 

ARTICI..~ PaEMIER. - Un poste de Gendannerie 

• est créé au Togo avec résidence à Lomé. Ce posste 
;;- est placé sous l'autorité et la direction du Comman·f dant de la Brigade de Gendarmerie du Togo. 

~. AI!T. 2. - Son action préventive et répressive s'exer
~ ce sur l'étendue du Cercle de Lomé y compris la 
~:: Subdivision de Tsévié. 

t~, ART. 3. L'effectif de ce poste est prélevé sur 
~ celui existant actudlement à la Brigade du Togo. 

r 


AAr. 4. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera, 

Lomé, le 18 mars 1947. 
Pour Je Commissaire de la RépublÙfae absent, 

Le Chel de Cabinet, 
chl1l'gr1 de l'expédition des allaÎres 

courantes et argentes, 
F. RlVES. 

ARRETE No 243 A.P.A. du 21 mars 1947. 

LE GOUVERNEVR DES COLONIES, 
CHEVALIER Ol!. LA WlON O'HONNEUR, 

Ca01X nE GveRRE - MéDA!Lt..J! oe LA RtS1STANCf, 

COMMlsSAlaE DE LA RÉPUBLIQUE AV Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant 1.. attributl_ 

et les pouvoi", du Commissai ... de 1. République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du TerritOIre du Togo et création d'as.scmbléc8 
représentatives ; 

Vu le 'décret du 17 août 1944 instituant un corps d'IMpec· 
teurs du Travail aux Colonies et les textt:s qui l'ont modi
fié; 

Vu 11arrêté ministériel du 8 avril 1946 portant délégation 
et affectation dans les fondions d'Inspecteur du Travaîl; 

Vu l'arrêté N° ôI2/APA du 18 août 1946 relatif à l'orga. 
nisation et au fonctionnement de l'Inspection du Travail dans 
le Territoire du Togo; 

ARRETE: 

AJrrICLE PaEMIER. Les dispositions de l'article 
4 de l'arrêté No 612 APA du 18 août 1946 susviSé 
sont abrogées et remplacées par les dispositions sui
vantes: 

"L'Inspecteur du Travail du Togo organise et 
dirige l'Inspection du Travail dans le Territoire. Il est 
assisté par un secrétariat. 

11 rend compte de son activité et des affaires de sa 
compétence au Chef du Territoire ainsi qu'au Ministre 
de la France d'Outre.Mer, sous le timbre de l'Ins
pection Oénérale du Travail, avec qui il correspond 
sous le couvert du Chef de Territoire qui- transmet 
avec ses observations, s'il y a lieu 'l. 

AllT. 2. - Les dispositions des alinéas 2 et 3 de 
l'article 11 de l'arrêté No oI2/APA du 18 aoùt 1946 
sont abrogées et remplacées par les dispositions sui
vantes: 

" Ces procès-verbaux sont directement adressés par 
l'Inspecteur à l'autorité judiciaire. Copies en sont 
remises au Chef du Territoire, adressées au Ministre 
de la France d'Outre-Mer sous le timbre de l'Ins. 
pection Générale du Travail, et conservées dans les 
archives de l'Inspection du Travail. 

L'Inspecteur est tenu informé par l'aulorité judiciaire 
de la suite réservée aux procès-verbaux. JI en rend 
compte au Chef du Territoire et au Ministre de la 
France d'Outre-Mer.,. 
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ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, commu
niqué et publié part<lut où besoin se,a. 

Lomé, le 21 mars 1947. 
Pour Le 	 Commissaire de la République a~seni 

Le Chef de Cablnel, 
chargé de l'expéditioll des a.ffaires 

courantes d IIrg'Hltes, 
f. RIVES. 

Lubriflanls 

ARRETE 	Nu 245 AE du 22 mars 1941.' 
LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LémON O'HONNEUR, 

CROIX DE. GU'l::RRf. - MtDAILLE DE LA RtSrsTANCE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO,· 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributionl 

ct les pouvoir. du Commissaire de la RépubliqU\! au Togo; 
Vu 1~ décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du 'territoire du Togo et <:réation d'assemblées 
représentatives ; 

Vu (a loi du H mars 1942 et les textes ultérieurs J'aya.nt 
oompiétée ou modifiée: 

Vu la demande du 26 féHi('r 19~7 de l:t j\\aison John 
Walkden; 

Vu l'avis de la Commission, 

ARRETE: 
[ARTICLE PREMIER· - Sont fixés comme suit il 

compter de la publication du présent arrêté les prix 
de vente à Lomé, taxes de transaction comprises, 
des lubrifiants ci-dessous; 

PRIX
PleiX 

DE DaTAlt 
Dl.! GROS (litre i 

·1 1 

Shell Oil K B 311 les 100 kilos 2,364 23.65 
ShellO;1 B6 les 100 kilos 2539 25,40 
Shell Oil B D 40 les 100 kilos 1.933 19,30 
Shen Bitumen PI" ·1-· Le bidon 2928 16.55 

Les prix de vente en dehors de Lomé ne peuvent 
être majorés que des seuls frais de transport et de 
manutention.'. 

ART. 2. -. Toute infraction aux dispositions du 
présent arrêté ~ra poursuivie et réprimée conformé
ment à la loi du 14 marS 1942. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré. commu
niqué et publié parlout où besoin sera, 

Lomé, le 22 mars 1947. 
Pour le Commissuire de la Républiq.ue absent 


Le Che! de Cabilu,t, 

chargé de l'cxpildifion des altaires 


courailles et urgenies, 

f. RIVES. 

Suli p..bliq... 

No 247 Ss. - Par arrêté du C<lmmissaire de la 
République en date du, 

26 mars 1947. - Aucun nouveau caS de méningHe 
cérébro-spinale n'étant observé dans la Subdivision de 

Bassari . depuis le 16 février 1947, les dispositions 
de l'arrêté 110 119 SS. du 9 février 1947 sont abrogées à 
compter de la date de la signature du présent arrêté. 

ARRETE 	No 250!A.P,A. du 27 mars IQ47. 

LE OOUVER.'lEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA ÛOlON O'HONNEUR, 


CR.OIX DE GUERR.E - MtOAILLE De: LA REsISTANCf:, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoÎrs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portanl réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'assemb1ées 
représentatives i 

Vu l'arrêté Nt) tl3/APA du 1l!r mats 1945 portant réorga. 
nisaUon du commandement indigène aU Togo i 

Vu l'arrêté No 117JAPA du 2 IllarS 19~5 modifiant Porga· 
nisation territoriate du Cercle de Lomé; 

Vu l'arrêté No 308jAPA du 7 juin 19"''' portant rattache· 
ment du canton d'Agouévé (Subdivision de Lomé) à la Sub
division de Tsévié (Cercle de Lomé); 

Sur la proposition du Commandant de Cercle de Lomé; 
Après consuitation de la Commission Permanent(! de f'As

semblée Représentative du Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. L'arrêté Nu 308/A.P.A. du 

7 juin 1945 est abrogé. 
Le Can!{)n d'Agouévé demeure compris dans la 

Subdivision de Lomé (Cercle de Lomé), 

ART. 2 ~ Le présent a.rrêté sera enregistré, commu
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 27 mars 1947. 
Pour le Commissaire dc'la République absent, 

. Le Chel de Cabinet, 
chargé de l'expédition lies affaires 

courlPtles et urgel/iPs, 
f. RIVES. 

A.....bl......r.....t.llv. cl .. T.g. 

ARRETE No 271/A.P.A. tin 12 avril.1947. 

LE OOUVEIlNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

CROIX DE GUERRE - MÉOA!LLE DE LA RIÎSISTANCE, 

COMMISSAIRE DE' LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togoj 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du Territoire du Togo et création d'"ass-emblées 
représentatives; 

Vu le décret Nr. 46-23iS du 25 octobre 1946 portant création 
d'une Assemblée représentative au Togo promulgué par ar
rêté Nu 83t),Cab. du ter novembre 1946, notamment t'n son ar* 
Hele 24 ; 

Vu 1. décret N° 47-474 du 19 mars 1947 modifiant la date 
d'ouverture de Ja première session ordinaire de l'Assemblée reM 
présentative du Togo fixée par te décret No 4fJ.2378 susvisé: 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'Assemblée Représentative du 
Togo est convoquée en session ordinaire le lundi 28 
avril 1947 à Lomé. 

• 

http:R�publiq.ue
http:J'aya.nt


16 avril 1947 JOURNAl OFFICIEl. DU TERRITOIRE DU TOGO 29!i 

ART. 2. ~ La session sera ouverte dans la salle du 
Tribunal de 1re Instance de Lomé le lundi 28 avril 
à 15 heures. 

ART. 3. ~ Vu l'urgence, le présent arrêté sera rendu 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
Mairie de Lomé, dans 'tous les bureaux des circonscrip
tions administratives et des P.T.T. 

Lomé, le 12 avril 1947. 
______--'J!.:.•...cNOUTARY. 

.........t.Uo. d.. prix 


Tableaa d'équivafence des tOllx de marqUe brute figurant 
dans, l'arrêté 183 AE. du 9 mars 1947 (Numi!ro spécial 

J. O. Togo du 14 mars 1947). 

Multiplicateur s'appliquant 
au prix de revient licite 

". TAUX DE MARQIIE 

10 Il 

Il,K6 
 13,63 
14,53 17 
15.25 18 

16,66 
 20 
19.35 24 

20, 25 

23,07 
 30 
25.92 35 
27.50 el 27,53 38 

2<1,57 ............. . 
 40 

29,57 ............. . 
 42 

31,03 ............. . 
 45 

33,33 ............. . 
 50 
37.50 ............ .. 
 60 

41,ti 
 70 

A "!lu/ation des crédits 

RECTIFICATIF à l'arrêté No 828;F dp 30 octobre 
1946, porlant annolation des crédits au Budget local 
du Togo ~ Exercice 1945 ~ restés sans· emploi 
au 31 mai 1946. - J.O.T. du 16 novembre 1946. 

AR.TICLE PR.EMIER . 

M lieu de: 
" Total général: 1'3.444.192,40., 

Ure: 
., Total général: 13.504.1 <)2,40 » 

Le reste sans changement. 


ACTES CONCERNANT l.E PERSONNEl. 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Recl••••meut 

Par arrêté No 4415 du Ministre de la France d'Ou
tre-Mer en date du 14 novembre 1946: 

Le tableau général de reclassement des Adminis
trateurs des Colonies, annexé à l'arrêté du 26 mar;; 
1'946 modifié par l'arrêté du 18 juin 1946 est rectifié, _ 
modifié et complété conformément aux listes d-an
nexées. 

NOMS DATE ANCIENNETÉ RAPPELS 
ANCIENNETÉ 

et nE PRfsE Dt:: RA~G EFFECTI"t-: )lILITAIRES ATTRIBUF:S 

PR~NOMS DANS LF. GRADF. AU 1-1-45 Oil CONSERVÉS 
TOTALE 

,.) Radiations -- Rectifications - Omù.u'ons 

h) Rectification., 

FROILICR (Jean) . 1-1-44 1 •. Il m. 27j. 1 a. 8 m. 27 j. •·1 
......................................_ •• ' ..................h ......................." ..............un....................................._ .............__•••••••••••___... _ ....._ ................... 


• 
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"-" ..........._.- .. .- -- ~-~ 

NOMS 
et 

DATE 
DE PRISE DE RANG 

·ANCIENNETÉ 
BPFBCTIVE 

RAPPELS 
MILITAUISS ATTRIBUÉS 

.ANCIENNETE 

PRF;NOMS DANS LE. GRADE AU 1-1-45 ou COHSERYËS 
TOTALE 

AOMlfiUSTRATEURS-AOJOINTS OE 2" CLASSE 

__.U.......~.~~_.......__~_.~~.__•••••~•• '_4. ~•••••_._•••••••••_..........u .......,.••••• ~•••••~••••••••••••••••• o•••••• _ •••••• ,_ ,.u •••••••••••••••••• " ............. ~, ,_ •••• _0 _ ••••••••••• ~_.__ 


3') Additions comporta"t constatation de Roppels pOlir Services Militaires 
c) Promotioll ... lIormal,s : 

.h.~_.9...UU...,.,.................... ,.~...................................,... ,..................... u 
 ........................_ ••~_...............................~....................................... . 


BERLtS (Michel). - / 2 •. 10 m. 3 j . 
.._~.~_••u.n.....u •••••• .........wo_..........................................................u ........~••••_."••••u ............u ...U.Hn.UdH.h•••• ~.~"'......... u ....." ••••n_._
~ .................. u 


PonT (Henri) _ _ / :& a. 5 ID- 1 j. 

EL1'l:VB9-ADMINISTRATEURS 2- ECHBLON 

1") Additio", """,pvrtant constatalion de Rappels d'Ancienneté pour Servi..:! Milil.';re; 
.........h ......H ••• U .............................................................n .............. ,...n....n ••~..~........... 4 ........~.u.~«uu...........~•••~n••u .............~u ........................... 
... CHAUMEIL (Gérard) . ./ 1-8-46 non déterminés 
...~••••• _ ...h.~....H ......n ••••••••••""n•••HH......O .........................n ................................... _•• _..........................~n•••••••••••• , .................................u.w. 


PRUDON (Georges) 1-3-46 non déterminés·1 

Par arrêté du ministre de la France d'Outre-Mer 
en date du 24 février 1947, les agents des chemins 
de fer coloniaux dont les noms suivent, ont été 
classés dans le cadre général des chemins de fer 

coloniaux pour compter des dates indiquées ci-des
SOlIS, tant au point de vue de l'ancienneté que du 
point de vue de la solde et dans les oonditions ci
après : 

- .._, ~ , ..",,_.. -... . ". - _._. .. -'..  -

NOMS 
ÉCHELLE 

N"UVIlL 
1 

R. 5- M_ 
et GRADE ÉCIOU.ON COLONIE 

ACTUELLa 

1 

CON_gRVÉ 
PRÉNOMS OU CHEVRON 

.............."',.. ,,"w•• , ......... _ .....................u ...0 ....................HO., •.••" •• 'H"'_....... u •• u ....u .............................................................................._ ........ u •• n 


POli r compter du l" janvier 19-16 

VOut ET BAT~MENTS 

M- RoSA (Gu.tan) _ _1 Chef de section échelon 7 néant Togo 

PtlUr c<>mpter du ," ;uillel '946 

MATéRIEL .T TRACTION 

M. TESSIER (Paul) .1 Cher de dép6t 11 échelon 6 aéant Togo 
_ ....' .n.................................~...............u •• u •••••••n ....H .......................~...........U ..... OA.H..' ...U •••~•••u ....u_......... H ........u .......<'un_.............. h ...... ,;:...~ 
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A UIt empWi da 90 degré 
M.M.

Par a~::'::";ud'::;s:::";:'I~ :~:n::";::tre_~er,-r 
en date du 27 février 1947, sont inscrits au tableau Laloum Jean. 
complémentaire d'avancement de l'année 1946 du per
sonnel du cadre général des Transmissions coloniales 
les fonctionnaÎres dont les noms suivent: 

C - PEIlSONNEL DE CONTROLE ET DE MAITRISE 

h). - Service Radioélectrique: 

30 P{)~r iit ·1 ,; ci,.,s~ du gra:le de' so;/s.:clté, dé ;x,;te:
M.M. Rudit Jean; 

Sont promus pour compter du 1" juillet 1940, tant 
au point de vue de la solde que de l'ancienneté, les 
fonctionnaires du cadre général des Transmissions 
coloniales dont les noms suivent: 

C - PER'SONNfL DE CONTROLE ET DE MAITRISE .. '. . 
b). - Service Radioélectrique: 

'30 :4 ia "tr; cias;e du.' g;atie de sous-chej de poste: 
M.M. Rudit Jean; 

. 	. . .. . 

Par arrêté du Ministre de la France d'Outre-Mer 
et du Garde des sceaux Ministre de la justice, en date 
du 14 décembre 1946, ont été promus, pour compter 
(lu 1~' juillet 11946, tant au point de vue de la solde 
que de l'ancienneté: 

CADRE DES CoLoNIES ACTRES QUE L'INDOCHINE 
~ ~. . . . .. . .. . .. . .. .. . 

Par arrêté du Ministre de la France d'outre-mer 
en date du 20 février 1947 : 
~ . . . . . .. .. . . .. . . .. 

Sont promus pour compter du 1<> juillet 1946, tant 
du point de vtte de la solde que de l'ancienneté les 
fonctionnaires du cadre général des services techniques 
et scientifiques de l'agriculture aux colonies dont les 
noms suivent : 

Au grade d'Ingénieur en chef. de 2< tUlsse 
M.M. 

. . . . . . . . . . .. . .. 
Robin (Elie) (conserve 4 mois 1 jour de rappel 

pour services militaires), 
ingénieur hors classe. 

, 

Par arrêté du ministre de la France d'outre-mer 

Cil date du 24 février 1947, a été promu dans le cadre 
général des chemins de fer coloniaux, pour compter 
du 1" janvier ]946, tant 'du point de vue de l'anden
neté que du point de vue de la solde: 

A l'échelon .8 de l'ecltelle 1 
M. PineHi (Roch), sous-chef de burèau (échelle l, 

échelon 7). 

Par arrêté du ministre de la France d'Outre-Mer, 
en date d'Il 24 février 1947, les agents du cadre général 
des chemins de fer coloniaux dont les noms suivent, 
ont été, pour compter des dates indiquées ci-dessous, 
tant au point de vue de l'ancienneté que du point de 
vue de la solde, promus dans leur échelle actuelle aux 
échelons ou chevrons indiqués ci-après: 

- --.. ~ .  ~ -_...' - - . -~,,- - -
!NOMS 

ÉCHELLE 
Noù'·F..'~ R.S.M. 

et GRADE ECHELOf'( COLONIES 
.4CTUELLE CQNSER\'Ê 

PRÉNOMS OU CHEVRON 
, 

SERVICES GBN-E:RAUX 

Pilur cmnpfer du 1.1 cctobre 1946 

M. BOt:-r:ET (Henri) . . .1 Ch~( de bureau 1 11 1 écbelon 8 1 néant 1 Togo 
~~a~""~.'~'''U''!!'.t...."._..._.d ••• ~.~.' •• , ......UU..S...H ••• ''!~.! .......~ ,.. '.!" ........ ~ •. , '':':'':::'',',1:.,,, •• z•••••••••••• '.~.'.~..::" ~~.~.•• ' ••H ....". HH.' ••_ '.!"~"':' .~_••_"Ht,:. ,~.,.~_•••••••••••__ .....4#•• 


Par arrêté du ministre de la France d'Outre-Mer 
en date du 3 mars 1947, on! été promus dans le cadre 
d'administration générale des colonÎes autres que l'In
dochine: 

10 poar compter du le> juillet 1946. 

CHEFS DE BUREAU DE 1" CLASSE 
M.M. 

De 	 Ouise (Félix) Rappels consen'és pour 
services militaires: 1 an 3 mois 24 jours. 

20 Pow compter da 3 août 19'46, 
SOU:H::HEFS DE BUREAU DE 2' CLASSE 

M. Dubois (Louis), Rappels conservés pour services 
militaÎres: néant. 

. . . 

Rappel_ "" ••cl••••1t 

Par arr·été du 'Ministre de la France d'outre-mer, 
en date du 17 février 1947, les rappels d'ancienneté 
pour services militaire!; suivants sont conservés dang 

• 
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leur grade actuel par les fonctIonnaires du cadre géné
rai des Transmissions coloniales dont les noms suivent: 
M.M. 

Rudit Jean, 1 an 6 mois 12 jours; 

c....,~ cadre 

Par arrêté du ministre de la France' d'outre.mer 
en date du 25 février 1947: 

1. M. Gustave (Lucius), ingénieur hors classe 
des Travaux Publics des eolonies, a été placé dans 
la position de congé hors cadre et sans solde, pour 
compter de la date à laquelle il a été élu conseiller de 
la République. 

Il. La retenue de 6 p. 100 sur son traitement 
. à 	 laquelle est aslreint M. Gustave au profit de la 
caisse intercoloniale de retraites et la contribution 
de 14 p. 100 correspondante il laquelle il est tenu 
envers ladite caisse, seront versées dans les conditions 
prévues par les articles Il et 83 du décret du 1," 
novembre 1928 modifié par les décrets des 16 juin 
et 31 décembre 1937. 

tliop...ibilil. 

Par arrêté du ministre de la France d'Outre-Mer 
en date du 25 février 1947, M. Dantec (Xavier), chef 
de bureau de 1" classe d'administration générale des 
colonies, a été maintenu sur sa demande dans la 
position de disponibilité sans traitement, pour une 
nouvelle période de six mois, à compter du 7 février 
1947. 

2

Par décret du : 
14 mars 1947. M. Da Silva (Jacinthe), commis 

principal de 2" classe d'administration du Togo, placé 
dans la position de mission cn France pour une 
période de trois mois du 28 octobre 1946 au 28 jan
vier 1947, par décret du 27 novembre 1946, est placé 
dans la même position pour un nrois il compter de cette 
dernière date. 

L'intéressé aura droit pendan.t œtte période: 
la) A la solde de grade qu'il percevait dans la posi

tion de service au Togo, ainsi que les indemnités de 
déplacement prévues par le décret du 13 juillet 1946, 
qui lui serout réglées en francs métropolitains; 

0 ) Aux indemnités de zone et pour charges de 
famille applicables au Togo qui lui seront réglées en 
francs C.F.A. 

ACTES IJV GOUVERNEMENT GlfNÉRAL 
IJE L'A. O. F. 

Con"... bora cadre 

Par décisions et arrêtés du Haut-CommissaÎre de 
la République, Gouverneur général de l'Afrique occi
dentale française, Commandeur de la Légion d'Hon
neur, des : 

. ,.. . 
7 février 1947. M. Kouévidjen André, secrétaire 

surnuméraire des Greffes et Parquets, affecté précé
demment au Tribunal de 1« instance de Cotonou, 

est placé, sur sa demande, dans la position de congé 
hors cadres et sans solde et mÎ$ à la disposition du 
Commissaire de la République au Togo, pour compter 
du 16 décembre 1946, date de sa prise de service al! 
Tribunal de 1re instance de Lomé. 

Par décisions du Haut.Commissaire de la Républi
que, Gouverneur général de l'AOF, Commandeur de 
la Légion d'Hollneur des: 

io février 1947. :.- .~. 'Tétégan' Chri~tophe, commis 
adjoint de 4e dasse du cadre commun secondaire des 
Transmissions coloniales en service au Niger, est 
placé, sur sa demande, dans la position -de congé 
hors-cadre et sans solde pour être mis à la disposition 
du CommiSSaire de la République au Togo . 

Par arrêté du Haut,Commissaire de la République 
GOllverneur général de l'AO F en date du : 

27 mars 1947. M.. Nimar, Théodore, greffier 
de 2' classe, en service au Tribunal de Cotonou, est 
placé, pour compter du jour de la sigoature du présent 
arrêté, dans la posil:ûn de congé hors cadres et mis 
à la disposition du Commissaire de la République au 
Togo, pour servir au Tribunal de 1re Instance de 
Lomé. 

Noml.atlo. 

Par arrêté du Haut-Commissaire de la République 
Gouverneur général de l'AO F en date du : 

1er avril 1947. ~ M. Lazare, Clément, est agréé 
dans le Cadre Commun Supérieur des Greffiers de 
l'AOF, en qualité de Greffier stagiaire, pour compter 
du 12 janvier 1,:.94,:.7:..:,._______ 

Tllularl.all•• 

Par arrêtés du Haut-Commissaire de la République, 
Gouverneur général de l'AOF, Commandeur de la 
Légion d' Honneur, du 18 février lIJ47. 

. . . ... .. . . . . .~ 

M. Combes Emile, aide,oontrôleur stagiaire du cadre 
oommull supérieur des Eaux et Forêts de l'AOF, en 
service au Togo, est titularisé et nonuhé aide-contrôleur 
avant 18 mo:s, pour compter du 21 janvier 1947. 

AJr~".· 
ADDITif à l'état d'affectation no 831 du 24 février 
1947 des fonctionnaires récemment arrivés il la colonie: 

. . . . .' ." 	 .,
M. Laparte Roger, payeur de 2< classe des Trésore, 

ries, est remis à la disposition du Gouverneur du 
Togo. 

ACTES OU POUVOIR LOCAL 

PERSONNEL EUROPEEN 

R••lu.c••AI 
Par arrêté NQ 241 P. du : 

21 mars 1947. - M. Artaxe André, Contremaître, 
échelle 6, échelon 8, du cadre secondaire des Chemins 
de fer du Togo, est reclassé ainsi qu'il suit: 

• 
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pour compter da 15 avril 1945 
Contremaître, Echelle 6 -, chevron 1 

pour compter du 1" novembre 1940 
Contremaître, Echeit. 6 ~ chevron 2 

(Tous rappels épuisés) 

Avnccmelll 

Par arrêté No 254 C.f.T, du : 
1" avril 1947. -- Est cOllstaté le franchissement 

d'échelon dans son échelle, tous rappels d'anciml1cté 
et rappels pour services militaires épuisés: 

à compter du 1" avril 1947 
M. Brassard Raymond, Piqueur -. passe à l'échelle ~ 
échelon 4. 

A"~..... 
Par décision Nu 206 P. du: 
4 avril 1947. - M. Bot René, Lieutenant de réserve, 

nouvellement engagé par contrat et arrivé au Terri· 
taire le 26 mars 1941, est mis à la disposition. du 
Commandant des forces de Police pour prendre le 
commandement de la (Jarde Indigène, en remplacement 
de l'Adjudant Bu-chmuller, détaché au. poste de la 
Compagnie des forces de Police de Nawaré, 

Il remplira eu outre les fonctionS d'Adjoint au Chef 
du Bureau Militaire, et comme tel, dirigera le Bureau 
Militaire et le Bureau des Forces de Police,, 

Par décision No 211 P. du : 
9 avril 1947. ~ M. Lhuissier André, ouvrier con

tractuel des Travaux Publics, est mis à la disposi
tion 'dll Directeur du Réseau des Chemins de Fer du 
Togo, pour être employé au Service de la Voie 
et des Bâtiments. 

...:-------
HisslOtl 

Par arrêté Nü 261 P. du : 
5 avril 1947. M. Pellnaforte, Trésorier.payeur 

du Togo, est placé dans la position de mission en 
France pour une durée de un mois. . 

Pendant toute la durée de sa mission, l'intéressé 
aura droit: 

1<) _. à. sa solde de grade, à la majoration coloniale 
de 4/10 et auX indemnités de zone et de charges de 
famiJle, payahles en francs C.F.A. 

20 .. - à l'indemnité de déplacement prévue par le 
décret du 13 juillet 1G46, payable en francs métropo
litains. 

RECTIFICATIF à l'arrêté nO 844/1' du 7 novembre 
1946 portant if/corporation de M. Menant Georges, 
Instituteur mJtropolitain de Se clas,è dans le cadre 
supérieur de l'EnseigMmenl du Togo en ""aUté 
'd'illStito.t()lJJ' de 5' classe du degré ortlOttaire (J.O.T. 
1er décembre 1946 ~ P. 1091). 

Ait liea de: 
Il conserve dans son grade une ancienneté de 1 an 

3 mois 12 jours à la veflIe de son embarquement. 

Lire: 
Il conserve dans son grade une ancienneté de 1 an 

9 ,mols li) jours à la veille de son embarquement. 

PERSONNEL AUTOCHTONE 

AIf.etations - Hut.tio•• 

Par décisioIr No 181 P. du : 
18 mars 194ï..,-- Le médecin africain de 3' classe 

Ohin Alexandre, en service all Sect<.llr 1 -.., 2 T de la 
Trypanosomiase à Pagul1da J est mis il la disposition 
du Médecin Chef de la Subdhcision Sanitaire de 
l~ango. 

Par dédsi"n N° 190 P, du : • 
2J mars 1947. _. La sage-femme africaine de 1te 

dasse Boccovi Sophie, en service à ,';\ango, est affcctée 
à Anécho, en remplacement de la sage-femme africaine 
Ekoué Anna. 

La sage-femme africaine de 1" classe Ekoué Anna, 
en service à Anécho, est affectée 11 Lama-Kara (Cercle 
de Sokodé). . 

Par décision No 193 P. du : 
25 mars 1947. -- Le Commis d'administratIon prin

cipal de 3e classe Obaguidi Léonard, en service au 
Cabinet du Commissaire de la République alI Togo, 
est affecté au Bureau du Personnel, en remplacement 
du Commis d'Administration principal de 1te classe 
Obikpi Norbert, détaché à la Direction du Personnel 
et de la Comptahilité au Ministère de la France d'Ou· 
trc-Mer à Paris. 

Par décision No 203 P. du: 
2 avril 1<)47. -- Le facteur stagiaire du cadre local 

des Transmissions du Togo Teclar Mathias Cosme, 
en service àla Recette Principale de Lomé, est affecté 
au bureau des P.T.T. à Anécho, 

S••clin. disciplinaires 

Par déçisiDn No 210 P. du : 
5 avril 1947. Un blâme officiel avec inscription 

au dossier est infligé au commis d'administration prin. 
cipal de 1" classe "','v\essavussu Moïse, mmptable ges
tionnaire du magasin général à Lomé pour nég'ligence 
dans l'exécution de ses fonctions, 

Suspc••iô. de fODcHoa. 

Par arrêté N° 253 P. du : 
29 mars 1947. L'infirmier-vétérinaire de 5~ dasse 
DjerÎ Obati cn service à Mango, est, et cc jusqu'àj 

intervention du jugemcnt par le Tribun-al compétent, 
suspendu de ses fonctions pour compter du 7 février 
1941, date à laqlldle il a été inculpé de coups et 
blessures volontaires. 

Pendant toute la durée de sa suspension de fonc
tions, M. Djeri n'aura droit qu'à la moitié de SOn traite
ment brut, dégagé de tous accessoires ou indemnités. 

• 
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",.ata ..."IIi.Ire. 

Tablaau général 'ndrquant l'Effectif et l'AncIenneté 


des; agents auxiliaires et à salaires mensuels en service dans les cercJe'i, subdivisions, services et bureaux 


du TerritoiTe du Togo (à l'exception de ceux du Réseau des C.F.T.) 


___N_o_m_._e_.t_p_Te_'n_o_m_S__I __E_m_p_'_o_Î_o_u_._o_n_ct_io_n__}?::::;:::::':~.::::~::. 	'.d'••"'...";......, 

Apety Blaise 
Afidegnon Busèbe 
Piétri Loontine 
d'Almeida Pau1 
Ekué Ezéchie! 
Mamd IdrisSQU 
Johnson Michel 

Aghodo Louis 

de Souza Francisco 
Pubey Albert 
Anthony Jacques 
Oké Augustin . 
Attiogbé Ata yi Jean 

Anani François 
Têvi Emmanuel 
Johnson Lucas 
Kpeteme AlexandTe 
500mbey Jonas 
Wilson Winfried 
Brym André 
Homawoo Laurent 
Adjoga Robert 
Epou Philippe 
Anani Paul 
Missoou Emmanuel 
Bodjona Michel . 
Dotsey Nikoué Daniel 
Azakpo Emmanuel 
Abdoulaye EstèVle Justin 
Togbédji Lucien 
Ouennou Louis 
Koué_iakoé James 

Cabinet 

Dactylographe 16 marS 1931 
5 août 1938 

Sténo-dactylo. 
Dactylographe 

Aide-commis expéd. 
Planton 

25 août 1941 
20 mars 1943 
18 janvier 1944 
14 maTS 1945 
29 février 1944 

Burermdu personnel 

1Dat1ylographe 	 20 juiIlet 1946 

finances 

Commis-expéd, 10' mars 1930 
Dactylographe 1'" mars 1942 
Commis-expéd, 1" avril 1941 
Ouvrier 	 l ee septembre 1931 
Commis-expéd. 	 Agent aux. du 8 août 

1921 au 30 aVlril 1928 
Commis d'administratio 
le 1'" mai 1928 
Révo,qué le 9 mars 
1930 -- Réengagé en 
qualité d'agent aux. 
pour compter d,! 
1 septembre 1941 

Commis""xpéd. 15 novembre 1941 
5 décembre 1941 

20 mars 1943 
1er avril 1943 
10 février 1943 

Dactylographe 15 novembre 1941 
Magasinier 1" septembre 1939 
Aide-commis expéd. 1 aout 1942 

1er avril 1941 
1cr janvier 1946 
19 juin 1944 
6 janvier 1944 

Dactylographe 6 août 1943 
Aide-commis expéd. 10 avril 1943 

19 juin 1944 
Aide-dactylographe 9 novembre 1944 
Planton 1'" juin 1943 
Aide·;pmmis expéd. 22 mai 1944 

13 janvier 1942 

9 ans 9 mois 16 j, 
Bans 4 mois 21 jours 
5 ans 4 m. 1 j. 
3 ans 9 m. 12.joors 
2 ans 11 m. 14 j. 
1 an 9 m. 18 j. 
2 ans 10 m. 3 j, 

5 mois 12 jours 

16 ans 10 tn. 
4 ans 10 m. 
5 ans 9 m. 

: 9 ans 4 m. 

1 ans'10 m. 21 j. 
5anslm.17j. 
5 ans 21 joUjs 
:3 ans 9 m. 12 j. 
3 ans 9 m. 

'! ans 10 ffi. 22 j. 

5 ans 1 m. 17 j. 

1 ans 4 m. 

4 ans 4 m. 22 j. 

5 ans 9 m. 

1 an 

2 ans 6 m. 13 j. 


• 	2 ans 11 m, 26 j. 
3 an, 4 m. 26 j. 
3 ans 8 'Il1. 22 j. 
2 ans 6 'Ill. 13 j. 
2 an~ 1 m. 23 j. 
3ans7m. 
2ans7m.lOj. 
4 ans 11 m. 19 j. 
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~ .. Date d'entrée en service. . 
Noms et prenoms Emploi ou fonctIOn (y compris services journalier.) ADclenneté au 1" Jan. 1947 

l' 

Hazoumé Léon 

Sogod:ro Ernest 
Bruce Jérémie 
Nikoué Pierre. Djahlin 
Pethos Gratien 
Missodey Pierre 

MoéV; Samuel 
Mamd Tiem 
Atay; Joseph 
Kemé Gabriel 
Kalipé Hubert 
Kao Kozie Augustin 
AkuesOn Emmanuel 
Atoutooou Emmà....uel 
Atsu Jean 
Acoolatsé Hubert 
Houéssou Euloge 
Koto Nooto Nioolas 
Dossau Gabriel 
Djirackor Clément 
. Anani Emmanuel 
Kpakpo Adoboé Pierre 
Sowu Benjamin. 
Adjané Michel 
Johnson Augustin 
Bolouvi Ignace 
At.ayi Amaté John 
Dorkenoo Paul 
Kangbeni Dtnlty 
Akue Bernard 
Oéraldo Sadoulaï 
Abbey Barthélémy 
Sossah Paul 
Afokpa Mafhieu. 
Venance Gabriel 

Adamah Roger • 
Aila Joseph . 
Taméklo Èkloo James 
Aniki Alatchao 
Ekpo Godwin 
Sodji Léandre 
De Jean Paul 
Baltah Alexandré 

31 ans 5 m. 8 j. 
(dont 18 ans 3 m. 
19 jours au Togo) 
10 ans 11 m. 12 j_ 

<) ans 1 m. 
8ans7m.3j. 
5 ans 4 m:. 17 j. 
1 an :2 m. 14 j. 

8 ans 1 m· 28 j. 
5 ans 5 m. 29 j. 
4 ans 10 j. 

4 ans Il m. 29 j. 
8 ans 9 m. 16 j. 
8 ans 5 m. 11 j. 
3 ans 3 m. 29 j. 
8 ans 4 !JI. 29 j. . 
6 an, 10 m. 10 j_ 
3 ans 4 m. 4 j. 
3 ans 10 m. 21 j. 
1 ~n 7 m. 12 j. 
13 ans l m. 15 j. 
1 an 7 m . 
3ans4m.4j. 
3 ans .:1 rn. .:1 j. 
3 ans 4 m. 
7 ans 4 m. 25· j. 

4 ans 2 m. 16 j. 
6 ans 4 m. 
1Q ans 7 m. 
5 ans 1 m. 29 j. 

7 ans 7 m_ 16 j. 
1 an :.1 m. 17 j. 

<) ans 8 m. 
5 m. 5 j. 
6 ans 6 ru. 
3 ans 10 m. 6 j. 

20 ans 2 m. 4 j. 
7 ans • 

12 ans 10 m. 28 j. 
15 ans 1 m. 18 j. 
15 ans 3 m. 25 j. 
7 ans 4 m. 17 j. 
7 ans 4 m. 17 j. 
10 ans 10 m. 29 j. 
9 ans 9 m. 24 j . 

Comptable 4 lKlvembre 1914 

\ 20 janvier 1936 

Aide-commis expéd. 
Comptable 

Administration 
Aide-oommis expéd. 

Dactylographe 
Aide-commis expéd. 

Aide-dacty lographe 

Aide-oommis expéd. 


Aide-dactylographe 
;Aide-commis expéd. 

i C'A>mmÎs-expéd, 

Aide-commis expéd_ 

Aide-dacty lographe 

Dactylographe 

Aide-oommis expéd. 


Commis-expéd. 

Aide-surv'e;\. de culture 

•Aide-surveillant 

Dactylographe 
Surveillant 
Aide-sun-eillant 

1" décembre 1937 
9 mai 1938 


15 août 1941 

18 mai 1945 


généwle 

3 novembre 1938 
2 juillet 1941 

22 déCembre 1942 
3 Janvier 1942 
16 mar, 1938 
21 juillet 1938 
2 septembre 1943 
2 aoGt 1938 
22 fé~'rier 1940 
28 aoüt 1943 
11 février 1943 
20 mai 1945 
17 novembre 1933 
1er juin 1945 ' 
28 août 1943 
28 août 1943 
1e, septembre 1943 
7 août 1939 
1() octobre 1942 
1er septembre 1940 
1'" juin 1927 
3 novembre 1941 
16 mai 193<;: 
15 sep!cmbre 1945 
1er mai t 937 
27 juillet 1940 
1" juillet 1940 
25 février 1943 
Admis dans l'Admi
nMration le 18 
novembre 1920 
Révoqué le 12 
octobre 1940 ~ 
Réengagé le 21 sep' 
!cmbr. 1946 
1c, janvier 1940 

AgTiclllture , 
4 février 1934 
14 novembre 1931 
7 septembre 1931 
15 août 1939 
15 août 1939 
2 féVrier 1936 
8 mars 1937. 

• 


http:3ans4m.4j
http:8ans7m.3j
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----1 .._- -_..----j---:---' .' _.~.... _. 
" l' l" Date cl entree eo service A . . 9 

Noms el prén()m~ J;omp 01 ou ouc.tlon (1 comprIs serv;çe'Sjournaliet's) nClcnneté au t If Jan, 1 47_1 
.~ 

, 

Atchikiti Augustitl 
Afoulon Martin 

ToISOl! Ankou Raymond 
Alidjinou Elie 

Hagbonon Augustin 
Torko Emmanuel 
Samatey Lé'Opold 

Creppy Edmond 
Bmce Emmanuel 
Akovi Pierre 

Mensah Ayh'j Clément 
N'Sougan Gabriel 
Maboudou Bernard 
Lawson Antoine 
Tomegah Jacob 
Bruce Mensah lienr; 
Messan Anani Jean 
Tchedré Théophile 

Nobimé Célestin 
Khoumar Darius 

Ayi Toussaint 
Kouévi Ay; Pierre 

•Lawson Sylvestre 

Lawson Cyrille 

Afantodji Michel 

Agrlt:allare (suite) 

1Aide-suneil!ant 	 IV jan,jer 1934 
1" août 1932 

EFN.tx et for~ls 

CGmmis-cY-ptd. () février 1939 

ASsiS!. Eaux et Forêts 17 octobre 1940
1 

CO/ttributioflS Directes 

Commis-expéd. 4 mai 1944 

Aide-oommis expéd. 1cr septembre 1943 

Comnüs-cxpéd. Agellt contractuel 


du 1cr février 1930 
au 5 décembre 1933 
-- Réengagé pour 

compter du 26 féVrier 
1946 

Domaines 

Commis-expéd. 23 ,avril 1942 

Coll1lnis traducteur 
 10 janvier 1944 

Planton 
 1J >Iotü 1941 

Mtféoro(ogie 

Affaires Economiques 

12 janvier 1930 

Dactylographe 

Comptable 

Admis dans l'Adm_ 
le 3 octobre 1930 
Licencié le 31 marS 
1934 -- Réengagé 
le 22 novembre 1937 

. Aide-dactylograph,' 26 décembre 1941 

Aide·oommis expéd. 
 14 janvier 1943 

Affaires PoUtiqalls et Administratives 

1Aide-dactylographe 	 10 février 1941 

Sfb'efl 

Agent de polie<' Nommé agent de 
police le 15 nOV'embre 
1944 Licencié le 4 
juin 1945 ~ Réengagé 
le 15 décembre 1946 

Aide.dactylographe 22 décembre 1944 

13 ""S14 ans J m. 

7 ans 10 ffi. 20 j. 
() ans 2 m. 15 j. 

4 ans 7 ffi. 28 j. 
3 ans 4 m. 

4 an .. 8 m. 10 j. 

9 ans 3 m. 16 j. 

4 ans 9 m. 

6 ans 11 m. 

3 ans 11 m. 

3 ans Il ffi. 


3 ans 

1 an 7 m. 15 j. 

,>m.5j. 


16 ans Il m. 20 j. 

12 ans 7 m. 8 j. 
5 ans 6 j. . 
3 ans 11 m. 18 j. 

. 1; ans 10 m. 22 j .• 

7 m, 5 j. 

2 ans 10 j. 


Météorologiste 

Aide-mét~'orologiste 

lVlétéorologiste 
Aide-oommis e;,:ptd. 

Li septembre 1 Q)7 
1" avril 1942 
1e, février 1940 
1er février 1943 
1er février 1943 
1" janvier 1Q44 
17 mai 1945 
27 juillet 1946 
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Date d'entrée en service 
(y compd"..vice.journaliers) Ancienneté au 1"jan.~ 

Parquet 

Gagnon Emile 
il'Almeida Antonio 
Babjnasso Blakimé Emmanuel 
Géraldo SadikOIl 
Malazoué Paul 
Amagan difOradassi Sébastien 
Palanga Grégoire 
Bartel Omer 

~ Lokossou Edmond 
Ataï Mindamou 

Roland Rohert 

Edorh .Pierre 


Blucktor Emmanuel 

Dick Pierre 

Assouva AswLlmoto 

Aviti' Paul 

Dossou Ferdinand 

Djoto Lama 

Madjant. Yovo 

Kouas5i Pascal 

Maman Kondo 

Dalifou Ali 

Soukari Indabli 

C"mlan Koami 

Djore Adjo 

Belligan Konkomba 

Abourou SalifoLl 

Abdoulaye Yérima 

Séba Koukoubov 

Abotldou Andrl 


Dovi Max 

50ssavi Dossou 

Kouéssan Grégoire 

Lawson VitHS 

Bruce. Libertv 

Akakpo Louis 

Ajavon Ayivi Parfait 

Adjomah Reinhard 

Osséni Alandou 

Soukari Bitantem Napo 

Amedowokpo Kouassi 

Amétépé Jean 

Alou Akadi 

Seibou T chacara 

Aziaba Joseph . 

Doboo Louis 


Planto11 
Commis-expéd. 
Aide-dactylographe 

Commis-expéd. 
Aide-dactylographe 
Dactylographe 
Greffier 

Planton 

15 juillet 1932 
1"' avril 1940 
4 février 1940 
2 aoù! 1938 
12 novembre 1937 
22 février 1944 
Hl jamin 1945 
16 juillet 1946 
7 juillet 1946 
28 octohrc 1946 

Bureau /vliüwire 

1Aide-dactylographe 	 7 août 1936 
23 janvier 1943 

Commissariat de Poliel! 

1Aide-dactylographe 1 17 octe>bre 1942 

DOaànes 
Garde-frontière 18 jamier 1q43 

19 octobre 1946 
30 octobre 1946 
31 octobre 1946 

Transmissjons 
a) P.T.T. 

Surnumér"irr dfS P.T.T. 

Facteur-chef 

Mécaniden des J... r:r, 

Surveillant des P.T. T, 

16 novembre 1942 
1Ô nO\'embre 1Q42 
1" août 1943 
1"' juillet lQ4'3 
1cr août 1943 
16 novembre 1942 
22 octobre 1Q43 
22 octobre 1Q43 
16 mai 1941 
1" août 1938 
1" mars 1937 
1er décembre 1942 
1et janvier 1928 
lor janVier 1938 
24 février 1940 
24 février 1940 

, 


14 ans ~ m. 17 j. 
6 ans 9 !n', 
6 ans 10 m. 27 j. 
8 ans 4 m. 29 j. 
9 ans 1 m. 20 j. 
2 ans 10 m. 10 j. 
1 an 11 m. 22 j. 
5 m. 16 j. 
5 m. 24 j. 
2 m. 4 j. 

10 ans 4 m. 25 j. 
3 ans 11 m. 19 j. 

4 ans 2 m. 15 j. 

3 ans 11 m. 14 j. 

2 m. 13 j. 

2 m. 2 j. 

2 m. 1 j. 


4 ans 1 m. 15 j. 
4 ans 1 m. 15 j. 
3 ans 5 m. 
3 ans 6 m. 
3 ans:; m. 
4 anS 1 m. 15 j. 
3 ans 2 m. 10 j. 
3 ans 2 m. 10 j. 
5 ans 7 m. 16 j. 
SansSm, 
9 ans 10 m. 
4 ans 1 m. 

19 ans 
9 ans 
6 ans 10 m. 5 j. 
6 ans 10 m. 5 j. 
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Ziangbé Akakpo Micbel 
Guédou Ernest 
Chakpali Norbert 
Alidou Sbabé 
Pereira Bichy 
Kalipé Charles • 
Landgon Dorothée 

Comlan John 
Seignikin Stanislas 

Van-Lare Adelaïde· 
Sitti Ay; Cyprien 
Landjékpo Micbel 
Amouzougan Abalo 
Agoo Foli Jean 
A'luitemé Téléqui 
Sodatonou Odile 
Randolph Symphorien 
Djcka Kouffo 
Akakpo Kokoè 
Tsogbé Christine 
Kodjo Emile 
Têko Joseph 
A javon André 
Zakari Yadja 
Idrissou Boukari 
Essoazina Mournouni 
Lawson Michel 
Zekpa Antoine 
Agoodjan Prince Cyrille 
Typam Paul 
Dobou Félix 
fiagan Georges 
Ekou~ Léonard 
Missohou Antoine 
Tcbedré Michel 
Assignon Adolphe 
Issaka Moumouni 
Gbadegbegnon Nicolas 
Adjanor Emile 
Johnson Céline 
Johnson Moïse 
Ladé Marcos 
Badouhoun André 
Boccovi Antoinette 
Apegbedji Christian 
Atayi Rebecca 
DissoIl Vincent 
Assiogbon Simon 
Yempapou Yaoouba 

._~~- ~ 

p Emp
___N_O.m_5_"_t__ré_n_O_m_"__ 

.... 

I_____I_O_i_o_u_~_o_n_CI_io_.n__I"'::::.~:::::~.:i:.::;:~.) A~'~~:d'." '~J': ~,., 
TransmissionS 

a) P. T. T. (suite) 

Surveillant des P.T.T_ 25 mai 1938 
20 octobre 1942 

Surnuméraire des P.T.T. 5 juin 1944 
Facteur 5 mars 1940 

3 décembre 1940 
Téléphoniste lM" mai 1940 
Sumuffiéraire 1.' août 1946 

b) Radio 

.Mécanicien 1er septembre 1943 
Magasinier 10 fé'Tier 19431 

.Enseignemen.t 
10, juillet 1941 

Moniteur at\xi1îaire 
Monitrice auxiliaire 

15 avril 1939 
8 mars 1938 
8 mars 1938 
15 avril 1939 
4 mars 1937 

Monitrice auxiliaire 1er mars 1939 
J\'\onHeur auxiliaire 1" juillet 1941 

15 juillet 1937 
Monitrice auxiliaire 15 avril 1939 

25 février 1943 
Monîtetlr auxiliaire 23 avril 1943 

16 mai 1943 
20 mai 1943 
6 mars 1944 
6 mars 1944 
25 février 1944 
25 fé'Tier 1944 
11 avril 1944 
8 .,Til 1944 

28 février 1945 
26 fé'/rier 1945 
1" mars 1945 
1er mars 1945 
1er mars 1945 
2 mars 1945 
3 mars 1945 
2 mars 1945 

18 juillet 194:; 
1er mars 1945 

8 ans 7 ID. 7 j_ 

4 ans 2 m. 12 j. 

2 ans 6 m. 20j. 

6ans9m.27j. 

6 ans 29 j. 

6 ans 8 m. 

5m. 


3 anS 4 m. 

3 ans 10 m. 22 j_ 


:; ans 6 m. 

7 ans 8 m. 17 j. 

8ans9m.24j. 

8 ans 9 m. 24 j. 

7 ans 8 m. t7 j. 

9 ans 9 m. 28 j. 


7 ans 10 m. 

5 anS Il m. 

9 am 5 m. 17 j. 

7 an;; 8 m. 17 j. 

3 ans 10 m. 7 j. 


3 anS 8 lit. 9 j. 
3 ans 7 m.15 j. 
3 ans 7 m. 12 j. 
2 ans 9 m. 21l j. 

·2ans9m.26j. 
2 ans 10 m. 7 j, 
2 anS 10 m. 7 j. 
2 ans 7 m. 21 j. 
2 ans 7 m. 23 j. 
1 an lQ m. 4 j. 
1 an 10 m_ 6 j. 
1 an 10 m. 
1 an 10 m, 
1 an II) m. 
1 an 9 m. 29 j. 
1 an 9 m. 28 j. 
lan9m.29j, 
1 an 5 m. 14 j. 
1 an 10 m. 
1 an 6 m. 20 j. 
1 an 5 m. 14 j. 
1 an 5 m. 14 j. 
1 an 5 m, 14 j. 
1 an 6 ID_ 24 j. 
1 an 10 m. 
lan6m.24j. 
lan9m.26j; 
1 an 9 m. 18 J
lan9m.29j. 

Monitrice auxiliaire 

MoniteUr auxiliaire 


Monitrice auxiliaire 
Moniteur auxiliaire 
Monitrice auxiliaire 
Monitet:r auxiliaire 

12 juin 1945 
18 juillet 1945 
18 juillet 1945 
18 juillet 1945 
8 juin 1945 

1'" mars 1945 
8 juin 1945 
5 marS 1945 

13 DJIIfS 1945 
2 mat'$ 1945 

• 
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Noms et prénoms Hm ploi ou fonction 
Date d'entrée en service 

(y compris services journaliers) Ancienneté au t .... jan. 1947 

Enseignement (suite) 

Tchasse Anore 
Arnouzou Bernard 
Amouwugan Assionvi 
Gbodui Edouand 
Akouesson Joseph , 
Nyamessi Cléophas 
Togbé Mathias 
Odjo Antoine 
Tchedré Kondo 
Locoh Lucien 
Gbikpi Pierre 
Jondo Emmanuel 
Gnemegna Etienne 
Tettekpoé Florentine 
Dantsé Linus 
Sogadji Nicodème 
Ayeva Amidou 
Aziabo Ankou Rémy 
Gbegbeni Nanamalé 
Kangni Ebénézer
Kekeh Thomas 
Barlet Louise 
Ahouandjinou Antoine 
Bassabi Bou"ari 
Kumenou Joseph 
Folly Honoré 
Issa ka Moumouni 
Ahadji Seth 
Netchenawoé Comlan 
Kpessou 'Emmanuel 

Anthonio Marcelline 
Adjetey Flanklin 
Akoe Emmanuel 
Bucknor Gabriel 
Hor Otto AgbaVür 
Kokoroko Edmond 
Folly Adolphe 
Kouma Dominiquè 
Haunsounou Daniel 
Kouvahé Marc 
Magloe Emmanuel 
Akouét,é Damien 
Affoh Alassani 
Kodjo Elie 
Abyee Kagni Xav'ier 
AkoVi Pierre 
Leguéssim Alba 
Bayodé Essolaban 
Perlas François 
Blagogee Ida 
Koubonou Jean 
Tchalim Essè 
Raven Martin 
Kpa!cha Karo Benoît 

Moniteur-auxiliaire 

Monitrice auxiliaire 
1Moniteur-auxiliaire 

Monitrice 
Dactylographe 
Aide-commis expéd. 
Moniteur-auxiliaire 

Infirmière 
Infirmier 

Dactylographe 
Infirmier 

Aide-infirmière 
Aide-Infirmier 
Agent d'hygiène 
Aide-infirmière 
Aide-infirmier 

2 mars 1945 

8 juin 1945 

2 mars 1945 

8 juin 1945 

8 juin 1945 


1er mars 1945 

1" mars 1945 

28 féVrier 1945 


. _ 2 mars 1945 
28 féVrier 1945 
1IV octobre 1945 
lor octobre 1945 
1'" octobre 1945 
20 féVrier 1946 
20 févri er 1946 
27 féVrier 1946 
20 féVrier 1946 
20 février 1946 
1-6 octobre 1946 
16 octobre 1946 
1,6 octobre 1946 
16 octobre 1946 
gr janvier 1930 
l or juin 1943 
. 3 janvier 1947 
1er novembre 1945 
2 mars 1945 

1er octobre 1945 
4 août 1945 

1er octobre 1945 

Santé 

1er avril 1940 
lor mai 1938 
1er mai 1938 
1er mai 1938 
1er mai 1938 
15 juin 1938 
1" décembre 1941 
15 mars 1937 
1or décembre 1941 
1er décembre 1941 
1er septembre 1g39 
22 avril 1942 
1er août 1938 
20 avril 1942 
1er juin 1942 
1~,. décembre 1932 
1er septembre 1933 
8 nowmbre 1(nO 

1'" décembre 1<)33 
1<1" janvier 1941 
1<'r octobre 192<) 
8 juin 1930 

1'" mai 1938 
1er décembre 1931 

, 


1 an 9 m. 29 j. 
1 an 6 m. 24 j. 
1 an 9 m.29 j. 
1 an 6 m. 24 j. 
1 an 6 m.24 j. 
1 an 10 m. 
lanlOm. 
1 an 10 m. 4 j. 

1 an 9 m. 29 j. 
1 an 10 rn. 4 j. 
1 an 3 m. 
1 an 3 m. 
1 an 3 m. 
10 m. 12 j. 
10 m. 12 j. 
.10 m. 5 j 
10 m. 12 j. 
10 m. 12 j. 

2 m. 16 j. 
2 m. 16 j. 
2 m. 16 j. 
2 m. 16 j. 

17 ans 
3 ans 7 m. 
néant 
1 an 2 m. 
1 an 9 m. 29 j. 
1 an 3 m. 
1 an 4 m. 28 j. 
1 an 3 m. 

6ans9m. 
8 ans 8 m. 
8 ans 8 m. 
8 ans 8 m. 
8 ans 8 'm. 
8 ans 6 m. 17 j. 
5 ans 1 m. 
9 ans 9 m. 1"7 j. 

5 ans 1 m. 
5 ans 1 m. 
7 ans 4 m. 
. 4 ans 8 m. 10 j. 

8 ans 5 m· 
4 ans 8 m. 12 j. 
4 ans 7 m. 

14 ans 1 m. 
13 ans 4 m. 
1'6 ans 1 m. 24 j. 
13 ans 1 m. 
6 ans 

17 ans 3 m. 
16 ans 6 m. 24 j. 
8 ans 8 m. 

15 ans 1 m. 
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Noms et prénoms 

SlJJlté (suite) 

Sambi.n; Koukad ja 
Mahama Langoï 
N'Chirifou Baw. 
Thom Robert 
Loko Daniel 
Bao Benoît 
Gnalemba Barandan 
Gniongbo Tehoro 
Kpakpabia Joseph 
Solîtoké Es~o Kolassiba 
Kpakpabia Alphonse 
Kagnessim françois 
Tehemi Tehambi 
Tazo Gbati Gabriel 
d'Gliveira Alinde Casimir 
Lawson Jeall Hell!l 
Agbodji Laison Illllocent 
de Souz. Paul 
Cadete Jonathan 
Baba Kak0 
Attipoe Valentin 
Dondi Martin 
Ganin Badjaina 
K'lIlbre BéguénotmlÎ 
Ou.tehinou Pierre 
Yakin Koulibalv 
Clauss Elisabeih 
Petit Lucie 
Kar.moko China 
Kootoume Ali 
Tchalilll Tchao 
Agomessou Véronique 
La wson Louise 
Kouas5i Kodjoba 
Kangni ElIliie 
Uebl Jean 
N'Konou Justin 
Agbetognon Seth 

'ÀlIladou Kolloh 
VÎ';"di Herlllann 
Adabla Ayawo Alphonse 
Aduayi Alexandre 
Abalo Théodore 
Bilaba Albert 
Agama Godfroy 
Sodji Sanvi Christophe 
Johnson Christophe 
De SOlIza EUe 

Somoko Mourey 

Issifou SOlIlé 

de SOlIza Hilaire 

Kombaté Mimpamé' 

Riockliff Jean 


aide-infirlllier 

infirmier 

Aide-colllmis expéd. 
!I!\éeanicien-conduct. 
Aide-commis expéd, 
Aide.infirmier 

infirmière 

infirmier 

infirmière' 

Garde-d'hygiène 

Infirmier 
aidc.infirrnier 

infirmier 
Infirmier spécialiste 
infirmier 

aide-infirmier 
infirmÎer 

Surveillant d'bygiène 
Infirmier 

Service de 

Infirmier vétérinaire 

Aide-infinn. vétérinaire 
Infirmier vétérinaire 

19 décembre 1938 
10 décembre 1930 
1e, mars 1938 
18 lIlars 1937 
le; octobre 1937 
1" lIlars 1936 
1", février 1936 
1" mars 1 938 
1"· octobre 1937 
1() novembre 1932 
1<I octobre 1937 

:1 février 1936 
1e, septembre 1936 
24 novembre 1932 
1" mai 1938 
1" mai 1938 
1'" mai 19'38 
19 mars 1937 
1'> mars 1920 
20 juin 1938 
20 mars· 1938 
n 30ftt 1<)32 
1"' septembre 1932 
20 juillet 1931 
26 octubre 1942 
10 octobre 1942 
1e, nO'~lIlbre 1938 
18 octobre 19.fl 
1« mars 1938 
1q août 1937 
1" octobre 1937 
1 5 lIlai 11)38 
1') mai 1938 

7 juin 1927 
1'" mars 1943 
22 septembre 1931 
17 juillet 1942 
28 aotÎt 1944 
1cr mars 1938 
15 février 1923 
}.cr mai 1938 
1" mai 1938 
15 juin 19-14 
1e, octobre 1937 
1" lIlai 1938 
1" mai 1938 
5 août 1943 

18 jaOl"ier 1943 

l' fleYage 

8 novelllbre 1943 
31 lIlai 1943 

3 janvier 1939 
18 janvier 1943 
, 9 j.uin t 936 

, 

8 ans ]'J j. 
10 ans 22 j, 
e ans 10 Ill, 

9 aIlS 9 m. 14 j. 
9 ""'s 3 m. 

10 ans ID m. 
10 ans II m. 
Sans 10 m. 
9 ans 3 Ill. 

14 ans 1 Ill. 1fi j. 
'1 ans 3 m. 

10 ans 10 Ill, 29 i_ 
10 ans 4 Ill, 

14 ans 1 m. 8 j. •
8 ans 8 ilL 

Sans 8 m. 
8 ans 8 I.D. 

9 ans 9 m, 13 j. 
2fi ans 9 m. n i, 
8 ans il nL 1} j. 
8 ans 9 m. 12 j. 
14 ans 4 Ill. 10 j. 
14 ans ·1 Ill. 
15 ans ;) m. 12 j, 
4 ans 2 m. 0 j, 
4 ans 2 Ill. 22 j: 
8 ans 2 Ill. 
Sans 2 m. 14 j. 
8 ans 10 Ill. 
9 ans 5 m. 
9 ans 3 Ill: 

8 ans 7 m. 10 j. 
8 ans 7 m. 16j. 
19 ans il m. 25 j, 
3 ans 10 m. 
12 ans 3 m. 10 j. 
4 ans 'Î Ill. 15 j, 

:.: .IIS 4 Ill. 4 j. 
8 ans 10 m. 
23 ans JO rfi. 17 j. 

8 ans 8 m, 
Sans 8 m, 

2 ans 6 m. 17 i. 
9 ans 3 Ill. 

5 ans 8 Ill. 
Sans 8 Ill. 

3 ans 4 m. 26 j. 
3 ans tt m. 14 j. 

3 ans 1 m. 24 j. 

3ans7n'(.lj. 


7 ans 11 m. 29 j. 

3 ans 1t lD'. 14 j. 

10 ans 6 m. 23 j. 


http:3ans7n'(.lj
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D.le d'enlrée en service J:_l.u~,~,-_- l" 1941 
(y compri••ervieesjournaliersl nc,ennel" au ff Jan, 

Anthonv Manassé 
Gbegnédji Guillaume 
Têvi Victor 
Dada Pierre 
SouIé Amadou 
Nador Edoh 
Coco Dominique Hercule 
Amegblé Ayao 
Sanvee George's 
Moussah Yovo Albert 
Tossah Gilbert ' 
Siegfried Otto Joseph 
d'Almeida Jules 
Schnrith Geollles 

\ T ogbé français 
, Kpadenou Robert 

Ajavon Amah Raphaël 
Kokou Agama 
Teko Ayikoé 
Adabla Eloi 
Gbegnedji Mathias 
Sallah KoHi Blaise 
Awouanou Nawouaaou 
Afanchao Kodjo Alfred 
Yebli Djamongrué 
Yempapou Landi 
Ayee Christian 
Edorh Marcos 
Nounou Justin 
Sessou Jean 
da Silva Cosme 
da Silva Damien 
Mensah Vincent 
Akoindé Bakpimi 
Dossou Yom Pierre 
Ayeaa Akiko 
Djoado Guillaume 
Johnson' Augustin 
Aboki Tbomas 
Koora Napo 
Tallo Adjama 
Zidol Dossou Unus ' 
Paron Maredja 
Agbobly français 
Attisso Agbélenko 
Sayi Ségbonon 
Aguidi BUantaré 
Vossab Norbert 
!(,ouro Bernard 
'Oomado Lauren! 

Wakoumi Vincent 

Tukada Jew 


Travaux 
Maître-ouvrier 
Dessinateur 
Maiire-YU\Tier 

DeSsinateur 
Maltre-ouvrier 
Mécanicien-conduct. 
Ouvrier-spécialisé 
Aide-commis expéd. 
OuvTier spéciliasé 

Mécanicien-conducteur 
OUvrier spéciliasé 
Mécanicien-conductrur 

Ouvrier spéciliasé 

Aide-commis expéd. 
Ouvrier spécialisé 

Aide-oommis expéd. 
Ouvrier spéciliasé 

Aide-commis expéd. 
Ouvrier spëcialisé 
Aide-oommis expéd. 
Aide-mécanicien-coud, 
Ouvrier 

Aide-dactvlographe 
Ouvrier 

Chef d'équipe 
Om'rier 

Chef d'équipe 
Maître-<YUV'ner 

Oumer spédliasé 

Dadylographe 

Publics 
l 'r juillet 1927 
4 mai 1929 


1" 3\"Ii1 1925 

1" mars 1927 


2 avril 1930 
1er mai 1925 
1'" décembre 1936 
4 octobre 1928 


16 août 1936 

1er avril 1929 

1cr juillet 1931 

9 juillet 1937 

19 février 1934 
nommé mécanicien
oonducteur le 20 mai 
1925 - Ré\loqlUé le 
20 septembre 1 927 ~ 
Réengagé le 1cr 
décembre 1935 
1er jan",er 1939 
1'" décembre 1929 
2 juillet 1934 

1" novembre 1Q14 
1er déoembre 1927 
28 février 1938 
12 mai 1939 
15 avril 1937 
27 décembre 1937 
1" décembre 1928 
1<' février 1934 
22 juillet 1930 
26 juillet 1939 
3 octobre 1940 
6 jan.1er 1942 

22 juin 1938 
1er janvier 1937 
1" jan,,~er 1937 
1" janvier 1926 
1"' décembre 1916 
16 jam·jer 1927 
'1" janvier 1915 
,le, jan"ier 1936 

2 janllier 1932 

22 février 1929 


6 févier 1933 
gr décembre 1934 
24 novembre 1937 
10 août 1931 
15 juin 1935 
\4 mars 1938 
15 avril 1936 
1et décembre 1924
:1 ... jam'ier 1928 
27 mai 1938 
1" fémer 1927 
1« mars 1931 
() mars 1929 

19 ans 6 m. 
17 ans 7 m. 28 j. 
21 ans \1 m. 
19 aas 10 m. 
16 anS 8 m. 29 j. 
21 ans 8 m. 
10 ans 1 m. 
18 ans 2 m. 28 j. 
10 ans 4 m. 16 j. 
17 ans 9 m. 
15 ans 6 m. 
9 anS 5 m, 23 j. 

12 ans 10 m. 13 j. 

13 ans 'i m. 

8 ans 


,17 ans 1 m, 
12 ans 5 m. 29 j, 
32 ans 2 nt, 

19 ans 1 m. 
8 ans 10 m', 4 j. 
7 ans 7 m. 20 j. 
9 ans 8 ID. 17 j. 

9 ans 5 j. 
18 ans 1 m. 
12 ans 11 m, 
1,6 ans 5 m. 10 j, 
7 ans 5 m. 6 j. 
6 ans 2 m, 29 j. 
4 ans 11 m, 26 j. 
8 ans 6 m. 10 j. 
10 ans 
10 ans . 
21 ans 
30 ans 1 m. 
19 an. 11 m·olS j. 
32 ans 
11 ans 
14 ans Il m, 29 j. 
17 ans 10 m. 10 j. 
13 ans 10 m, 26 j. 
12anslm. 
, <) ans 1 m. 8 j. 
15 ans 4 m. 22 j, 
Il ans 6 m. 17 j, 
8 ans 9 m, 18 j. 

10 ans 8 m. 17 j. 
22 ans 1 m. 
19 ans 
8 ans 7 m. 5 j. 


19 ans I1m. 

15 ans 10 m. 

17 ans 9 m. 26 i
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Date d'entrée en service 
. .. 1')(YcompnSllerVlceSJourna lersN_o_n_,_s_e_t_p_r_e_-n_o_m,_s___~ 'ru"o; o. '00";0. 

Domingo. Bouraïma 
Assio.ngbo.r Laurent 
Kekpedo.u Blcoussi 
Kouassi T o.lefou 
Guih Akakpo Hubert 
Adjévi Pierre 
Amouzouvi Justin 
Wilson Ad jévi Charles 
Amegan Médard 
Sidibé Salifoll 
Tchabana Alassani 
Zinsou Philippe 
Brahima Djarasoouba 
Kpamaï Tdho.ro. 
Têv'i Thomas 
Souko.mba Amo.ulOll 
Lawoon Jo.seph 
Kpodar Victor 
AyiV'i Nicodème 
Adonsou Bernardin 
Kouévi Afanoll 
T etevi Charles 
Trezise Ignade 
Ahiakpor Ignace 
Alapini Daniel 
Lawson Emmanuel 
Senouvo Léonard 
Kouadjov'i Christophe 
Bamezon Johannès 
Sah Sébastien 
Kudjov'i Isaac 
Ogou Afandonougbo 
Aguiar Barthélemy 
Sodaga Michel 
Agbodjan Prince John 
Gnofam Gabriel 
Ketoh Joseph 
TsipotûO Franois 
Ajavou Charles 
Ayena Atchadé 
GoviM Madéou 

Akouété Georges 
Koudouovor Michel 
Coudakpo Christophe 
Amekudji Ayivi 
Meth" Tassou 
Dadji Noutékpo 
Ahoaleté Ayivi 
HO\UlZoukin Koffi 

• 

Travoax publics (s/lite) 

Ouv'rier 

Mécanicien-conducteur 

Ouvrier spécialisé 

Chaîneur 
Ouvrier 
Ouvrier spécialisé 

Ou\-'rier 

Ouvrier, spédalisé 

Aide-dactylographe 
Commis-expéd. 

M.aÎtrc~ou\'rier 
Mécanicien-conducteur 
Commis-expéd. 
Calq'ueur 

Aide-mécanicien 
Mécanicien-conducteur 
Surveillant 

Mécanicien-conducteur 
Chef d'équipe 
Ouvrier spéciali,é 
Calqueur 
Ouvrier 
Ouvrier spécialisé 

S11ITeillant d'hygiène 

Ouvrier 
Chef d'équipe 
Ouv'der 

Chef d'équipe 

Voirie 

, 2 décembre 1940 
4 février 1927 

1" juin 1938 
3 juin 1938 

_5 mai 1931 
10 octobre 1926 
1" décembre 1929 
1« février 1934 
22 juillet 1937 
10 janvier 1943 
1" janvier 1938 
1« aoùt 1937 
20 avril 1925 
1" décembre 1928 
1" avril 1925 
1ot mars 1938 
1'1' juill et 1938 
20 mai 1935 
15 juillet 1928 
20 mars 1939 
1" avril 1935 
2 octobre 1939 

19 mai 1930 
16 février 1930 
15 juin 1938 
3 décembre 1943 
3 mars 1928 

1"' octobre 1945 
26 septembre 1945 
1« septembr,e 1940 
19 février 1940 
23 juin 1938 
l<r décembre 1946 
17 juillet 1936 
24 octobre 1933 
1er mai 1946 
1er séptembre 1938 
1" avril 1929 
3 juin 1937 

1er décembre 1927 
'2 novembre 1945 

1'" juillet 1941 
1er juillet 1941 

3 janvier 1943 
1er décembre 1911 
1cr décembre 1933 
1er décembre 1915 
1er décembre 1915 
1er décembre 1926 

. . . 
AnCIenneté au 1" Jan, 1947 . 

, 


6 ans 29 j_ 
19 ans 10 m. 28 j. 
8ans7m. 
8 ans 6 m. 28 j. 

15 ans 7 m. 27 j. 
20 ans 2 nI. :!:! j. 
17 ans 1 m. 
12 ans Il m. 
9 ans 5 m. 10 j. 
3 ans 11 m. 22 j. 

9 ans 
'9 ans 5 m. 

21 ans 8 m. 12 j. 
18 ans 1 m. 
21 ans 9 m. 

8 ans 10 m. 
8 ans 6 m. 

11 ans 7 m. 12 j. 
18 ans 5 m. 17 j. 
7 ans 9 m. 12 j. 

Il ans 9 m. 
7 ans 2 rn. 29 j. 

16 ans 7 m. 13 j. 
16 ans 10 m. 16 j_ 
Sans 6 m. 17 j. 
3 ans 29 j. 

18 ans 9 m, 29 j. 
1 ans 3 m. 

1 an 3 m. 6 j. 
6 ans 4 m. 
6 ans 10 m. 13 j. 
8 ans 6 m. 9 j. 
1 rn_ 

10 ans 5 m. 15 j. 
13 ans 2 m. 8 j. 
8 m.• 
8 ans 4 m. 

17 ans 9 m. 
9 ans 6 m:29 j. 

19 ans 1 m. 
1 an 1 m. 29 j. 

:; ans 6 m. 
5 ans 6 m. 
3 ans Il m. 28 j. 

30 ans 1 m. 
13 ans 1 rn_ 
31 ans 1 m. 
31 ans 1 m. 
20 ans 1 m . 

, 


• 
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DECISION N° '70 
du 28 Février 1947 du Directeur du Réseau des Chemins de Fer et Wharf du Togo 

portant reclassement des agents.à solde mensuelle 

(Applicali<m Arrêté n' ,,6 P du 8 Févr;,!r 19.fiJ 

," ... _ . . ' .. - - -- -_., .. '~. -"-- ----
PointSalaire SITUATION NOUVELLE Caté de départ

---- _ ----~-... --- -------_...._-- --.- ancien auNom et Prénoms Observatiomianciennetégorie 
H-46 de services H-46 

1 
1-7·46 1-10-46 1-1-47 

1 \i 
:1 

Services généraux i 
_... 5;'4/356<Atohoun Basile 3.800 3.000 i , 1 

5.750 ,-
1912(34d'Almeida Jules 2.500 : - 2.875 : 2.200 4"-i 6/3/41 

5e 
4',Azanledji Plerre 2.500 1 - 2,875 2.400 1 

2/11/36 

Oovey Sébastien 


2,600Ooufodji Rénaud 3,2501 - 3,750 1 
5t\ 1/101282,800 3,250 [ 3,750 
l ,~ 1/5/43 ,Il • "mpler du 1-1-18AglOpomé Prosper 1.300 (1) 1.200(1)1 1.380  -2,200 ; Eooueh Benoît --2.500 1 
4< 15/2/38 (2) a "lIpler lu 1·1_18 

Messan Augustin 
2.400 (2) \ 2.500 2,875 

' 2,800 (3) i 3.,250 :  - -
5e 26/10/36 (3) i ,ampllf du -1-.8 

Azialnt Laurent 
3,000 \ - 3.250 3.750 

4e 10/2/38 

Barboza William 


-,2,200 2,500 i 2.875 
18!7 /38 2,875 4'. 

Rohn Joseph 
2.400 -2.500 i 

1:3/29 

Daboni Louis 


2.700 3.250 i 3,750 5' 
•..  1/9/38 

Dossou Pierre 
2,5001 ,- 2.8752.200 4" 
2.500 : 2,875 2/1/40 

Oiffa Benjamin 
2,050 4' •- -

(3) du 1.. 4-10-48 j,cl..L3QO) 1.200; .- 1.380 (3) i 
226/431.550 \ - 1.725 (4) .  (4) à ..mpil1 du .·(t-4S2' 

Ooeh Gabriel 
-

26/io/365'2.800 3.250 . - 1 
1 

3,750· -
Sc 6/2/37KodjQvi Félix 2,600 3.250 i ! 3,750 ! 

22/101365,000 . 5,750Kouassi Jean- Baptiste 6' 
Plo Lyadi 

3.280 -
5e 1/9/383,2501 ---- 3.7502.000 
SeViotay Charles - 3.750 12/8/383,2502,000 -. 
6cI(ouadjovi Christophe -1!lOj.J.54,WO 5.750 :5.000 - 1 

(a) du 1-4-4& lU 1-10
46 inclus 

Aboki Nicodème 1.300 1 1.200 (5) \.380(5)1 

20 20;2/42 (B) du 3-10-46 
Agblo Clément 

L125 (6)1,550 \ 
I(~ (1) lu 1-1-16 

Ak0 Damien 
1/4/421.200(7) 1.3S01.300 

2e (8) du 21-,1-18: 2,300 1/9/43'2.000 (8)1.700 - -
3e 31/12(44 (9) du 2J·1-48Ames Daniel 2,000 (9) - 2.3002.000 -_... (10) lu H·4-111r~Alandou Oo,i 11/5/431.2OO{ (0) - 1.3801.300 -

Exploitation 
2/1/42l '<i1.200 - 1.380 1 1.300üér- aldo Mounimu 
1/1/412,000 2.300 1 3' 

Maden Boniface 
onankadja Hermann 1.900 -

5< 21/2/373,2'502,600 3.750. 
.;Jé, 

-
2,875 ' .2,500 1/8/282,100Hecheli Dominique' -

3e.. 2,300 . 20/1/412,000Hunsav'i Thaddée 1.900 --
Jiminiga Eugène 2:600 i 3.250 -

5e 25/3/33 
1'", 

2,800 i  3,250 3.750. " 

29/11/37 
Kodjo Hermann 

1.380 -Kinkpoooue Victor 1.300 i 1.200' -, 
2,050 Î 2.500  -

16/5/40 (1) pr.m. a eompltr i. 
1Juilloi Ina 

'2.200 (1) i - 2.500 2,875 14<, 

4t:i 1/3/372.875. 2.500 -2,200Kouao Joseph 
- 4~2,500 15/9/302,500 2.875 'Lassey Henri 1 - 3< 15/10/412,O()01,900Lafévi < Akouété 2,300 1 -

, 
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, 
Poinl 

Calé- de départ 
Salaire SITUATION NOUVELLE 

ancien au Non} et Prénoms Obser,'ationsl-l,~--;~~~~-1~l~;o~~-1 H'; gorie d:~:;:î:!! 
---------------1------1,------1 


Exploitation (suite) 

Lawson Robert 

LawS()n Boèvi Elias 
Lawson Georges 
Leguéssim Tchao 
Malm Moïse 
Mawoussi Antoine 

De Medeiros JOl/ioo 
Mensah Richard 
Mensah Gérard 

Morin Alphonse 

Nic,oou Pakamé 
Massagoo Gerson 
Sanvee Victor 
Da SHvdra Ernest 
Selmppuis Iris 
Ségbégee Ambroise 

De Souza Honoré 
,Woamedé Clément 
OIympio Jules 
folly Philippe 
freitas Eugène 
Onilari Joseph 
Akakpo Emmanuel 
Klnuv, Vitus 
De Sauza Sébastien 
De Sauza Polycarpe 
Têkpo Manassé 
Watchye Emmal'lUel 
LokosSQu Jean 
Afangbédji Eustache 
Agbév'é Simon 
Agoodo Daniel 
Akouesson Michel 
Akoussan Matlùas 
Amoussou Ignace 

MOUZOU André 
Assogba Valère 

Ayéooua Christophe 
Ayéna Sél/érin 

Ayité Bernard 
Bruce Cla"",r 
Oodjovi Jouao 
ûotnlan Paulin 

Denk~ Juvincïo 
F()IIy Frédéric 

2.100 1 
2.300 j 
2.000 
2.300 
1.900 
2.600 
2.400 1 
2.000 \ 

1,750 1' 
2.300 
2.0501 
2.200 \ 

2.500 

3.250, 
2.500 ; 
2.000 
3.250 
2.500 

2.000 
2.500 
2.500 

2.0501 2.500 • 
2.200 \ 
2,050 
1.500 
2.200 
2,600 
2.000 
2.100 1 
2.300 \ 
2.200 

°1.900 
1.300 

1.300 (1) 
1.300 (2) 
1.300 (3) 
1,600 (4) 
1.300 (5) 
1.300(6) 
1.300 (7) 
1.400(8) 
1.300 (9) 

1.300 (10) 
3.000 
2.200 
2!600 
lC750 
2.300 
2.200 1 
2.400 \ 
2.1001 
2.500 i 
2.160 \ 
1.900 1 

2.400 
2.600 ( 
2.200 
2.000 
2.200=1

2.200 1 
2.400 1 
2.600\ 


-;.500 l' 

1.500 
2.500 ' 
3.250 
2.000 
2.500 

2.500 
2.000 
1.200 
1.200 
1.200 
1.200 
1.500 
1.200 
1.200 
1.200 
1.500 
1.200 

3.250 
2.500 
3.250 
2.000 
2.500 
2.500 

2.500 
2.500 

2.000 
2.500 

2.500 
3.250 
2500 
3.250 

2.500 
2.500 

1 

------I-----I____I______~----------! 

2.500 2.875 
3.750 
2.875 
2.300 
3.750 

3.250 3.750 
2.300 ; 
2.875 i 

2.500 -;.8751 
- ! 

2.500 2.875 i 
2.875 ; 
1.725 i 
2.875 ! 
3.750 ' 
2.300 , 

i 

2.500 2.875 1 

2.875 ! 
2.300 
1.380 , 
1.380 i- ! 
1.380 
1.380 ; 
1.725 i 

1.380 i 

1.380 1 
1.380 i 
1.725 i 

1,380 i 

1.380 
3.750 
2.875 ' 
3.750 i 
2.300 : 
2.875 ' 

2.500 
2.875 

3.750 ;3.250 
2.300 ' - i 

3.250 i 3.750 
2.875 
3.750 . 

!;,815 1 

3.250 3.750 
2875 

3.250 3.750 

, 


, 

1,2/37 
1/6/37 
1/6'/37 
3/4/41 
1/6/37 

1;8/32 
13/10141 

1/8/32 

9i12j38 

1/5(39 
4/3(38 
1/4143 
3/3/37 
1/4/30 
3/9'135 

25'332 
1914:39 

13/10/41 
22/12/41 
13/10/41 

16/1/40 
13/10/38 

15/5/39 
26/1/42 
14/2/42 
26/2/43 
27/5/40 
23/3/42 
4/4/45 

11/3/38 
1/8/32 
1/6(32 

11/7/38 
18/5/39' 

2.875 4~ 

2.875 4e, 

1/6/37 
1/6137 

1/1/30 
13/10/41 

7/8/32 
1/3/38 

la/1/38 
19/4/39 

1/8/32 
14/3f/8 

8j4/38 

Pn... i ,. d.l·j-liU 

Pre... ;, du 1-1-1148 

Pltm. 1 c. du 1·1-114& 

Prom•• c, .u l-l·li46 

Prom, 1 c. du 1·)·li46 

(1) ••mml I.I-HI 
(2) nommé 1. H.Ji8 
(1) ••mmél. I-i-II 
(I)! compler da 1-1-48 
(i) l,ompltr •• I-US 
(8) à ....pll' lu l-i-08 
(1) i ..mplar d.l-i.... 
(8) à compltr .al-l-46 
(i) i .."pit, ,"1-9-46 
(Ig) à ....pl.r •• 1-12.... 

• 

Pr.lIlu 1. I-l-U 

P",..01.1-1-48 

Pro..u1. 1-1-48 

''''IDI 1. 1-1·" 

'_11 I_M$ 
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PointSalaire SITUATION NOUVELLE 
Caté de départancien auN,otn et Prénoms ---~"""'---'--""-I-'----'-- . _. Observations 

. 1 gode ancienneté1-1·46 
H-46 1 1·1-46 1 1·10-46 1-1-4; de services

--------l----I---- -----! 1--1--1____1___.__ 

Exploitation (suite) 

Freitas Emmanuel 
Gaba Emmanuel 
Gafan François 
Dj,éguédé Antoine 

l'oie 

Adam Kadiri 
Adoté Robert 
Agbelefouf<Ju Kossi 
Agboton Barthélémy 
Agossa Alphonse 
Agbodjan François 

Ahogbe Ben Wodeole 
Adjavun Charles . 
AkakjXl Nieolas 

Akli Albert 
Bamé7.!)n JOhannes 
Ak~botla Alawo 

Akouéswn AleXis So~sou 
Akouété Faustin 
Allahare Badjona 
Aladé Pascal 
d'Almeida FranÇXlÎS 
Amégllaglo Koumédjra 
Amékou Sodjali 
Amétépé Dada 
Amouzou Antoine 
Atakati François 
Atissa- Laurent 

Atsou Sakpo 
Adjanohoun Germain 
Ayie Ignace 

Ayivi Eustache 
Azzalé Edoh 
Aziadapou Gabriel 

Kodjo sénédictus 
Boco Pierre 
Bonaventure François 
Oékpo Jacob 
Djondo Martin 
Djaodo Laurent 
Dogbé Augustin 

nové Robert 
Egbtétomekpo F ran<,lOis, 
Eklou Raphaël 
Etékpo Kassegué 
Fagla Jean 
Garba Baditiba 

l 

1 

\ 

1 

l 

1 

1 

1 
\ 

i 

1 

2.500 ; 2.875 
1 , 2:500 4< 6/7/31

2.200 2.500 ' 2.875 4<. 13/5/39
2,300 2.500 4e2.875 1512/32
2.200 2.500 2.815 4 19(1i39 

2.760 3.250 3.750 juillet 1933 
2Aoo 2.500 2.875 1928 
1.750 2.000 • 2.300, jafl\\ 1 Q36
2.760 3.250 i 3.750 ' 8/6/38
2.000 2.000 i 2.300 1/3/35
2.200 2.500 ; = - ,2400 Promu au 1-1-402.500 

1 

! 2.875 17/7/34
2.000 2.0001 2.300 1934 
1.900 2.000 1 2.300 28/5/37
2.200 2.500 
2.400 ProlllU au 1·1.1.,- 1 2.500, 2.875 19/11 /37
2.400 2.500 2-/-12-:J2.875 ,') J,
4.tiOO 5.000 

1 

5.750 26/9/45
1.850 2.0001 
2.000 - , 2.000 Promu lU 1.1-482.300 3e, 7/2:41
6.500 8.000 • 9.250 1/7/32H.C. 
2.000 2.000 2.300 3e, 27/6/34
2.400 2.500 2.875 4~ 1929 
5.000 8.000 9.250 11.C. 17/3/45
2.200 2.500 ' 2.875 4< 1812/37
2.400 2.5001 2.875 4~ 1924 
2200 2.500 4e2.875 5/3/36
2.400 2.500 2.875 19274"
2.200 2.500 - ! 2.875 4/8/334"
2.200 2.500 2.875 4< 1931 
2.000 

•. 2.200 ~'OOO'I 2.500 2.875 9/8/34 ,,.mu lU 1-7.• 8 
2.200 2.500 2.875 1/2/31
1.300 1.200 1.380 914145 
2.400 2.500 2.875 
2.600 .5e3.750 28/10/40 Pro". 1. 1·1·41 
2.400 2.500 2.875 - 4" 29/7/37
2.000 2.000 2.300 2.875 4.' 25/10/37 Promu l, I·I-il 
1.750 2.000 
1.900 2.000 2.300 23/7/34
1.900 2.000 2.300 1938 
2.000 2.000 2.300 9/8/37
1.700 2.000 2.300 2/2/30
2.000 2.000 2.300 3/2/30
1.850 2.000 2.300 4/6/30
2.050 2.500 2.875 2/7/37
1.900 2.000 
2.050 2.500 2.875 1/5/30 PlO'"' 1. 1.1·" 
1.850 2000 2.300 15ilO/30
2.000 2.000 2.300 1935 
2.200 2.500 2.875 1/9/34
2.000 2.000 2.300 26/5/37
2.000 ~.OOOi 2.300 1937 
2.400 2.8752.500 1 1933 

, 
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PointSITUATION NOUVELLESalaire ___~___~~_____ C.U· de départ 
ObservationsNom et Prénoms - 1 gorie ancienneté 

1-'-46 ! 1-10-46 1-1-47 de services 
1 1,---1-

Voie (suite) 

Oato François 
Gozan Gabriel 
Adignote Ou<irezé 
Huitem Yaoobo 

Hyacinte Balbino 
Kagni Vitus 
Kalipé Alphonse 
Klouvi Justin 
Tchiakledji Alp. Akakpo 
Kokou Ambroise ) 2.000 2.000 : 

Edoh Kokou 

Kooami Léonard 
Kouéviakoué Jean 
Alact;! Coml.n 
Kp<élli Aladé 

3.250Kpodar Norbert 	 \ 2:.400 2.500
1 2.600 

Lada Sabaga 1 2.200 2.500 
Lakeney Yakpayi \ 2.000 2.000 

! 
2.200 2.500 

Lahouadan Togbé 2.000 
Lawson Raphaël 2.300 

2.500 	 2.500 
Mensah Clément 1.750 2.000 !) 1.900 - 1 2.000 
M<!nsah Thomas 
Mensavi Joseph 
Mihami François 
Moudachérou Mamaoou 
Moévi Ernest 
NoumoVi Sogbéssi 
Eyabauwodro Mamlan 

2.200 2.500 
2.000 2.000: 
2.200 2:500· 
2.200 21.500 . 
2..100 2.1500 
2.500 2.500 ' 
2.050 2.500' 
2.200 2.500; 
2.200 2.500 , 

:9/3/42 admi.1t 1-4-"1.300 1.200. - ! t.380 

1934 p_u 1. 1· J."2.200 • 	 2.815-;.500 1 
2.000 2_000: 

1 924 Promu 1. 1.1.482.200 	 2.815 
19342.200 2.500 

1. 

i ~.5OO! 2.875 
2.200 2.500 
2.200 2.500 
2.200 2.500 

Offissa Stanislas ) 
/ 2.500 2.500 

Ez; Peter 2.000 2.0001
Sadj; Nemi 	 \ 2.200 2.500 

Î 2.400 	 2.500 

2.000 2.000 , 
2.000 . 2.000 
2.200 2.500 i 
2.000 2.000 . 
2.200 2.500 . 
2.000 2.000

2.000 .1.850 
2.300 2.500 ! 

Sallar Emmanuel 
Ségbédji Kouakou 
Sossou Alphon,e 
SosSQu Médard 
Séwodo Maglo 
Sémana Benoît 

2.200 2.500 ! 
2.400 2.500 ! 

1.850 2.000' 
1.,s50 2.000 : 
2.100 2.500 : 
2.200 2.500, 

! 


i928.2.875
19372.300 

5/6/322.875 

1922 Promu 1. I.J-4$2.875 
1932Ul75 

7/3/362.875 
20/6/332.875 

19412.875 

19322.875 
26/3/392.875 

19252.875 
9/4/39 pmo. 1. I·H83.750 

19292_875 

1930 Pro... 1. 1.7·"2.875 
1926 

Hl30 

2.300 

,ro... 1. J..7-412.875 

3~ 18/2/372.300 
3. 6/2/342.300 
3. 19272.300 

•. - 4~ 19372.875 
3· 19362.300 
4e 19372.875 
3< • 19292.300 
3· 19312.300 

- i 
2.815, 4" 1926 prol1l.I.I.J-.. 
2.300 i 3' 1926 

1929 p..... 1. I.J." 
2.875-

1'2.815 
8/7/39 

19192.875 i 
11/6/372.300 
26/7/342.300 

1939 
1938 

2.875 
2.875 i 
- ,Tokofayi Tsengli \ 2.200 2.200 ! 


1927 
 ,roln. 1. ·1-1.4&2.400 2.500 i 2.875 i 

Toyissou Benjamin 
 9/1/40 

Wogblon Thomas . 


1.500 1.500 - . 1.725 ~ 
1934 
1936 

2.000 2.000 - 1 2.300 : 
1.850 2.000 2.300 i 


Ay;c Marc 

Zavon Samuel 

23/11/42 .dl1li. le 1-4." 
-Dinî Sylvanus 

L300 1.200 , - 1 1.380 ! 
1.725- : 20/1/39 -


Oauthard Joseph 

1.550 1.500' 
l.JOO 1.200 , 1.380 1 8/7/42 -


Efsou Godwin 
 18;4/42 1.380·1.31l0 1.200 1 
1 
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PointSalaire SITUATION NOUVELI_E 

Calé- de départ_.- --~Nom et Prénoms ancien au Observationsanciennetégode!1-1-46 de services1-1-46 i 1-7-46 1-10·46 1-1-47 
-. 

! 
Vnie (suite) 

Kponvi Joseph A. L'iOO! - 1.7251 1.5;0 15/2/35 ....i.I.I-HI2' 
1.380: --Moévi André tri?1.200 !1.300 1/3/30 -

Sitti Simon 1,550 1.500'  l.7:l5 i  2< 6/7/35 -
Gbedey Hubert 1.380' -- It~L300 1.200 1  21/8/36 -
Lomh Sylvestre 1300 1.380, 21/4/42 .d.,i. 1. 1.9.411.2OO! 1" 

1 

1 
Traction 

i
2.0001  -2.000 -Abani Dabami 1 

3e- 2.500 2_875 : 2.200 1/7/33 ,,,mu 1. 1-1-461 1.380 ' 1'"1.200 : 1.300 8/9/37Abaln Paul -
3'1;850 2.000 : 2.300.  1/4/35Adjalle Kodjo se3.020 3.250 3.7;0 1/10/20Adjévi Srogbo 

3.540 fi'5.000.  5.750 - 1/7/39Adoukonou Bertin , ~3.250 1 -Afangbedji Missadii i 2.760 
!plO'" 1. 1-HI 

promu 1. 1-1-4J 
1 3.020 5'- , 3.250 3.750 -  1/7/27 

2.000:  4'2.300 : 2.875 22/4/37Agbeve Christian 2.0001 
2.500 '  -Agbodjan BlaiSe \ 2.200 -

P,,,,,. 1. 1·H6- 2.500 2.875 " 2.400 4' 7/7/32 
.  4e 4/1/32Agbovon Grégoire 2.200 2.500 i 2.875 • 1 

2.500 :, - - i 
) 2.400 

Ahiakpor Frédéric \ 2.200 
Promu 1.I-J-4' 

4e 
- 2.500 2.875 1  4' 1/10/36 
2.500 .  pNIII' 1. 1-1-41 

Akakpo Alonyo \ 2.200 
2.875  27/11/36Akakpo Stephan 1 2.050 
-2.500 i  -

) 2.400 4e pÎt,.. 1. I-J_48 
-:;.250 i 3.750 

2.500 2.87:; :  17/11/30 
se 4/9!2fi 

A koussan Oanssou , 
\ 
.1 2.000 

A koui.'té Nieoué 2.600 
2.000 : - 

1 4< Fr"",. 1. 1.HB)4/1/31i 2.200 - 2.500 2.875 
~2.000· - -Akpaka Benoit \ 2.000 

,) 4< p"mu 1. 1-1·.\62.200 -
1 2.500 2.875 -  1/4/35, -Amezi 2.000 2.000 

1 4e.  proID' 1. I-J-4112.200 2.500 2.875·  1/8/28\Ametepé Faustin 1.900 -2.000 --( ,,,m. ,. I.J.432.050 4"._. 2.500 2.875. .  1/12/34 
Amôussou Benoît \ 2.000 32.oooi - 2.300 ; 1/3/35

\ -Amemoto 2.300 2.500 .1 promu 1. 1-1·48 
'Amou zou ToulallO' 

2.500 4'- ! 2.500 2.875.  1/10/29 
2.300' 2.000 2.000' .  3" 25/10/37 

Anani Louis 1r.1.200 : - 1.380 1.300 9/4/37
11.600 1.500, zeAtlile Akli 1.725  18/3/30 .2.875 . -Atigan Alfred 2.200 2.500 1 4~ 1/8/35 

Ayao Sehovoé 1 2.000 2.000 
\ 2.200 
 pro,.a 1. 1-1.48 

Ayité Joseph 1 2.200 
4<- 2.500 2.875  15/11/34 

2.500 - - 
- PIOIII. 1. 1-1·48{ 2.400 42.500 2.875 1/1/31-

-Azaledji Antoine 2.200 2.500 --\ _M_2.400 2.500 2.875 -4' 2:;/10/34-
Comb<' Amah 2.200 2.8752.500 -
 4' 1/3/3:' 
Oescous Pierre 3.020 3.250 

prom. 1. 1-1-483.280 - 5.000; 5~750 j 1/7/39fie _... 4<Oakitse françois 2.200 2.500 2.875 1 ..  10/10/29 
- -Da Silveira Joseph ~ 2.400 2.500 2.875 16/10/294' 
-Ekoué TrollOU 2.000 2.000 --{ 2.500 2.875 .  PI01ll" 1. 1·H'2.200 3/6/354' 

{ -Hihegln Gabriel 1.900 2.000 -
 ! 
2.050 2.500 10/7/374' -- 2.873f 

, 


1 
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Nom et Prénoms-

Traction (suite) 

Hùgo Têvi 

tiooéssou Togoon 

Kadega Agbewonou 
Kanquaï Richard 

Klouvi Ben 

Codjo Georges 

Kowouvi Mathias 

Ewashie Codjo 
Kounke Henri 

Landjekpo 

lévi Anani Etienne 

Lanmouanda Logo 

Mathé Louis 

Mehouemi Koffi J. 
Mensah Gaston 

Mensah Augustin 

Mevi"e Joseph 
Midjralo Aghoka 

ose 

assou Michel 

M 

S 

Senouvo Alphonse 

Silernana 
ssou Antoine 50 

Sc 

T 
W 

hrnith Joseph 

été Clément 
ilson Victor 

Whorl 

djignon Paulin 
degnon Agbegrugan 
ghodje Ahoutou 
bornas Agossavi 

".  .. 

1 
\ 

l 
{ 
( 
\ 
{ 
) 
1 

; 
1 
f 
l 
{ 
J 
l 
1 

\ 
\ 
1 
\ 
1 

1 
\ 
i 
\ 
Î 

{ 
\ 
i 
r 
l 
1 
{ 

A 
A 
A 
T 
A 
A 
A 

kakpossa Onakpénou 
kakpo Edoh 
koussan Joseph . 

- ...~.. -
SalaÎre SITUATION NOUVELLE PoÎnt 

ancien au 
Caté de départ 

1 

--- - 
gorie ancienneté Observations 

1+46 _ 1-H6 1· 1-46 1-10·46 1-1·47 de services 

1 

i 1 
1 

1.900 2.000 - - -

2.050 - 2.500 2.875 - 4· 1/3/35 F",m. 1. 1.7·13 
2.200 2.500 - - -
2.400 - 2.500 2.875 - 4e 8/1/32 -
2-1)00 3.250 - 3.750 - 5e 2/1/13 
2.050 2.500 - -
2.200 - 2.500 2.875 

.._ 4' 26/1/37 Fromu 1. 1-'·4& 
2_050 2.500 - - - 1 

2.200 - 2.500 2.875 4· 26/1/37 -
2.200 2.500 - - -
2.400 - 2.500 2.875 ' 4<, 2/1/31 -
2.050 2.500 - -
2.200 - 2.500 2.875 - 4' 1/7/30 -
2.400 2.500 - 2.875 4e 2/1/26 
2.200 2.500 - 1 

2.400 - 2.500 2.875. 4' 1/6/28 -
2.000 2.000 - -
2.200 - 2.500 2.875 4~ 1/2/29 plOlIIl 1. 1·7.48 
2.400 2.500 - -
2.600 - 3.250 3.750 5' 3/1/29 -
2.200 2.500 .... -
2.400 _. 2.500 2.875 4e. 5/5/24 -, 
2.200 2.500 - -' 

2.400 - 2.500 2.875 4·. 12/11/29 -
1.900 2.000 - 2.300 - :le 14/9/36 -

2.760 3.250 -
3.020 , _. 3.250 3.750 - ;,e. 5/1/31 -

2.200 2.500 - - -
2400 - 2.500 2.875 - 4. 3/1/27 -

2.050 2.500 - 2.875 - 4· 1/12/37 
2.400 2.500 - 2.B75 - . 4~ 24/1/3B 
2.000 2.000 - -
2.200 - 2.500 2.875 - 4< 16/B/27 -. 
2.000 2.000 . ,~ 

2.200 - 2.500 2.B75 , - 4~ 4/1/32 -

2.200 2.500 - - -
2.400 - 2.500 2.875 - 4 27/2/35 -
2.200 2.500 2.875 - 4· 26/6/26 -
2.000 2.000 - -
2.200 - 2,500 2.875 - .je IB/l/3"> -
2.050 2.500 - - -
2.200 - 2.500 2.875 - 4', 15/11/34 - i 

2.200 2.500 2.875 - ,le 2/1/34 
2.200 2.500 - - -
2.400 - 2.500 2.875 - 4· 1/B/31 ,romul.I.J.U 

! 
i 

1.600 1.500 - 1.725 i '2.300 3e 2/2/42 promu •• 1.1_~1 

2.600 3.250 - 3.750 - se 7/1/29 
2.600 3.'250 - 3.750 - 5e 3/10/27 
1.750 2.000 - 2.300 - 3e 27/3/37 
2.200 2.500 - ·2.B75 - 4~ 1/11/27 

, 2,000 2.000 2.300 - 3e l/'li37 
2.400 2.500 , - 2.875 - 4e IOi9/28 

.. 
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. p' 1C" OIlU_Salaire SITU ATION NOllVEI. LE 
at~- de départ •

Nom et Prénoms ancien au 1~-- Obsen'ationsgone ancienneté: 
1-1-46 1-1-46 1-7-46 1-10.46 '-"47 de services,

--------I-----I----'·~·---------,'--,.----1-----
Wharf (suite) 

Alowoaoou Martin 
Amakou': Gérard 
Daniel Amouzou 
Amouzomi Olokpo 
Assogba Gninofmtn 
Attiogbé Laté 
Toglo Salomon 
Salifou Boukari 
Comlan Dotsé 
Coml.n Mensah 
Joachim d'Almeida 
Doc Dogbé 
Etouh Hubert 
Kouassi Ekouhoho 
Codjo Eklou 
Koffi Damali 
Gabriel Kouaovi 
Kouami Koffi 
Kouassi F,élix 
Kouasai Makpotêpé 
Koué'i Paul 
KOllmo Kété 
Lawson Amos 
Lokossou Akosoou 
Lokossa Akakpo 
Mamadou Kéïta 
Medjago Amouzouvl 
Kouévi Albert 
Messan Agbégnlgan 
Mensah Attiogbé 
Mitronoogna Messan" 
Sanvee Amouzou 
Tengné Mikpi 
Tekou Jérome 
Toglo Jaoob 
'[rougott Aziawo 
Wilson Elias 
Gbédé Zama 
Zinsou Onadédji 
rolivî Téko 

1/8/372.000 2.300 . 2.000 
12(5/302.400 2.500 2.875". 

1/5/431,300 1.200 1.380. 
1/4/331.300 1.200 : 1.380 , 

IÔ/9/372,8752.400 2.500 
1/10/302.875 •2.200 :<.500 
1/5/42 dmi, 1. I.H61.300 1.3801.200 
2/Ô/392:300 .2.000 2.000 

30/9/371.900 2.300:· 2.000 
119/301.380'1.300 1.200 

2.000 2.300 . 1/5/381.750 
8/1/35,2.000 2.000 2.300 

11/6/382.500 . 2.8752.050 
117/341.750 2.000 2.300 

19351.300 1.200 1.380 
1jo/351.900 2.O'lO 2.300 
1/2/372.000 2.3002.000 

14/3/402.8752.400 2.500 
1!12/n1.750 ·2.3002.000 
11/3/372.3002.000 2.000 

2.875 1/81382.200 2.500 
l!ô/302.875 !2.200 2.500 

22/ô/322.600 3.750 i3.250 - 12(10/335.000 5.750 , 3.280 
1/4/331.380 '1.300 1.200 

Ifll!371.3801.300 1.200 
1517/431.3801.300 1.200 
10/1/272.8752.400 2.500 
1(1/302.8752.200 2.500 

2.875 14;3/402.400 2.500 
1 /5(25 3.7502.600 3.250 

1re 1/12/331.380, .-- ...1.300 1.200 
4< 2/2/312.875 i2.200 2.500 

1514/402.875 i2.050 2.500 4' 
2.875 : 4< Ô/l/382.050 '2.500 
2.875 i 118/312.400 4'2.500 
1.380 ; 1/2/44 '\.300 1.200 1"
2.875 ; 4< 1/4/332.200 2.500 
2.875 . 4< 1/1/292.200 2.500 . 

2.000 2.000' 
4< 1 1/3/35 promul,l.)."2.875 i2.5002.200 

Gu.... f••••tle.. 

Titu/4risalÎou... 

Par arrêté No 232 P. du: 
17 mars 1947. - .Les gardes forestiers stagiaires 

d-après désignés sont titularisés dans leur emploi 
et nommés gardes forestiers de 2< classe pour compter 
du Ô février 1947, date d'expiration du stage supplé
mentaire auquel ils sont soomis sIlivant arrêté no 372/ 
P. du 18 mai 1'946; 

Assogbavi Honorat, en service à Palîmé (cercle 
de KlolltO) • 

Dangbo Alphonse. en service à PaUmé (cercle de 
Klouto) 

Sagbo Bernard, en service à Ata~pamé (cercle du 
centre). 

Loumon Alexandre, en service à Atakpamé (cercle 
du centre). 

• 
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--------

316 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE 01-1 TOGO 16 avril 1947 

7illilarisolion.~ 

Par arrêté No 235 P. du : 
19 mars 1947. .~ Les gardes-frontières sta!,';aires: 

Jonathan Augustin, en s,ervice à la brigade des 
Douanes de Lomé 

Atayi Augustin, en service à la brigade des Douanes 
de Lomé 

Elekonawo Uabriel, en service à la brigade des 
Douanes de Lomé 

Lawson Gédéon, en service à la brigade des Doua
nes de Lomé 

Amétékpé Stanislaus, en service au poste dè doua
nes d'Afla.o, 

s.ont titularisés dans leur emploi et nommés gardes
frontières de 6" classe pour compter du 5 décembre 
1946, date à laquelle ils .ont terminé leur période de 
stage réglementaire. 

Sla,qe 

Par arrêté No 236 P. du : 
19 mars 1947. -- Les gardes-frontières stagiaires 

dont les noms su'ven! sont soumis à une prolongation 
de stage de 6 mois, pour compter des dates ci-après: 

1'" novembre 1946 
lawson Emmanuel, en s-ervice au poste de doltanes 

de Zola 
5 décembre 1946 

Facambi Jean, en service au poste de douanes de 
Nytoé-Zoukpé 

7 décembre 1946 
Mitchilpe Anani, en sen'iee au poste de douanes de 

Nytoé-Zoukpé. 

Mutations 

Par décision No 191 P. du : 
21 mars 1947. - Le garde-frontière de 5' classe 

Avogan Samuel et le garde_frontière auxiliaire Madjan
tan Yovo, en service au poste de douane de Bangéli 
(Cercle de Sokodé), sont affectés à la brigade des 
douanes de Lomé. 

Les gardes-frontières stagiaires Fumey Erastus et 
Aho Adouvi Messan Boniface, en service à la brigade 
des Douanes de Lomé, sont affectés au poste de doua
ne de Bangéli (Cercle de Sokodé), en remplacement 
des gardes-frontières Avogan Samuel et Madjantan 
Yovo. 

La présente décisi.on, aura effet pour compter du 1" 
avril 1947. 

Par décision No 195 P. du : 
28 mars 1947. _ Le garde-frontière de 6<' classe 

. Messan Bertin, en service au poste de douane de Nyi
toé-Zoukpé, est affecté à la brigade mobile de Palimé 
avec résidence à MiSlSahohé. 

Le garde-frontière de 6' classe Koudawoo François, 
en service au poste de douane de Nyitoé-Zoukpé, est 
affeelé à la brigade mobile de Pa limé. 

Le garde-frontière de 6' classe Danklou Bonaventure 
et le garde-frontière stagiaire Date Christian, tous 
deux en service au poste de douane de Dayé Ndi'gbé, 
sont affectés au poste de douane de Nyitoé-Z.oukpé, 
en remplacement des gardes-frontières Messan et Kou
dawoo. 

La présente décision, aura effet pour compter du 1er 
avril 1947. 

Allen'. de pelice 

Tittilarùatiol1.J 

Par arrê'té NI) 258 P. du: 
5 avril 1947. - Les agents de police stagiaires 

ci.après désignés, en service au Commissariat de Police 
de Lomé, s.ont titularisés dans leurs fonctions et 
nommés agents de police de 4~ classe, pour compter 
du 3 décembre 1946, date à laqueUe ils ont accompli 
leur année de stage réglementaire: 

F.olly Obacloé Michel 
Dansou F.oli Justin 
Occansey Alex 
Tossou John. 

Force. d. poUce 

Par arrêté No 239 BM. du : 
20 mars 1947. - Sont agréés à la Compagnie des 

F.orces de Police à colnpter du .Ier mars 1947: 

Comme stagiaire catégorie A 
Dansou Paul, ex-tirailleur de 2' classe 

comme stagioù(J catégorie B 
Tsahe Vitus 
da Silvcira Emmanuel 
Arouna ldr;ssou 
Le stagiaire catégorie B. Limonai Akamalénayi, MIe 

M/1302 de la Cie des F.orces de Police, décédé à 
Bassari le 5 mars 1947, est rayé des contrôles actifs 
des Forces de Police d .. Territoire à compter du 6 
mars 1947. ' 

Son! révoqués par mesure disciplinaire et rayés des 
oont~ôles actifs des Forces de Police du Territoire pout 
compter du 1" avril 1947 les stagiaires dont les noms 
suivent: . 

Nibibe Douti, stagiaire catégorie B. Mie M/1319 BT, 
de la Cie des Forces de Police. 

Pognosse Blakmana, stagiaire catégorie B. Mie 
M/1327 BT, de la Cie des Forces de Police. 

RECTIFICATIF à l'arrêté No 87 BM ,kt' 28 ;anotier 

1947 porlant mise à la retraite et licenciements. 
Sont proposés pour l'attribution d'une pension de 

retraite 

POUR: COMPTER DU 1" JUILLET 1947 

Aruwl(!f' : 

http:d�cisi.on
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Anagonou Moleho, garde de 1te classe ,l',U,. 1413 

· " . . . . . .. . 
Avore Houanou, 

~ 

garde de 1'< classe MIe 1501 · . . . .. . . 
Sont licenciés pour limite d';',ge 

Après: 
Boule Bouraima, brigadier-chef de 2°clas,. Mie 1572 

A;outer: 
Anagonou Motcho, garde de Ire classe Mie 1413, 

du peloton de Klouto, 
,Avace 	 Hou.nou, garde de 1" cl.sse MIe 15nl, 

.du peloton de Mango (D.pango), 
· . . .. 
Le reste 	sans changement. 

DIVBBS 

Par arrêté n" 248 Cf,T. du : 
2(} mars 1947. - L'.lIocation viagère annuelle de 

BOO frs, acrordée par arrêté no 414 du 29 juillet 1929 
à l'eX-OU'1'ier de 1" classe Lawson John est portée 
à 1.000 francs paur compter du 1<' janV'Îer 1947, 

La dépense résultant du paiement de cette, allocation 
est iml'4table au budget annexe du chemIn de fer. , .__..__.--- .... _.... 

Par arrêté nO 263 CF.T. du: 
9 avril 194ï. - JI est accordé à M. Kodjo Laurence, 

ex-planton de 8' classe des C.F,T" né en 1890 li Agon 
(cercle de Klouto), amputé d'une jambe à .Ia suite 
d'un accident su!V\!nu en service, une allocatIon pour 
blessure ou infirmité au taux annuel de. Mille quinze 
francs (1.015 frs.) a~c indemnités paur charges de 
famille pour compter du 1·' janvier 1947. 

La dépense résultant du paiement de cette aHoca· 
tian et des indemnités pour charges de famille. y 
afférentes est imputable au budget annexe du chemin 
de fer. 

A, D. 0, S, C. 

Par décision nQ 200 A.P.A, du: 
3O.mars 1947, - Est approu,'ée la compo~itjon de la 

section 	 locale de Lomé de l'Association pour le 
Dévdoppement des :Œuvre;; Sodales Coloniales for
mée ainsi qu'il suit: 	 .. 

• 	M,.'\1. Oulphv, Admihistrateur des ColOnies Pré!adeni 
De Kermadec, Juge d'Instruc, Vice-président 
Videau Administrateur-Adjoint des 

Colo'nies ' ,', , , ' . . Seaétaire 
Mme, Petit . " " Secréiaire-trdjoinie 

• M, 	 Chaumeil, Elève-adminis. des Cola. Trésorier 
.Le Chef de la délégation du SeMce Sodal Colo

nial au Togo est chargé de l'application de la pré
sente décision, 

Frai. 'de p•••ag•• 

Par décision nO 21rl P. du: 

.j .,ril 19.jï, Est accordé, en fawur dt! médedn 
contractuel Akakpo André, le remboursement des frais 
de son passage de Conakry à Lomé, soit Seize mille 
six cent quatre Vingt dix francs qllatre vingt dix 
centimes (16.690,90). ) 

1111...11.11... d•••j .... r - Libérai;.. co.dm......." 


Réaieeftcc obUg.toirc 

Par arrêté n" 237 APA. du : 

20 marS 1947. - Le séjour dan, k cercle de Lomé 
ellt interdit pendant cinq an" pour compter du 21 
mai 1947 date d'expiration de sa peine de prison, au 
nommé Kokoroko Joseph K<JUév'i, âgé de 27 a!1s 
environ, né à Porto-Segouro (Cercle d'Anécho), fds 
de Kokoroko et de feue Avles,i, maçon demeurant 
à Porto-Segouro, marié, un enfant t non é~e(.ieur, 
condamné par jugement n" 192 du 27 mal 19,46 
du tribunal du 1" degré dl' Lomé il un an de prÎS<ln et 
cinq anS d'interdicU'l" de séjour pour escroquerie. 

Le séjour dans le territoire dl~ Togo placé, sous le 
mandat de la France es! interdIt pendant cInq ans, 
pour compter du, 10 mai 1947" d~te d'expiration 
de Sa peine de pnson, au nomme D)ldonou Norbert 
HOllndéhoué âgé de 27 anS emiron, né à Porto
Novo (Daho:Uey), fils des feus Djidonou et de Zansi, 
demeurant à Lomé, q;lartier Zango, de race et cou· 
tume fan célibataire sans enfants, non électeur, con
damné ~r jugement n" 217. du lï. juin 1946 ~ 
tribunal du 1ec degré de Lome à un an de prIson, " 
anS d'interdiction de séiour et 500 francs de domma· 
ges-intérêts pour v>(JI de bijoux, 

Le séjour dans le territoire du Togo placé sous 
le mandat de la France t'St interdit pendant cinq ans, 
paul' mmpter du Î mai 1947, date :d:expirat~on. de 
sa peine de prison, au nomme Me~a"hl. Issa, ~ge de 
40 ans en"iron né à Dogodoussl (NIger), fils de 
feu Mekalihi et' de Benta forgeron, marié, Un enfant 
condamné par jugement 'en date du 8 janvier 19~7 
du tribunal eorrectionnel de Lomé à quatre mOIs 
de prison, cinq ans d'interdiction de séjour et cent 
francs d'amende pour vagabondage et défaut de lais
sez-passer. 

Le séjour dans le territoire d~ Togo placé sous 
le mandat de la France est interdIt pendant clOq ans, 
pour C<Jmpter du 7 mai 1947, date d'expiratio". d,e Sa 
Reine de prison, all nommé Marna Hassan, age de 
39 ans environ, né à Maradi (Niger), fils de Marna. et 
de lnna 'marié sans enfants, cultivateur, sans domICIle 
fix·e d,ndam~é par jugement en date du 8 jan
\~er' 1947 du Trib'unal Correctionnel de Lomé à 
quatre mois de pri,on, cinq an<; d'interdiction d .. 
séjour et cent francs d'amende pour vagabondage 
et défaut de laissez-passer. 

, 
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Le séjour dans le territoire du Togo placé sous le 
mandat de la france est interdit pendant cinq ans, 
pour compter du 13 mai 1947, date d'expiration de sa 
peine de prison, au nommé Mohamadou Ahoubakar, 
âgé de 55 ans environ, né "t demeurant à Gando 
(Niger), ms' de feu Mohamadou et de Hoassi, marié, 
2 enfants, cultivateur, de passage à Lomé, condam· 
né par jugemen t en date du 8 mars 1947 du 
Tribunal Correctionnel de Lomé à deux mois cinq 
'jours de prison et cinq ans d'interdiction de séjour 
pour vagabondage et défaut de laissel·passer. 

Le séjour dans le territoire du Togo placé sous 
le mandat de la franee est interdit pendant cinq ans, 
pour compter du 13 mai 1947, date d'expiration de 
sa peine de prison, au nommé Laho Arounan, âgl" de 
30 anS en\iron, né et demeurant à Gan do (Niger), 
fils de Labo et de Relchia, marié, sans enfants, 
cultivateur, de passsage à Lomé, condamné par ju
gement en date du 8 mars 194ï du Tribunal Gor
rectionnel de Lomé il de'ux mois cinq jours de prison 
et cinq ans d'interdiction de séjour ponr \'agabondage 
el défaut de laissez-passer. 

Par arrêté nO 238 APA. du : 
20 mars 1947. - Le bénéfice de la libération 

oonditionnellc est accordé ail nommé Latt' Armand 
Lawson, de la prison d'An écho, âgé de 39 ans environ, 
né et demeurant à Anécho, fils des feus Mensah 
Lawson et de Aklobessi, chauffeur d'automobile, céli
bataire Sans enfants, de race et coutume mina, con~ 
damné: 	 . 

10 - à trois ans de prison et mille francs de 
dommageS-intérêts par jugement n" 138 du 18 décem
bre 1944 du Tribunal de 1" degré d'Anécho pour 
';01 de bijoux et recel; 

.20 - à deux mois de prison et 'dix mille franCS 
d'amend·e par jugement en da le du 29 novembre 1944 
du Tribunal Correctionnel de Lomé pour infraction 
à la circulation routière. 

Par arrété nu 252 APA. du : 
27 mars 1947. - Le séjour dans le territoire du 

Togo, placé sous le mandat de la France, list interdit 
pendant cinq ans, pour compter du 15 mai 1947, 
date d'expiration de sa peine de prison. au nommé 
N'Da N'Cha, âgé de 28 anS environ, né à Natitingou 
(Dahomey) fils de N'Da et de Tom~, ex·gardien de 
l1'Uit, célibataire sanS enfant, condamné par juge. 
ment en date du 15 mars 1<}47 du Tribunal Correc
tionnel de Lomé à deux mois de prison et cinq ans 
d'interdiction de séjour pour vagabondage. 

Par arrêté no 244 APA. du : 
22 mars 1947. ~ Est aslreint à la résideR!:e obliga

toire dans la Subdivision de Tsévié (Cercle de Lomé) 
pendant une durée de cinq ans, pour compter du 9 
juin 1947, date d'expiratiO'll de sa peine de prison, le 
nommé Messanvi Michel, âgé de 30 ans environ, 
lié à Bè (Cerde de Lome) fils des feus Ehlin et 

Hountohoè domicilié à Lomé, condamné à ·11 ans 
de prison et :> ans d'interdiction de séjour pour ,101 
par jugement en date du 28 décembre 1937 'du 
Tribuna! Criminel de Lomé. 

Est astreint à la résidence obligatoire dans la 
Subdivlsion de Mango (Cercle dudit) pe'ndant une 
durée de dix ans, pour compter du 10 juin 1947, 
date d'expiration de sa peine de prison, le nommé 
Tama Tobdani, âgé de 25 anS emiron, né à Mango, 
'l'uartier Galangashie, fil, de Tobdani et de Aouakan, 
domicilié à Tchanféri·Galangashie (Mango), oondamné 
à 2 ans de prison et 10 ans d'interdiction de :séjour 
pour vol par jugement nO 11 du n septembre 1945 
du Tribunal du premier degré de Mango. 

Par arrêlé no 1189 du Gouverneur Général de 
l'A.O.F., Haut Commissaire de la République, en 
date du : 

25 mars 1947. En exécution des dispositions 
de l'article 55 du déçret du 22 août 1928, déterminant 
le statut de la Magistrature Coloniale, la liste des 
personnes qualifiées pC/ur remplir des fonctions judi· 
ciaires intérimaires du siège dans le ressort de la 
CO'Ur . d'appel de \'A.O.f., et du. Togo, .pf'l1daut 
l'année 1947 est arrêtée comme suit: 

. ..... . 

Tooo 

M.M. 	 Appia (Yves), Administration Générale, licen
cié en droit. 

Cointot (Charles), Stagiaire de l'Administration 
Coloniale, licencié en droit. 

Doise (René), Administrateur des Colonies. 
licendé en droit. 

fralon (Jean·Baptiste), Administrateur des Co
lonieS, licencié en droit. 

Guillou (françois), Administrateur des Cola· 
nies, licencié en droit. -

Luccioni (Antoine), Administrateur des Colo
nies, Iicendé en droit. 

Rives (françois), Administrateur des Colonies, 
licencié en droit. 

Videau (Daniel), Administrateur-Adjoint des Co
lonies, docteur en droit. 

M'lis 

Par décision nO 186 f. du : 

20 mars 1947. - Sont accordées pour l'année 1947 
et pour compter du l<r janvier 1947, les allocations 
aux jeunes métis indigents ci-après désignés: 
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PERSONNES1 TA;'~ 
HASILlTtiESAGE JOURNALIER 1 

ETABLJSSEM(;;lm NOM DES ENFANTSCEllCLE A TOUCHER J,E R~srDENCES 
DE IM·A.I~LO~A" t-I-47 

MONTANT DES 
CATION ALLOCATION S 

1 

InternatLomé 7 ans 5,Beauty Abra LoméM...• Marie Hermann 
de Notre Dame Maria Akouavi 7  S, en religion Sœur 

9  ~dés A pôt re~ Cathr.rine Afiwa 6.~ Hermann Joseph 
Deols Djali 8, -Hl 
Françoise Am~yo' 1!l - 8,
Hélène E. Accolatse 8,11 

, Colette Adjo. 8,11 -
, -Faustine Ekoue 11 _. 8.-

Emilie Akouavi Il.12 -
8,-~Jeannette Akoua 12 -

(;eorgettc D.iati 13 8,-
Odette Ojatré-Latré 14 8, -

-Céline Aouao 8,-15 
Pauline Ekoué 15 8, -
Claudine Avaha 8,15 -
Nathalia Bruce Lydia3 3.50 
Emmanuel Lu\'jen Mathilde Hottah5 3,50 

Georgette ByllAY<lb;:t CamiUf> 6  3,50 
Alougba "okouKomhm Joseph 7 4.50 

Ut)Alarianne 9 Bruce Christine 
Daniel Kou.lmÎ Akoll<l Ahama9 4,50 

- ,1,50Mireine Rosa Pass Benhe9 
Joseph G,badamassi 10 6,- Gbadamassi Ali 

11 - Akoua Ahamah6.-'Emilio ",,!Ii 
12Norren Brustus 6.- Augustine Blagogee 

(l, ~,-,J u [jt;'n Komlan 13 - MarguéTite Sanvee 
6.--Nicolas Ayao 13 - Akpénou Waglo 

Angèle Akossiwa 14 - 6, Johnson Adolphe 
6,--François Kovèlssiv i 14 1Alougba Kokou 

Maria Akossiwa 15  6,- Fambi)'e
1 

Marie-claire Adj",yjAnécho 6.~--Internat 7 ans Sœur C~lnisius Anécho1
8,--Lucia j\djoavide N01re Dame 12 - Missionaire ,

Clairette Ahlavi 8. -des Apôtres 14 - -
._...8,--Innocenlia Adjoa 14à Anécha 

-
.Jean Pier re 9 an50 4,50 Gbedessi 
Fr;lOçois P. Comlan 14 -,- Ii- Arogoe 
Picass Conslancia 14 -- 6,- Avléssi Kaklono"1 

6,-François houakouvj 15  de Souza Jéhliw.' 
6,-Marie Thérèse 15 - Massan ,Koua ..i 
6. -- Lydia D. To'"souThéophile Korr. 13 

Angèle de Souza 6, Mn. RoucairoJA.akpamé F..cole des Sœu rs 9ans Alakpamé 
d'A.akpamè S,-Suzanne Ayabavi 12 - Louise Julia en réli~ 

li -Virginie de Souza 13  gion sœur Marie de 
8,-Louise Ablavi 15  Calvaire 

Pierre J, Akiko 2 ans 3,50 Anna Massan Atakpamé 
Pierre 6  3,50 AlognihuDsi Nuatja 

• • 
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PEffSONI.\"ESTAux1 
HABtLITÉESAGE JOURNALIER• 

RtSIOt:NCESA TOUCRBR I.ENOM DES ENFANTSCERCL.E E-rAl1LISSEME;\;l' 
1 DE L'ALLOAU 1-1-47 

.'\10NTANT DES 
CATIO,\,; ALLOCATmNS 

Mm.8~t4,lfiS PaliméDonatilla SœurJeannette AkouaKloUfo Internat fIe 
12 ~. S.- Missionnaire à Pali-Jeannette HankouNotre Dame des, 
~t. 8.  rnéApôtres à Palimé 1Jeannette Akuvi 

1 

4,509 ans Hélène Tou' AgouAd.ioa Justin" 
11 ~Gabriel Koni 6.- Adjoa Tcbetou PaliRlé 
12 ~ 6.~ -Jeunne Adjoa Jeannette Poporty 

6,~13 - Raoul Rosa Ablavi1 Raoul Ro.a Abiavi -
6,- Cécile.Iohn Ayité Klou 15 - Agou 

Sokodé 4 moiSi 1 3,50 1 Awaou Konaté 1 Sokodé 

Manga 1 François 2 ans 

1 Micheline 

3,50 1Dja",::\ye 1 Mango
11 

Sassari Martine 3.504 ans Nad~1 Naf'lo Bas~arl 
.J ulien Alexandre 6. 15 19bame 

6 . Max 16 ZiOl,bou . 
1Jean-Marie TO~laZi~J Hans J 6,- ... 1LUi-Olèll1~ 

Par application de l'arlicle 6 de l'arrêté du :lb no· 
vembre 1934, lin certificat de vie. doit être joint à 

chaque état de paiement Pendant la période scolaire 

~t à partir de l'âge de 7 ans révolus, le certificat \:le vie 

sera remplacé par une attestation du Directeur du 


. Cenlre Scolaire indiquant que l'ayant.droit a fréquenté 

régulière'ment HIlC école de l'enseignemenl officiel 

ou privé. 

Les allocations ,,,,,isées peuwnt l'tre supprimées 
ou réduites suivant décisions spéciales si l'enfant 
esl admis dans Hne école officielle où il existe un 
internat. 

I.'.·s allocation., sont due; pendant l'année entière, 
sauf pom le, journées d'absence' irrégulières en pé· 
riode Seolai re. 

Conformément aux dispositions de l'article 7 de 
l'srrêté du 26 novembre 1934 précilé, les alloeatkms 
sont pa)ées mensuellement sur états collectifs ou 
individuels comportant érnargemenl des personnes qui 
ont la charge des métis ou des intéressés eux-mêmes 
s'il~ peuvent signer. 

En vertu des dispositions de l'article 8 de l'arrêté 
du 26 novembre 1934, les allocations aux tlnétis 
ne sont pas cI<mulablcs avec les bourses scolaires. 

La présente décision atlra effet pOUt compter du 1" 
janvier J947. 

Par déctsion nO 182 APA. du: 
18 mars 1947. ~- l'assistant de police adjoint de 

6< classe, Aguiar Adolphe, en service à M.nga, est 
nommé surveillanl·chef· de la prison de Mango, en 

remplacement du commis d'administration de 1~' classe 
.tv\essanvussu Pierre) rendu à ses, fondio-ns primitives 
d'agent spécial. 

Produit. pbar••c.\&Uqu•• 

Par arrêté no 234 APA. du: 
18 mars 1947..~ La Société Commerciale el Indus

trielle de la Côte d'Afrique et la Compagnie Fran
çaise de l'Afrique Ocdde'ntale, sont autorisées à tenir, 
dans les conditions fjxées par l'arrêté du 15 novem
bre 1 (j28 des dépôls de produits pharmaceutiques 
(listes nOS 1 et 2) dans les boutique\; ci-après énu· 
mérées: 

C.f.c'A. 
Factorerie d'Atakpamé - Gérant: .1'.\. Allhih Pierre 

F.A.O. 
Factorerie de Sokodé Gérant ; M. Améganvi 

Gérard. 

Par arrêté no 242 AE. du : 
21 mars 1947. -. Le rôle primitif des cotisations de 

la SIP. de Klouto pour l'année 1947 est approuvé et 
arrêté à la somme de deux cent quatre vingt huit 
mille six ccnt quatre vingt cinq francs (288.685 frs.). 

Sont approuvés pour l'année 1947 les hudgets des 
SIP. : 

Loufé: 1.960.514,15 (un miHion neuf cent soixante 
mille cinq cent quatorze francs quinze centimes). 



--------

16 avril 1947 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOUO 32t 
...._---~--

Tsévié : 1.132.692, frs 30 (un millkm cent trente 
deux mille six cent quatre Vingt douze francs trente 
centimes). 

AnéC'ha: 2.100.000 (deux millions cént mille fr.s.). 
Klo.ula: 1.617.288 frs. 70 (un milJi'ln six cent dix 

sept mille deux cent quatre v.ingt huit francs soixante 
dix centimes). 

Afakpamé: 1.346.591 1rs. 77 (un milJîon trois cenl 
quarante six mille cinq cent quatre vingt onze francs 
soixante dix sept centimes). 

Sakodé: 3.388.015 (trois millions trois cent quatre 
vingt huit mille quinze francs). 

Mango: 1.655.000 (un million six cent cinquante 
~inq mille francs). 

-'-----

Par détision n" 192 f. du: 
22 mars 1947. - Une subvention de deux mille 

,francs. (2.000 francs). est accordée à la Société 
muSicale dénommée "Concordia" avant son siège 

'. à Palimé. . 
La dépense résultant du paiement de cette subven

tion est imputable au chapilre XV .- article 4 pa
ragraphe 2 du Budget Local - Exercice 1947. 

Textes publiés à titre d'information 
ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Prot&ueUon lady.tri.né 

Décision A. 112, du 21 février 1947; du directeur de 
la sidérurgie, r(fp(Jj"titellr chef de la section des 
« Fontes, fers et aciers » de l'off/ce central de répar_ 
tition des produits lazlasfriels, codifiant kJ réglemm
tntion de la répartition des tontes, fers ei aciers. 
Le répartiteur chef de la section des " Fontes, fers 

et aciers » de l'office central de répartition des pro
duits industriels, 

Vu l'ordonnance du 22 juin 19..l-t relative à la répartition 
des produits industriels et la réglementation maintenue pro~ 
viS()jremen' en vigueur par ladite ordonnance; 
. Vu J'arrêté du 30 octobre 1944 créant une section des ({ Fon
test fers et aciers de l'office central de répartition th:::;;j) 

produîts industriels et déterminant sa compétence; 
Vu Parrêté du 9 septembre 19-to nommant le répartitcur 

de la section des fI Font-es
j 

fers et aCÎcrs )): 

DECIDE: 

TITRE PREMIER 

ORGANISATION DE LA RÉPARTlTlON 

CHAPITRE PREMIER 
DispositiQIIS générales 

AIlTICl..E PREMIER- - La répartition des fontes, fers 
et aciers a pour objet d'affect<:r les ressources dispo
nibles aux emplois les plus profitables à l'intérêt 
général. 

A cet effet:' 

1) Il esl établi des budgets trimestriels déterminant, 
en fonction des ,ressources prévues, le tonnage tolal 
mis cn répartition et les contingents attribués aux 
diverses catégories d'utilisateurs de produits sidérur. 
giques ; 

2) La production, la détention, la c,ssion et l'utilisa
tion des produits contenant de la fonte, du fer ou de 
l'acier, sous quelque forme que ce soit~ sont sOllmises 
aux règles instituées par la présente décision. 

ART. 2. - Dans le texte de la présente décision, 
l'expression produits sidémrgiques désigne réS pro
duits énumérés ci-après: les fontes d'affinage et de 
moulage, la fonte synthétique, les fonles spiégels, 
ferro-manganèse et aUIres ferro-alliages élaborés aux 
hauts fourneaux; les aciers bruts, les lingots pour 
forge et pour laminage, les demi-produits pour forge 
et pour relaminage, les laminés marchands et barres 
laminées, les poutrelles et fers U, le matériel de che. 
min de fer (rails, traverses, selies et édisses), les pal
planches, les profilés spéciaux en acier. les ébauches 
et ronds pour tubes, les tôles fortes, moyennes et 
minces, les tôles galvanisées, étamées, plombées t le 
fer-blanc et le fer-noir, les feuillar'ds et bandes à tubes, 
les larges-plats, les largos-bandes, les bandages lami
nés, le fil machine, les fers à paquets, les fers obtenus 
par relaminage ainsi que les produits tréfilés, étirés, 
comprimés et laminés à froid, leS tUbes soudés el 
sans soudure) laminés et étirés, les coudes et raccords, 
les produits moulés en fonte et en acier. 

L'expression produits finis désigne tous les autres 
produits qui contiennent de la fonte, du fer ou de l'a
cier sous quelque forme que ce soit. ' 

CHAPITRE 11 

Contingents 

ART. 3. ~'" Suivant leur destination, les contingents 
sont distingués en contingents d'entretien, d'équipe
ment ou de fabrication. 

ART. 4_ - L'entretien comprend les travaux Oll 
fabrications dont l'objet est--de maintenir en étal de 
bou fonctionnement, sans amélioration, des, ensembles 
directement ou indirectement productifs. 

L'équipement comprend les travaux ou fabrications 
dont l'objet est soit de reconstituer un état antérieur 
disparu ou détruit, soit d'améliorer un état existant, 
soit enfin de créer di< nouveaux ensembles directement 
ou indirectement productifs. 

Enfin, les contingents de fabrication s.ont destinés il 
certaines fabrications de produits fin's q~i font l'objet 
de programmes approllvés par les ministres compé
tents. La liste des produits fabriqués sur contingent de 
fabrication est donnée par l'annexe 1 à la présente 
décision. 

ART. 5. Il est interdit d'utiliser les produits sidé
rurgiques approvisionnés à l'aid\e d'un contingent pour 
des usages relevant d'une a..tre catégorie de contin
gents . 

• 
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Altt. 6.. - Les contingents sont att;ibués soit indivi
duellement aux entreprises et collectivités dont l'impor
tance le justifie, soit collectivement aux organismes 
agréés par le répartiteur pour en opérer la sous-répar
tition entre les bénéficiaires. 

Ces entreprises, collectivités et organismes sont 
dits porteurs de contingents. 

Les entreprises et collectivités bénéficiaires de la 
sous-répartition sont dites bénéficiaires d'allocation sur 
contingent. 

CHAPITRE III 

Contrôle du !I1Drché 
. ART. 7. -~ Tout détenteur de stocks de produits 

SIdérurgiques ou de. minerai doit lenir une comptabilité 
matière faisant ressortir, pour chaque catégorie et 
qualité de produits, les stocks existants, leurs mouve
ments et les quantités utilisées pour chaque emploi. 

ART. 8. -- .Toute cession ou consommation doit être 
justifi,éc soit par un titre de répartition, soit par une 
licence d'achat ou par une autorisation d'achat en ma
gasin soit enfin par une autorisation écrite du réparti
teur. 

ART. 9. - Les dispositions ,le l'article 8 ne s'appli
quent pas aux produits énumérés ci-après qui peuvent 
être librement cédés et consommés, mais demeurent 
soumis aux autres prescriptions de la présente déci
sion: 

Aciers rapides. 
Aciers à outils. 
Aciers inoxydables. 
Aciers à aimants. 

. Alliages pour résistances. 
Alliages à propriétés physicothermiques ou magné
tiques déterminées. 

ART. 10. _. La cesston tles produits' finis qui ne font 
pas l'objet d'un contingent de fabrication est subor
donnée à la remise de titres de répartition correspon
dant aux quantités de pr-oduits sidérurgiques incor
porées, compte tenu de la mise· au. mille. 

Les produits fabriqués sur contingent de fabrication 
sont cédés librement, à l'exception de certains d'entre 
eux qui font l'objet d'une répartition au moyen de 
titres spécialisés dits: " titres de répartition de pro
duits finis » et sont soumis à un régime particulier 
fixé pour chaque produit par une décision spéciale du 
répartiteur compétent. Hormis ce cas, où ils doivent 
exiger les titres spécialisés correspondants, il est inter
dit aux fabricants et revendeurs de réclamer ou re
cevoir de leur c1i,entèle des titres de répartition en con
tre-partie de leurs livraisons. 

CHAPITRE IV 

Titres de réportiiùJII. 
ART. Il. Les titres de répartition confèrent à 

leurs bénéficiaires un droit d'acquisition et d'utilisa. 
tion. Ils comp~nnent: . 

10 - Pour les prddllits sidérurgiques et les produits 
'finis autres que ceux fabriqués sur rontingent de fabri
cation: les billets de monnaie-matière. 

L'achat des fefl>'-blanci, des tôles plombées ct éta
mées est subo"donné à la présentation, en sus de la 
monnaie-matière, d'Lln bon de déblocage délivré par 
le répartiteur; 

20 - Pour cerlains produits finis fabriqués sur ,on
tingent de fabrication: les titres de répartition. de pro
duits finis tels que bons d'achat, billets d'achat et 
tickets. Ces titres sont régis par des décisions spécialeis 
du répartiteur compétent. 

ART. 12. - Il est interdit de passe" une commande 
sans remettre en même temps les titres de ré;:mrtition 
correspondants . 

ART. 13. _.... Les titres de répartition ne peuvent être 
transmis que joints à une commande passée confor
mément aux prescriptions de la présente décision. 

Toute cession à titre gratuit ou onéteux est interdite, 
ainsi que la détention de billets dont l'origine régu
lière ne pc>ut être prouvée. 

TITRE JI 

MONNAIE-MATIÈRE 

ART. 14. - La monnaie-matière se présente sous 
forme de billets de valeur fiscale fixe,endossables, 
et qui portent en impression, ou surimpression, ou 
penoration, l'indication de la nature et de la quantité 
des produits dont ils permettent l'acquisition, ainsi 
que la date limite de leur validité. 

A~T. 15. - La quantité de. monnaie.matière à join
dre à chaque commande est fixée comme suit: 

Pour le~ produits sidél1.lrgiques, à l'exception des 
prodUits laminés à chaud déclassés: le poids de ces 
produits; 

POlir les fers-blancs le, et 2' choix: le poids de 
ces pcoduits; pour les fers-blancs 3' choix: SO p. 100 
du poids de ces produits; 

Pour les produits sidénlfgiques laminés à chaud 
déclassés, c'esi-à-dire ne pouvll-nt être vendus comme 1" 
choix: 50 p. 100 du poids de ces produits; 

Pour les produits sidén!rgiqueS neufs considérés 
COmme fers de réemploi par suite de déclassement, les 
déchets de tôles neuves d'épaisseur sIllpérieur<>ou égale 
à 2 m/m et desquelles il n'est pas pôssible de tirer 
un rectangle dont la surface soit au moins égale à 30 
dm2 et le plus petit côté au lIl'Oins églal à 4 dm, et les 
déchets de tôles neuves ide moins li" 2 m/m d'épaisseur 
queUes que soient leurs dimensions: 40 p. 100 du 
poids de ces produits; 

[.\our les produits moulés, le poids de la pièce fihie 
avant usinage, démasselotée et ébarbée; 

Pour les produits finis et demi-finis: le poids des 
produits sidérurgiques mis ou à mettre en œuvre pour 
leur confection, compte tenu des mises au mille. 

ART. 16. - Il est interdit de remettre, proposer, 
accepter ou réclamer à l'appui d'une commande des 
billets de monnaie-matière d'une spécialisation autre 
que celle du produit commandé ou d'une VlIleur diffé
rente de celle fixée à I:article 15 ci-dessus. 
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ART. 17. -- Les industriels et commerçants déten· 
teurs de monnaie-matière sont autorisés, au cas où 
leurs clients sont dans l'impossibilité de faire l'appoint 
exact, à leur rendre la monnaie avec les billets dont 
ils disposent. Les billets rendus doivent être de même 
spécialisation que les billets remis. 

ART. 18. - Les industriels et commerçants doivent 
accepter les billets de monnaie.matière jusqu'à la. 
date limite de leur validité après laquelle ils sont défi. 
nitivement périmés. 

Toutefois, il est accordé: 
Un délai Supplémentaire de quinze jours à partir 

de la date perforée ou impnmée sur les billets, aux 
négociants en proliuits finis pour les commandes pas
sées aux fabricants de ces prodnits; 
. Un délai supplémentaire d'un mois à partir de cette 
même date aux dits fabricants pour les commandes pa .. 
eux passée.s aux négociants distributeurs, aux produc. 
teurs de produits sidérurgiques OU aux organismes 
centr'alisateurs de commandes dsés à Particle 37 c-i
après. . 

A titre exceptionnel et dans un délai maximum d'Lill 
mois et demi après la date limite de validité des bil
lets, des demandes de renouvellement, appuyées de 

.toutes justifications ùtiles, peuvent êUe adressées all 
répartiteur qui décidera de lem aCL'ept.tion 011 de leur 
rejet. 

ART. J\!. ~- L'endos consiste en j'apposition par le 
cédant au verso de chaque billet de son cachet commer
cial Ou à défaut de son nom et de SOn adresse. 

Les billets de valeur facial;: égale Oll supérieure à 
50 kg, Y compris ceux remis il _titre de rendu de mOIL' 
naie, doivent être obligatoirement endossés lors de 
toute transaction donnant liea à remise de Illonnaie
matière. 

Les billets j.oints· aux commandes il exécuter par 
les producteurs sous le contrôle des org'anismes cen
tralisateurs et par les distributeurs doivent être CIl dos· 
sés queUe qu'en SQit la valeur. 

ART. 20. - Tout détenteur de monnaie.matière doit 
en tenir comptabilité par spéciaJ.jsation. Les entre
prises qui possèdent plusieurs secteurs d'activité diffé· 
rents doivent tenir une comptabilité distincte pom 
chaque secteur d'activité. 

AltT. 21. Les blllets de monnaie-matière, émis par 
la caisse centrale d'émission des titres de répartition 
lu; sont retournés, après avoir circulé à l'appui des 
commandes successives: soit par les producteurs ou 
les organismes centralisateurs, soit par les négociants 
distributeulf de produits sidérurgiques pour les billets 
joints aux commandes recueillies par ces distributeurs, 
sauf dans' I~s cas olt ils sont autorisés à utiliser pour 
leur propre réapprovisionnement, ainsi qu'il est dit 
au titre III, chapitre Il, la monnaie·matière qu'ils ont 
collectée. 

Les billets ainsi retournés à la caisse centrale d'émis· 
sion des titres de répartition doivent ~tre préalable
ment anllUlés par perforation, coupure du coin infé· 
rieur droit ou mcore par apposition d'un cachet portant 
la mention annulé et le nom et l'adressse de l'entre
prise ou organisme en cause. 

TITRE III 

OSLI"AT10NS PARTICULIÈRES 

CHAPITRE PREMIER 

Utilisateurs de l'roduils sidénrgiques. 

ART. 22. Sont considérés comme utilisateurs ail 
sens de la présente décision: 

1" -~ Tous les fabricants de produits dans lesquels 
entrent des produits sidérurgiques; . 

20 Tous les bénéficiaires soit d'lin contingent 
d'entretien ou d'équipement, soit d'une a]location sur 
contingent d'entretien ou d'équipement. 

En particulier les distributeurs et les producteurs 
de produits sidérurgiques sont considérés comme utili· 
sateurs pour l'utilisation de ces contingents ou alloca
tions et soumis Comme tels aux obligations définies 
par le présent chapitre. , 

A'RT. 23. Il est interdit aux utilisateurs, il l'excep· 
tion de ceux qui sont soumis aux obligations résultant 
des chapitres II et Il [ci-après, en tant que distributeurs 
Ott producteurs de produits sidérurgiques, de vendre 
ou d'échanger. des produits sidérurgîques sans avoir 
obtenu all préalahle une autorisation écrite du n'par· 
titeur. 

ART. 2~. .. Nul ne peut utiliser des produits sidé· 
rurgiques que dans la limite des droits qui lui ont été 
attribués dans les conditions prévues par la présente 
décision et comprenant: 

1" Les contingents prévus au budget trimestriels 
s'il s'agit d'un porteur de contingent, ou dans le cas 
contraire, les alIocations consenties par les organismes 
sous-répartiteurs par imputation sur les contingents qui 
]eur ont été assignés; 

20 Les droits transmis par la clientèle sous forme 
de monnaie·matière remise il l'appui de commandes 
portant sur des produits non fabriqués sur contingents 
de fabrication. 

CHAPITRE Il 

Distributeurs de produits sidérurgiques 

AIIT. 25. ~ Dans le texte de la présente décision 
l'expression" Distribute".rs " désigne toute 'entreprise 
sC . livrant au commerce des produits sidérurgiques 
bruts laminés à chaud, des aciers étirés, comprimés 
et laminés à froid ~t des tubes d'acier. 

ART. 20. -- Les distributeurs qui déüennent habituel
lement dans leurs magasins, pour la vente à la clien
tèle, un stock permanent de 5 t. au moinS en tous 
produits sidérurgiques courants, sont dit ({ Négociants 
distributeurs". Les autres distributeurs sont dits « Re
vendeurs autorisés )J. 

ART. 27. -- Les produits sidérurgiques destinés à la 
revente sont répartis entre les négociants distributeurs, 
SOlIS le contrôle du répartiteur, par le syndicat national 
du commerce des produits sidérurgiques, la chambre 
syndicale des fers blancs et fers noin; et Je syndicat 
national du commerce des tubes et raccords. 

• 

http:Distribute".rs
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AI{T. 28. Les négociants distributeurs s'approvi
sionnent en usines, contre remise de licences d'achat 
délivrées par l'organisme sous-répartiteur et a)lprès 
d'autres négociants distrihuteurs dans les conditions 
prévues il l'article 2Q ci-après. \ 

ART. 29. Les négociants distributeurs reçoivent 
de l'organisme sous-répartiteur une carte "d'acheteur
revendeur)' qui leur permet de se procurer chez un 
autre négociant distributeur des produits sidérurgiques 
sans remise de titres de répartition ou d'autorisation 
Id'achat en magasin, par dérogation aux dispositions 
de l'article 8. Il est fait mention sur ladite carte des 
q<uantités ainsi reçues. 

ART. 30. - La cession de produits sidérurgiques par 
tous les distrihuteurs à la clientèle utilisatrice ou par 
les négociants distrihuteurs aux revendeurs autorisés 
donne lieu, lors de la paS'Sation de la commande, à 
la remise de monnaie-matière, dans les conditions pré· 
vues aux titres 1 et Il de la présente décision. 

Les cessions entre négociants distributeurs donnent 
lieu, lors de la passation de la commande, soit à la 
remise d'une aulorisation d'achat en magasin délivrée 
par l'organisme sous-répartiteur, soit à l'imputation 
du tonnage correspondant sur la carle d'acheteur-re
vendeur du négociant acheteur. 

Les dispositions prévues aux alinéas 1er et 2 du 
présent article s'étendent aux mouvements de métal 
avec les succursales, établissements el ateliers relevant 
de la même enlreprise. 

ART. 31. ~~ Les négociants distrihuteurs son! tenus 
de déclarer avant le 10 de chaque mois à l'organisme 
sous-répartiteur, et pour chacun de leurs établisse
ments, leurs entrées et sorties de magasin au cours 
du mois écoulé, ainsi que les existants en fin de mois, 
en discriminant chacune des grande~ catégories de 
produits. '. 

Dans ces déclaratiolls, les sorties doivent être dé· 
composées en quantités livrées contre remise de mon
naie-matière, sur autorisation d'achat ou moyennant 
imputation sur la carte d'acheteur-revendeur. 

Les titulaires de cartes d'acheteurs-revendeurs doi
vent les retourner à l'organisme sous-répartiteur à 
l'expiration de leur validité. 

ART. 32. - Compte tenu des mouvements de stocks 
constatés, le répartiteur attribue à chaque organisme 
sous-repartiteur un droit de réapprovisionnement, à 
charge pour lui de le sous-répartir entre ses ressortis· 
santS. 

ART. 33. - Il est interdit aUX négociants distribu
teurs d'utiliser les titres de répartition qu'Hs reçoive",t 
<te leur clientèle. Ces titres, préalablement annulés, 
doivent être retournés en fin de mois à la Caisse cen
trale d'émissiion des titres de répartition, conformément 
aux dispositions de l'article 21, pour justification 
lies sorties de magasin. 

ART. 34. ~ Une dérogation permanente aux dis po
siijons des articles 28 et 33 cï.:dessus es! établie pour 
les pr<>dUits suivants: ronds forgés, feuillards galva
nisés, métal déployé. 

Les négociants et distrihuteurs peuvent se réapprovi
sionner en ces produits avec la monnaie-matière reçue 
tie leur clientèle, à œn1ditïon que les commandes soient, 
au préalable, visées par l'organisme .SOlls-répartiteur. 

ART. 35. Les distributeurs classés comme reven
deurs autorisés doivent se réapprovisionner auprès de 
leurs fournisseurs au moyen de la monnaie-matière re

. çue de leur clientèle. Cette monnaie-matière ne doit 
en aucun cas servir à d'autres usages. 

4s revendeurs autorisés doivent présenter à leurs 
fournisseurs, en même temps qu'ils leur remettent cette 
monnaie-matière, la carte de revendeur autorisé qui 
leur es! délivrée par leur organisme sous-répartiteur; 
leurs fournisseurs doivent inscrire sur cdte carte les 
tonnages livrés. 

•ART. 30. - Il est interdit à tout distrihuteur d'accep
ter ·une commande s'il ne possède pas la marchandise 
correspondante en magasin. 

CHAPITRE III 

producteurs de produits Sidé,.,.rgiqlles • 

A!<r. 37. - Les organismes suivants : 
Comptoir français des produits sidérurgiques: 
Union syndicale du tréfilage, étirage et laminage il 

froid de l'acier; 
Chamore synd!cale des fabricants de tubes en fer 

et en acier; 
Syndicat général des fondeurs de France, 

sont ériglés en organisme centralisateurs de commandeS 
et chargés: 

10 - De la sous-répartition entre les producteurs 
de produits sidérurgiques; 

20 - De contrôler les commandes en usines de pro
duits sidémrgiques de leur compétence respective et 
de rassembler les' titres de répartition correspondants. 

Les producteurs doivent exécuter les instmctions qui 
leur sont données à ce sujet par les organismes cen· 
tralisateurs. 

ART. 38. - Les producteurs reçoivent leurs com
mandes soit directement, soit par l'intermédiaire des 
organismes centralisateurs. 

Dans le cas où ils sont autorisés à rece\'Oir direc
tement des commandes de leur clientèle, les produc
teurs sont tenus de les enregistrer en notant la date 
de réception et le numéro d'ordre de chaque comman
de, le nom et l'adresse du client, la nature et le tonna
ge du produit commandé. 

ART. 39. -- les prélèvements effectués sur les stocks 
pour les besoins d'entretien et d'équipemen~ des usines 
sidérurgiques, les mouvements de métal entre les usi
nes sidérurgiques et les ate Hers dépendant de ces usi
nes ou de l'entrepri~e exploitant ces usines donnent 
lieu, dans les conditions fixées par les organismes cen
tralisaleurs, à une commande pour ordre, et s'il y a 
lieu, à la remise des titres de répartition correspon
dants. 

ART. 40. - Les mouvements de fonte d'affinage, 
d'acier liquide ainsi que de lingots pour relaminage 
et de demi-prodUits entre les usines fabriquant des 

, 
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pr<>duits sidérurgiques laminés à chaud sont effectués 
suivant les ordres donnés par les organismes centra
lisateurs ou d'après les commandés visées par eux 

-'Sans que ces mouvements aient à être couverts par 
un titre de répartition. 

ART. 41. - Compte tenu de l'importance des com
mandes enregistrées, .Ie répartiteur attribue aux orga
nismes centralisateurs un droit de réapprovisionnement 
global pour chacune de, activités considérées. 

Les droits de réapprovisionnement sont répartis en
tre les entreprises intéressées sous forme de licences 
OU de visas délivrés par organismes centralisateurs sous 
le contrôle du répartiteur. En outre une partie des 
droits accordés aux étireurs est matérialisée par une 
monnaie-matière spéciale perforée ETI permettant à 
ces -industriels de se réapprovisionner auprès des dis
tributeurs. ' 

ART. 42. - Il est interdit aux producteurs d'ntiliser 
les titres' de répartition qu'ils reçoivent de leurs clients. 
Ces titres doivent être retournés, après avoir été préala
blement annulés, ains:i qu'il est dit à l'article 21, aux 
organismes centralisateurs compétents comme justifica
tion des commandes enregistrées ou suivant iristruc
tions de ces organismes, directement à la caisse cen
trale d'émission des titres de répartition. 

ART. 43. - Les producteurs sont tenus d'adresser en 
fin de mois aux organismes centralisateurs et dans 
la forme prescrite par ces derniers une déchration de 
leurs mouvements de stocks et une situation de leurs 
approvh;ionnements. 

Ils doivent transmettre à la même époque au réparti
teur un état de leurs ventes en produits sidérurgiques 
neufs déclassés et déchets de tôles vendus contre une 
quantité de monnaie-matière égale à 40 P .100 de leur 
poids en vertu des dispositions de l'article 15. Un 
duplicata du I;lordereau d'envoi de la monnaie-matière 
correspondante à la caisse centrale d'émission des titres 
de répartition doit être joint à cette déclaration. 

TITRE IV 

RÉGIMES SPÉCIAUX 

CHAPITR,E PREMIER. 

Ferroiiles, ~ieilles fonies ct fers de réemploi 

ART. 44. -- Tout détenteur d'un tonnage de ferrail
les supérieur à 100 tonnes ou d'un tonnage de vieilles 
fontes supérieur à 50 tonnes est tenu de faire en fin 
de mois une déclaration faisant connaître l'importance 
de ses stocks et, en outre, s'il n'en est pas le proprié
taire, le nom de ce dernier. 

ART. 45. - Tout consommateur de ferrailles ou de 
vieilles fontes doit déclarer en fin de mois les mouve
ments d'entrée et de sortie de ses stocks en distinguant 
éventuellement les sorties correspondant à des cessions 
de celles représentant sa oonsommation mensuelle. 

ART. 46 .. - Les déclarations prévues aux articles 44 
et 45 ci-dessus, rédigées oonformément au modèle 
arrêté par le répartiteur, doivent être adressées à ce 
dernier avant le 10 du mois suivant. 

En ce qui concerne les usines sidérurgiques, les fon
deries et les usines de ferrû-alliages, ces déclarations 
doivent parvenir respectivement par l'intermédiai,e de 
la chambre syndicale de la slidérurgie, du syndicat 
général des fondeurs de France et du comité électro
métallurgique de France. En ce qui concerne les usines 
de produits chimiques, les négociants en ferrailles et 
tous autres producteurs de ferrailles, les déclarations 
doivent parvenir par l'intermédiaire de' la fédération 
nationale des industries et commérces de la récupéra
tion (branche ferrailles). 

CHAPITRE Il 

Comnul1ùies de transformation. 

AH:T. 47. - On entend par commande de transforma
tion la convention par laquelle un poss,esseur de fontes, 
fers ou aciers neufs, de ferrailles ou vieilles fontes, 
fait subir à ces produits, par lIne autre entreprise, à 
façon et pour son compte, Une des transformations 
indiquées aux articles 48 et 49 ci-après. 

Commandes, de transformation par refusfoll. 

ART. 48. - a) Refusion par l'industrie sidérurgique. 
-- Toute commaùde de transformation ayant pour 
objet la refusion des matières désignées à l'article 47 
ci-dessus en YLIe de l'obtention de fonte, fer ou acier, 
soit sous forme de lingot, soit sous forme de produits 
laminés, est interdite. : 

Il ne sera accordé aucllne dérogation à cette inter
diction. 

/;) Refusion par les fonderies d'acier ou de fonte. 
Les commandes de transformation ayant pour objet 
la refus ion des mêmes matières en vue de la coulée de 
pièces moulées en f.onte ou en acier, sont autorisées. 

Toutefois, la commande doit être, couverte intégra
lement en monnaie-matière pour le poids de la pièce 
moulée neuve, dans tous les cas où une pareille remise 
est prescrite par la présente décision. 

Commandes de transform{[tion 
par relamfnage à cll!liid 

ART. 49. - Toutes les commandes de transforma
tion ayant pour objet de faire relaminer'à chaud l'une 
des matières désignées à l'article 47 ci-dessus (y 
compris les paquets) en vue d'obtenir des produits 
sidérurgiques sont interdites. 

Une dérogation à cette interdiction ne peut être 
accordée que si le demandeur justifie soit d'une écono
mie d'énergie, soit de l'intérêt que présente cette 
transformation pour rendre utilisables des matières 
qui ne le sont que difficilement sous leur forme 
originelle. 

L'octroi d'une dérogation ne dispense pas le deman
deur de couvrir intégralement sa commande par de 

'la monnaie_matière pour le poids des produits sidé
rurgiques neufs à obtenir par la transformation. 

Lorsque la transformation conduit à une économie 
d'énergie, le répartiteur peut accorder une attribution 
exceptionnelle de monnaie-matière pour une fraction 
de la quantité à fournir à l'appui de la oomnrande. 
La demande d'attribution exceptionnell~ doit être faite 
en même temps que la demande de dérogation. 
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TITRE V 

INTERDICT10NS D'EMPLOI 

ART. 50. L'emploi de fontes, fers et aciers est 
interdit pour la fabrication des objets énumcres al! 
tableau A de l'annexe Il et l'emploi de fontes ct aciers 
moulés pour celle des objets énumérés au tableau B 
de l'annexe 11 de la présente décision. 

Ces dispositions ne font, pas obstacle il l'emploi 
pour la confection des objets en cause d'accessoires 
indispensables tels que clous, vis, crochets, poignées, 
volants, etc., fabriqué5 avec les métaux interdits ni il 
j',utilisation de ces mêmes métaux lorsqu'elle est 
imposée par la technique de la résistance des maté· 
riaux ou l'application dcs règlements administratifs de 
sécurité. 

ART. 51. - La fabrication de tous objets en fer
banc, tôle étamée et feuillard étamé est interdite 
à l'exception; , 

10 - Des emballages destinés soit aux conserves 
alimentaires soit aux médicaments I.iquides, hygros. 
copiques ou volatils et aux pansements; 

20 Des objets pour lesquels une attribution est 
spécialement consentie par le répartiteur. 

TITRE VI 

D1SPOSITlONS I)[VE~ES 

ART. 52. - Sous réserve des dispositions de l'article 
48 ci-dessus, le répartiteur peut accorder des déroga. 
tÎons aux règles instituées _par la présente décision. 

Arn. 53. Toutes les décisions générales antérieu
res du répartiteur, chef de la section des fontes, fers 
et aciers de l'offiee central de répartition des produits 

'industriels, jusques et y compris la décision A. 111 
sont et demeurent abrogées. 

Al{T. 54. -" Toute infraction aux dispositions de la 
présente décision expose son auteur aux sanctions 
prévues par la législation en vigueur. 

ART. 55.. - La présente ttécision entrera en vigueur 
le jour de son insertion au Joilmal officiel. 

Le directeur de la sülérurgÎ;') reparHle'lJI', 
BtJREAV 

ANNEXE 

, LISTE DES P~ODtJITS FABRIQUÉS SVR CONTINGENT 


DE FABRlCATION 


10 _... MflCJdnlsme agricole. 
Tracteurs et motoculteurs. 
Cha,rues. 
Semoirs. 
Moissonneuses. 
Batteuses. 
Aplatisseurs, 
PuIV1érisateurs. 
Matériel de vinification. 
Trieurs et tarares. 
Matériel de laiterie de ferme (y compris pots à lait). 
Pompes. 

Chariots. 

Couveuses. 

Matériel d'intérieur de ferme y' compris buanderies 


et cuiseurs. 
Pièces de rechange y compris S(}cs et versoirs. 

2" - Machines.OIlfils. 

Machines-outils pesant plus de 150 kg. 
Outils coupant à mise rapportée en acier rapide ou en 

càrbure métallique et comportant un support en 
acier mi-dur Ou mangano-siliceux. 

Instruments de mesures (équerres, tés, pieds à cou
lisses, etc.). 

Lame& de scies mécaniques. 

3n "-, Travail des métau.\:. 

Essieux agraires et agricoles. 
Dents de herses et vis de brabants. 
Outillage agricole et horticole. 
Outillage à mai'n. 
Coutellerie y compris lames de rasoir. 
Fûts et tonnelets. 
Boites et emballages. 
Articles de ménage étamés, émaiUés ('t galvanisés. 
Burettes. 
ACCCE:E:oires de laiterie et de vinification. 
Aiguilles, épingles. 
Petite bouderie. 
Articles métalliques pour papeterie. 
Fers à friser. 
Fournitures métaJ1iques pour parapluies. 
F"ournitmes de chasse et de tir. 
Pl'Oduits de maréchalerie. 

40 Automobile et cycle 

Véhicules automobiles y compris éléments ou pièces 
détachées. 

Véhicules hippomobiles. 
Motocyclettes et pièces détachées pour motocyclettes. 
Vélomoteurs et pièces détachées pour vélomoteurs. . 
Triporteurs à mote",s et il pédales et pièces détachées. 
Cycles et pièces détachées pour cycles. 
Bennes. 1 

Citernes. 
Remorques automobiles. 
Remorques pour cydes. 
Petit outillage de bOrd et de garage, sauf compres

s"l.ll'S, 
Compteurs pour automobiles, motocycles et cycles. 

50 Gazogènes pour moteur à explosion et à 
('omlJustion i!lierne. •
Gazogènes pour alimentation de moteurs destinés à la 

propulsion des voitures automobiles, tracteurs, auto
rails, péuiches, 

60 _ Fonderie 

Appareils de chauffage central en Tonte. 

Appareils de chauffage. 

Fontes sanitaires. 

Articles divers sur album. 

Produits moulés en acier. 
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70 - Con.struction élecidque 
Appareillage électrique d'installation. 

Tubes isolateurs en tôle plombée ou en aluminium. 

Véhicules utilitaires routiers électriques. • 

Postes de charge pour lréhicules électriques utilitaires. 

Pièces de rechange pour ,·êhicules utilitaires routiers 

. électriques, 


Accumulateurs électriques. 

Condensateurs à l'exception des condensateurs de puis


sance. 
Matériel électro-domestique à l'exception des chauffe· 

'eau de plus de 125 \ilres et des cuisinières de plus 
de 3 plaques, 1 four. 

Piles et boitiers. 

Pièces de rechange pour ascenseurs. . 

Appareils de radi,ologie et d'électricité médicale. 

Appareils d'edairage à l'exœptionide l'éclairage public. 

Appareils scialytiques. 

Lampes fluorescentes, haute et basse tension. 

Postes de radio-amateurs et pièces détachées. 

Téléphones privés. 


8n - Mochines tfutrntiqu.es, kydl'lwliques et 
pnennùlflqnes. 

Froid ménager. 
Chauidières en acier de moins de 40.000 calories heure 

pour chauffage d'immeubles ou d'appartement et 
pour horticulteurs. 

Récipients de chauffage et de distribution d'eau pour 
particuliers. 

Appareils ide production d'eau chaude pour particuljers. 

1)0 	 - Appareils de lemge et m.an:ut""'/bn, nudêriets de 
tra!lil/1.x pnblics, nilnes et IlSines sidé1'pJgiques 

Matériels mécaniques pour fonderies. 
J(Jo - Précisïon indllstlietle ,,{iécialisée. 

Balances ROberval et automatiques d'une force infé· 
. rieure ou égale à 15 kg. 
Roulements à billes. 

Réveils. 

Tous produits fabriqués par l'in<litstrie de la montre. 


12<> - Matériel d'incetùlÎe 

Extincteurs. 


13Q - Machine" de bp.r_, m.aC/dnes à caudre 
. et mochines p<1IlJ' c!wzu.ssures. 

Machines de bureau. 

Machines oomptabIes. 

Machines à écrire. 

Machines à statistiques. 

Machines à calculer. 

Duplicateurs. 

Machines à coudre familiales. 

Machines à ooudre industrieIles. 

MaChines pour chaUSSl\lres. 


140 - Opllqire et Wstramettis de précision 

Instruments d'observation. 

Jumelles commerciales. , 

Optique trava:nIée. 
Instruments pour l'astronomie, la géod'é!;ie et l'arpen

tage. 

Instruments de navigation. 

Appareils de photogramétrie. 

Microscopes. 

Instruments scientifiques de précision (mesures d'op


tique). 
Instruments scientifiques de précision (mesures méca: 

niques). 
Appareils de laboratoire. 
Instruments de précision pour laboratoires autres que 

les instruments d'optique. . 
Appareils et instruments autres que ceux d'optique 

pour ess'ai général de matériaux de laboratoires. 
Appareils de laboraloires autres que ceux d'optique 

spéciaux pour les études et les contrôles biologiques. 
Appareillage général de laboraloires. 
Petit outillage spécial. 
Appareillage de démonstration et d'enseignement pour 

la physique et la chimie. 
Appareils photographiques. 
Accessoires de photographie. .. 
Compas et instruments de dessin. 
Monlmes de luneltes et outillage pour opticiens. 

150 - Armnrerie 
Armes de chasse. 
Armes de tir et de défense. 

160 - Matériel médico.chirnrgicat 
Appareils de prothèse et d'orthopédie. 
Chaussures orthopédiques. 
Bandages herniaires. a • 
Ceintures et oorsets médicaux. 
Appareils de prothèse oculaire. 
Instruments de chirurgie. 
Mobilier chirurgical. - Appareils à fractures. - Ap

pareils pour le transport des malades et des blessés. 
Appareils de stérilisation et d'oxygénothérapie. 
Accessoires médioo-chirurgicaux. 
Fournitures de l'art dentaire: appareils et matériel, 

produits de consommation, prothèse dentaire. 

170 - 1 ndilstrÎe ciném.aiOgrap!Uque 
Projecteurs. 

Lecteurs de son. 

Lanternes. 

Enrouleuses. 

PresSi!S à ooller. 

Arcs. 

Caisses à films. 

Souffleries. 

Bobines. 

Chargeurs universels. 

Appareils de prises de vue. 


180 - Mnsiqne, 

TOlls instruments de musique. 

19<> - Industries et métiers d'art 
Bijouterie de fantaisie, lapidairerie de fantaisie, orfè

vrerie de fantaisie, gravure, estampage. 
Fonte d'art et luminaire, ferronnerie et serrurerie d'aTt. 

étalages ct vitrines. 
Mobilier du c\llte, luminaire et orfèvrerie d'église. 

http:tfutrntiqu.es
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2()0 - Articles de sport il! lies ùutastrJes 
Cmuwxes. 

Voitures d'enfants. 

Bouteilles isolantes. 

Articles de sport. 

Hameçons et articles de pêche. 

Jeux et jouets. 

Sacs ménagers. 


21° Brosserie, tabletterie et itUlJ.Jsfries 
COIllU!.res, 

Brosserie, sauf brosserie industrielle. 
Peignes et pipes. 
Articles de Paris et vannerie. 
Tabletterie. 
Artides de bureau (stylos, plumes, ctc.), et de fumeurs 

(briquets, etc.). 
Arts funéraires et couronnes mortnaires. 

220 _ ... Caoutchouc et aminnte. 

Tous produits fabriqués par l'industrie du caoutchouc 
et de l'amiante. 

230 Industrie dJJ W!Tr{J. 

Bocaux complets pour conserves. 
Bouteilles à couronnes métall1ques. 
Verre 'armé. 

240 PaPier et càlion 
Emballages mixtes. 

25" - Industrie dn cuir. 
Tous produits fabriqués par l'induStrie du cuir. 

260 - lttdw;trie dn bois. 
Tonnellede. 
Emballages. 
Literie et ameublement. 
Matériel industriel, agricole et ménager. 
Manches d'outils. 
Broueltes et diables. 
Baraques et chalets. 

27° ~ Habillement et travail des étolfes. 
Tous produits fabriqués par l'industrie de l'habillement 

et du travail des étoffes. 

280 .- IndustrIe da ta!;e 1i'!1Cier. 
Bouteilles à gaz comprimé de plus de 100 HPZ d'une 

capacité ClI eau comprise entre 10 L et ISO L et 
fabriquées au départ de tubes destinées au serdc,' 
du roulage. 

290 ~ Grosse forge et gros emboUtissage. 
Boutejlles à gaz comprimé de plus de 100 HPZ d'une 

capacité en eau comprise entre 10 L et 150 Let 
fabriquées pat emboutissage destinées au service 
du roulage. 

]()o Indastries de detni_produitS en métmJx ei 
alliages non lerreiLx. 

Bouteilles à gaz comprimé de plus de 100 HPZ d'une 
capacité en eau COmprise entre 10 L et 150 L fabri
quées en alliages légers frettés destinées au service 

, du roulage. 

31 0 - COnstroction flaviate 
Emba!1:ations fluviales. 
Coques et aménagements intérieurs. 

320 Constraction IUwale. 
Navires de mer et engins flottant sur mer <:le construc

tion métallique, chaudières, machines motrices ou 
auxiliaires marines et, d'une façon générale, tout 
le matériel spécifiquement destiné à la construction, 
à l'équipement et à la réparation des navires et 
engins floltants ci-dessus désignés. 

330 - Navires en bois 
Navires de mer et engins flottant sur merprinci
paiement en bois, machines motrices ou auxiliaires 
marines et, d'une façon générale, tout le matériel 

,spécifiquement destiné à la construction, à l'équi
pement ou il la Téparation des navires de mer et 
engins flottants ci-dessus désignés. 

340 - .4Jroll.OP.tique. 
Aéronefs. 

Cellules. 

Moteurs de propulsion. 

Hélices et moulinets. 

Matériel d'équipement des aéronefs. 


ANNEXE Il 
INTERrnCTIONS D'EMPLOI DES FONTES, FERS ET ACiERS 

A. - Catégories d'ob;ets dont la ;abriCaiion 
est inlerdife en fOltie, fer oU acier. 

1. - Travaux publics et Mtiment 
Armatures métalliques de chaussées, cours et surfaces 

nivelées. 
Candélabres, poteaux pour les lignes .d'éclairage, de 

téléphone, de tramways, de chemins de fer et de 
tout transport d'énergie électrique à moins de 500 
volts. 

Constructions légères entièrement métalliques, telles 
que: garages, kiosques d'attente, guérites de bascu
les, salies d'attente, abris de voyageurs, cabil)es de 
gardiens de passage à niveau, cabines téléphoni
ques, chalets de nécessité, kiosques, colonnes de 
publicité. cabines et toits protégeant le personnel 
des stations à essence. 

Par exception, sonf autorisées, les constructions 
avec cadre en fer et remplissage intérieur en verre, 
bois, matériaux légers, fibro-ciment, etc. 

Encadrements et ornement.S pour pelouses, parterres, 
monllments funéraires. 

Marquises d'habilatiOiis privées et de magasins. 
Objets décoratifs de bâtiment: tels que: rouronnè

ments, chapiteaux, moulures, cou.poles, bordures, 
couvercles, anneaux, etc. 

Revêtements et protection de toits et de murs, y com
pris ceux (,onstituant les devantures de magasins. 

Par 	exception, sont autoriséls: les bandes .de rive et 
de faîte, les solins de mllrs, les gouttières et supports 
de gouttières, la couverture des oolllStructions légè
res, les armaturfiS poor revêtement de façades en 
marbre ou autres mathûwx. 



16 avril 1947 JOURNAL OffiCIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 329 

II. MObilier. 
Annoires, sauf ceIles destinées à un usage sanitaire, 

aux navires ou à la oonservation de documents pour 
l'armée. 

Annoires à outils. 
Annoires,..vesfiaires, même pour usines. 
Casiers métalliques, y compris ceUX pour magasins 

. industriels. 
Chaises, fauteuils et tabourets en tôle ou tubes sans 

soudure, sauf: chaises, fauteuils et tabourets de 
chambres 'de malades, des saUes d'opérations et des 

·saUes de consultation. 
Classeurs, sauf: classeurs verticaux à tiroirs pesant 

moins de 36·kg. par mètre linéaire de classement, y 
compris le compreslSeur. 

Lits métalliques, sauf; 
1) Les lits pesant moins de 30 kg. de métaux fer

reux, y oompris le somnü.::r pour les lits à une 
place d'une largeur maxima de 90 cm, Gu 
moins de 50 kg, Y compris le sommier, pour 
les lits à deux places d'une largeur maxima de 
140 cm; 

2) Les lits à lames de 70 cm de largeur, pesant 
moins de 46 kg, pour les services de l'armée 
et les sapeurs-pompiers; • 

3) Les lits à lames de 90 cm pesant moins de 55 kg, 
pour les malades des maisons de san té; 

4) L.es lits à IlOmmier articulé de 90 cm de largeur 
pesant moins de 60 kg, pour les grands mala
des et blessés chirurgicaux des maisons de 
santé. 

Mobilier de jardin. 
Pupitres Sl.ulaires, sauf pieds et monture. 
Tables, sauf pieds et monture_ 

Par exception sont autorisées: les tables ides 
chambres de malades, des saHes d'opération et des 
salles de consultation, les tables destinées à des ser" 
vices chimiques ou à des besoins militaires qui sont 
l!xposées il. l'humidité ou aux matières exp1os; ves. 

]JI. -- !duels. 
Autos pour eman!s. 
Tricycles. 
Voitures de poupées. 

IV. - Divers. 
Appareils automatiques 'à performances, à jeux, et 

tous distributeurs automatiques autres que les cais
ses enregistreuses et les apparei~s émetteurs ou obli
térateurs de tickets, bilJe1lS et timbres dans les ser
vices publics_ 

Articles de réclame avec indication du fournisseur. 
Articles de souvenir_ \ 
Caisses à charbon d'appartement. 
Casiers à boutei1les. 
Couvercles de machines à écrire, sauf pour les machi

nes portatives. 
Panneaux et pànonceaux de toutes sortes de plus de 

0,5 m', y compris ceux pour professions libérales et 
maisons de commerce. 

Par exception sont autorisés ceux destinés aux 
marques de signalisation de la circulation et 
aux signaux de chemins de fer ainsi que ceux 

. destinés aux constructions de navires. 

Supports de bicyclettes, porte-bicyclettes, râteliers et 
garages à bicyclettes. 

Par exception sont autorisés: les supports de bicy
deites et pprte-bicyclettes dans les ateJi.ers de 

réparateurs professionnels. les constructions lc~ 
gères composées de cadres métalliques garnis. 
et L'UUver!s de matériaux non métalliques. 

Supports d'étagères et supports fixes ou tournants pour 
la présentation de marchandises diverses. 

Traverses de voies de chemins de fer, sauf pour voies 
démontables de chantiers. 

B. - Catégories d'ob;els dont la ;abricaJion 
est inierdlte m Ionie ou acier mOlilé. 

Bordures de trottoirs. 
Borneg..fontaines1 sauf celles sans prise d' incendîe, 

pesant moins de 65 kg et ceUes avec prise d'incendie 
pesant moins de 120 kg, 

Escaliers, sauf les escaliers et accessoire,; danos les répa
rations en construction navale. 

Sodes, dans la mesure où ils ne font pas partie inté
grante des machines. 

Statues. 
Trappes de regard de chaussée, sauf les trappes rondes 

d'un poids maximum de 120 kg pour celles d'une 
ouverture de 500 rn/m d de 150 kg pour celles d'une 
ouverture de 600 m/m. 

Trappes de ·regard de trottoirs, Sauf les trappes rondes 
d'un poids maximum de 35 kg pour une ouvefÜ.lre 
de 600 rn/m. 

Be••• a.Unale •• 1. ',•.ace 4'ou'rc..mer 

Par arrêté du ministre de la france d'outre-mer, ~n 
date du 13 mars 1941, il a été disposé ce qui suit: 

10 ) Les élèves des sections administratives de l'éco
le nationale de la france d'outre-mer, proV'ellan~ 
du couoours spécial institué par l'arrêté du fi novembre 
1945, sont admis directement en deuxième année 
d'éludes, 

Toutefois les élèves qui eu feront la demande, 
pourront être admiS à SU'>'re le l'Y,cle normal de 
deux années d'études; 

20 ) Quel 'lue soit Je cycle d'études suivi, ',les 
élèves visés à l'article premier, seront as§imilés auX 
tlèvcs de la promotion, entrée en 1945 et nommés il 
la même date et dans le< mêmes conditions que ces 
dernierS au grade d',élèvc administrateur, premier 
échelon' sous r~serve qu'Hs aient préalablement satis
fait aux examens de sorti.., de leur cycle d'études 
respectif. 

Ceux d'entre eux qui bénéficieront ultérieurement 
d'un reclassemc1Jt par application des dispositions 
prévues à l'article 18 du décrL"t du 18 février 1946 
ne pourront toutefois être reclassés comme adminis
trateurs adjoints de troisième classe que quatre années 
après le premier concours d'entrée dans les sections 
administratives de l'écoll' nationale de la france d'ou
tre-mer auquel il sera établi qu'ils n'ont pu se pré
senter par suite des évènements de guerre . 

, 
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Cent,•• Yétéri••ir•• afrlca••• 

Par arrêté du ministre de la France d'outre-mer en 
date du 17 mars 1947 la liste des centres V!étérinaires 
où s'effectueront les stages préparatoires prévus par 
l'article 10 du décret du 12 juin 1946 organisant le 
cadre des v,étérinaÎres afrÎcains a été fixée ainsi qu'il 
SUit : 

Bamako (Soudan) 

Bouaké (Côte d'Ivoire) 

Conakry (Ouinée) . 

Niamey (Niger) 


,Parakou (Dahomey) 

'Saint-Louis (Sénégal et JI'\aurÎtanie) 


co••en 8ci••tifique d.. .abor.tol,... de. If·...u" 
publice cl cl•• ladu.trie••• la Fradce d·.ulre-mer 

ARRETE ministériel da 27 mars 1947. 

le Ministre d'e la France d'outre-mer, 
Vu le décret du 2 janvier 1947 instituant Wl conseil scicow 

tifique des laooratoirt'S des travaux publîcs 'et des industries 
de la France d'outre~JUer, et notamment son article .,l; 

Sur la proposition du directeur des travaux publics; 1 

ARRETE: 
ARTtcLf: PREMIER. Sont nommés membres du 

conscil scientifique des laboratoires des travaux publics 
et des industries de la France d'outre-mer pour une 
duréc de deux anS: 

10 Au titre de t'article 3 (§ 1er ) da <lecrct 
da 2 janvier 1947. 

11'1.11'1. Caquot, membre de l'Institut. 
Boutet, inspecteur généra. des ponts et chaussécs, 

'vice-président du conseil général des ponts ct chaus· 
sées, professeur du cours de route à l'école nationa~ 
le des ponts ct chaussées. 

Suquct. inspecteur général des ponts ét chaussées en 
retraite. 

Coyne, inspect0Llr général des ponts et chaussées. 
BresSQt, inspectL"Ur général des ponts et chaussées 

chargé de la coordination des laboratoires de tra
vaux publics au minist1-re des' travaux publics ct des 
transports. 

Duriez, ingénieur en chef des ponts et chaussées, 
directeur du laboratoire des ponts et chaussées. 

L'Hermite, directeur des laboratoires du bâtiment 
ct des travaux publics. 

Mayer) inspectC'ul' général des mines, conseiller 5den~ 
tifiqlle des labmatoir(·s du bâtiment et des travaux 
publics. 

Raget, directeur du conservatoire national des arts 
et métiers_ 

Rigal, président d" syndicat des entrepreneurs mé
tropolitains de travaux publics travaillant dans les 
territoires de la France d'outre-mer. 

1:> Au ./Ure de ladide 3 (§ 3) du décrét susvisé polV 
les quesliof/S d'in;rastrac!ure· aérO/waliq.ue. 

M. Lemaire, lngénic'ur en chef des ponts et chaus
sées, inspectt'ltr général des bases et r.outes aériennes, 
Vice-président du conseil supérieur des travaux de l'air. 

ART. 2. - Sont nommés dans le conseil scientifique 
des laboratoires des travaux publics et industries de 
la France d'outre-mer: 

Présidellt. 
M. Caquot, membre de l'Institut. 

Secréfaire. 
M. Peltier, ingénieur en chef des travaux publics 

de la France d'outre-mer, directeur adjoint du labora
toire des ponts et chaussées. 

SOclétaireadioint. 
M. Prunet, ingénieur prinCipal des travaux publics 

de la France d'outre-mer attaché aux laboratoires 
du bâtiment et des travaux. publics. 

ART- 3. - Le directeur des travaux publics est 
chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera 
inséré au Bulletin officiel du ministère de la France 
d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 27 mars 1 g47. 
Marius MoureT. 

LOI Il'' 47-580 du 30 mars 1947_ 
l!Assemblée nationait- et le Conseil de la République ont 

délibéré, 
L'Assemblée nationale 'a adopté, 
le Président de la RépubIique promulgue la toi dont 

la teneur suit; 

TITRE PREMIER 
DISPOSITIONS QÉNÉRALES 

ARTiCLE PREMIEg_ - Jusqu'à la promulgation de 
la loi organique qui, conformément aux dispositions 
de l'article 16 de la Constitution, doit régler le mode 
de présentation du budget, les dépenses d'investisse· 
ment de l'Etat sont imputées au budget de rcconstruc
ti'On et d'équipement (budget général et section des 
investissements en capital dcs budgets annexes). 

Elles romprennent : 
a) Les dépenses productives qui ont pour objet la 

créali'On, la reconstruction ou la modernisation du capi
tal d'établissement des services publics de l'Etat ou 
de leur équipement permanent, dont le programme 
est établi dans le cadre du plan; 

/J) Les subventions' accordées par l'Etat pour des 
'Objets similaires aux offices et établissements publics, 
aux entreprises nationales il caractère industriel Ol! 
commercial, aux collectivités secondaires, aux organis
mes privéS ou aux parti~uliers; 

c) La participation de l'Etat au capital de tous orga· 
nismes publies, semi-publics QU privés, lorsque cette 
participation est destinée à faire face à des investisse
ments de même nature que Cl'UX qui. sont définis à 
l'alinéa il ci-ldesSlus; 

d) La participation de l'Etat à la réparation des 
dommages de guerre prévue par la légiSlation en 
viil'ueur, à l'exclusion des indemnités non destinées 11 
permettre auX bénéficiaires de reconstituer leur patri
moine.. 

• 
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AlIT. 2. - Pour chacun des programmes auxquels 
s'applique le budget de reconstruction et d'équipe
menti il est fait mention; , 

Des autorisations de programme accordées antérieu
rement; 

Des modifications, additions ou annulations appor. 
tées à ces programmes par la nom'eHe loi de finances. 

Le budget de re~'Onstruction et d'équipement fait 
apparaltre, d'autre part, un rappel pour chaque pro· 
gramme: 

Du /lWntant des dépenses d'ores et déjà engagées; 
Du montant des crédits de payement ouverts et de 

celui des crédits eonsommés. 

AlIT. 3. - La nalure des programmes de reconstruc
tion ,ou d'équipement exécutés par l'Etat est définie 
soit dans les lois de finances, soit par des lois spécia
les et leur volume est fixé par des autorisations dites 
({ autorisations de programme" accordées au ministre 
responsable. 

Ces au1Jorisations couvrent la totalité des dépenses 
du programme autorisé. EUes peuvent être revisées 
dans la 'forme même où elles ont été autorisées, soit 
pour tenir compte d'une variation des prix, soit en 
fonction de la conjoncture économique ou financière, 
soi! enfin pour adapter le programme autorisé à de 
nouvelles conditions techniques. 

ART. 4. - Les lois de finances ou de programme 
précisent, chaque année, les tranches annuelles de cré
dits de payement applicables aUX programmes de 
reconstruction et d'équipement. A'lIcun service fait 
ne pourra donner lieu à la naissance d'une créance 
exigible avant la date que la loi a fixée pour le paye
ment. 

AlIT. 5. - Quand, après étude technique, une tranche 
du programme autorisé est individualisée et en état 
d'être exécutée, la portion d'autorisation de programme 
correspondante est bloquée dans les écritures des 
services gestionnaires et du contrôleur des dépenscs 
engagées. La fiche de blocage afférente à ttne opéra. 
tion ou à une série d'opérations indique la répartition 
probable des payements à effectuer au titre de l'exer
cice en cours et des exercices ultérieurs. Cette réparti
tion des payements doit demeurer dans les limites pré· 
vues par la loi de finances ayant autorisé les program· 
mes et ouvert les crédits de payement correspondants. 

AlIT. 6. Les engagements sur crédits de payement 
sont effectués : 

10 - Dans la limite des autorisationS de programme 
bloquées préalablement pour le même objet. La men
tion d'. la nature et du montant de l'engagement est 
portéc sur la fiche de blocage correspondantc; 

zn - De telle manière que le service fait ne puisse 
donner lieu à 'Ia naissance d'une créance exigible 
avant la date que la loi a fixée pour le payement. 
La fradion correspondant au montant des dépenses 
à effectuer au roUIS de l'année financière est imputée 
en engagement sur le crédit de payement ouvert au 
titre de cet exercice. 

AlIT. 7. - Les dépenses de programme sont impu
tée.~ au budget en cours à la date dc leur ordonnance.. 
ment. Les crédits disponibles à la fin de l'exercice 
peuvent être reportés à l'exercice suivant par une 
loi spéciale. Toutefois, pendant la période de tension 
extérieure prévue par l'article 1" de la loi du Il juillet 
1938 sur l'organisation générale de la nation pour le 
temps de guerre, les crédits des départements de dé
fense nationale peuvent être reportés par décret. 

ART. 8, .- La nature des dépenses de programmes 
exécutés par d'autres ooJlectivités 'que l'Etat ou par 
des particuliers et qui peuvent donner lieu à des sul>
ventions de l'Etat, est définie soit dans les lois de 
finances, soit par des lois spéciales et leur volume 
est fixé chaque année, par des autorisations de pro
messe de subventions accordé?s au ministre responsa
ble. 

Ces autorisations couvrent le montant des subven
tions que l'Etat peut accorder au titre des dépenses 
du programme autorisé. 

ART. 9. Les lois de finances ou de programme 
précisent chaque année les tranches annuelles de cré
dits de payement applicables aux subventions allouées 
pour les programmes de reconstruction et d'équipe
ment exécutés t:'ar des collectivités autres que l'Etat 
ou par des parltculiers. Le payement de la subvention 
ne peut matérieIlement être effcctué' avan! la date 
fixée par la loi. 

ART. 10. Aucune promesse de subvention ne peut 
être accordée Olt aucune autorisation de promesse ne 
peut être déléguée par le ministre responsable sans que 
soient bloquées dans les écritures des services gestion
naires et d" contrôleur des dépenses engagées les 
autorisations de promesse d'un montant égal à celui 
de la subvention promise ou de l'autorisation déléguée. 
L'am~té accordant la promessse de subvention et qui 
est notifié à la oollectivité 011 au particulier bénéficiaire 
doit indiquer: 

10 -_. Le taux maximum de la subvention; 
zn - Le montant maximum de la dépense subven

lionnable; . 
30- l'échelonnement des payements ail cours des 

exercices à venir, , 
et préciser que, même dans le Cas d'ul) rythme de 
réalisation plus rapide, l'Etat ne peut effectuer les 
payements avant la date fixée par la loi. Mention de 
ces éléments chiffrés est flOrtée sur les fiches de bloca
'ge correspondantes. 

ART. 11. La conclusion définitive de l'engagement 
de l'Etat envers la collectivité maître de l'œuvre :est 
marquée' par le commencement d'exécution. Celui-ci 
est c<mstitué par l'acte juridique créant entre l'entre
preneur et le maître de l'œuvre une Obligation con
tractuelle définitive (procès-verbaux d'adjudication ou 
approbation d'un marché de gré à gré) ou, dans le 
cas 1de travaux effectués en régie directe, par la 
eonstitution d'approvisionnements ou le début d'exé
cution des travaux. . 

Jusqu'au commencement d'exécution., les pr~messes 
de subventions peuvent être annulées, soit par le légis. 

, 
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lateur s'il s'agit d'une mesure générale, soit par l~ 
ministre responsable s'il s'agit d'une mesure parti
culière. 

La promesse de subvention est nulle de plein droit 
quand le commencement d'exécution ne sui,t pas 
dans les deux années la décision d'attribution de 
subvention. 

ART. 12. -. Lors dll commencement d'exécution, la 
rollectivité ou le particulier maître de l'œuvre rend 
compte au ministre ayant accordé la promesse de 
subvention de la mise en route et de l'échelonnement 
probable des travaux. Ces indications sont mention
nées Sur la fiche de blocage correspondante .. 

ART. 13. - Les ,subventionss accordées aux collec
tivités ou aux particuliers à titre de participation de 
1'Etat à des dépenses de programmes régulièrement 
autorisées sont imputées au budget en cours à la 
date de l'ordonnancement: les crédits disponibles 
il la fin d'un exercice peuvent être reportés à l'année 
suivante par une loi spéciale. 

Le montant des subventions (parllelles ou globales) / 
effectivement versées est porté sur la fiche de blocage 
correspondante au moment de l'ordonnance ou de 
la délégatiQn des crédits. 

TITRE Il 

BUDGET GÉNÉIlAL 

Il 1". -- Cr(5dits ouverts 
ART. 14. ""_. Il est ouvert aux ministres, au titre du 

budget de reconstruction et d'équipement de l'exercice 
1947, des crédits s'élevant il. la somme totale de 
57.968.699.000 	f. 

Ces crédits, qui sont applicables aU:j: dépenses de 
l'exercice 1947, sont répartis, par service et par ~ha
pitre, confonnément à l'état A annexé à la présente 
loi 

ART. 15. Sont annulés les crédits ouverts par la 
loi du 23 décembre 1946 portallt autoriSation d'enga
gement de dépenses et ouverture de crédits provision
nels au titre du budget de reconstruction et d'équipl~ 
ment de l'exercice 1947. 

Les dépenses faites à la date de la promulgation 
de la présente loi ~lr les dotations dont l'annulation 
est prononcée par le présent article seront réimputées, 
il due concurrence, sur les crédits ouverts par l'article 
14 de 'Ja présente loi. 

§ 	2. -- AutorisatiollS de programme au de promesse 
de sCFoveniioft. . 

ART. 16. Les ministres sont autorisés à en
gager des dépenses s'élevant à la Somme totale de 
77.215_905.000 f et réparties confonnément à ]létat B 
annexé il la présente loi. 

Ces autorisations de programme ou de pmmesse 
de subvention seront couvertes tant par les crédits 
ouverts par l'article 14 de la présente loi que par de 
nouveaux crédits à ouvrir ultérieurement. 

ART. 17. ~" Sont annulées les autorisations de pro
gramme 00 de promesse de subvention accordées par 
la loi du 23 décembre 1946 portant autorisation d'en
gagement de dépenses et ouverture de crédits provi
sionnels aU titre du budget de r~onstruction et d'équi
pement de l'exercice 1947. . 

Les blocages effectués à la date de la promulgation 
de la présente loi S'Ur les autorisations dont l'annula
tion est prononcée par le présent articl~ seront réimpu
tés, à due concurrence, sur les autorisations accordées 
par l'article 16 de la présente loi. 

ART. 18. - Sur les autorisations d'engagement 
accordées au ministre de l'éclocation nationale par la loi 
du 31 décembre 1945 et par des textes spéciaux, au 
titre du ministère de l'éducation nationale (chapitre R : 
" Centre de formation nautique. ~ Travaux »), une 
somme de 15 millkms est définitivement annulée. 

,TITRE '111 

BUOOETS ANNEXES 

§ 1"'.-- Crédits ouverts. 
ART. 19. ._- /1 est ouvert aux ministres, pour les 

dépenses d'investissement, au titre des budgets an
nexes rattachés pour ordre au budget général de 
l'exerdce 1947, des crédits s'élevant à la somme 
totale de 5.377.605.000 f. Ces crédits sont répar
tis, par service et par chapitre, conformément à l'état 
C annexé à la présente loi. 

ART. 20. - Sont annulés les crédits ouverts aU titre 
des budgets annexes (services civÎls) par la l'Oi du 23 
décembre 1946 portant autorisation d'engagement de 
dépenses et ouverture de crédits provisionnels au titre 
du budget extraordinaire de l'exercice 1947: reconS
truction, équipement, dommages de guerre (services 
civils) '." ;; :• 	 ," i j 

Les dépenses faites à la date de la promulgation de 
la présente l.oi sur les dotations d.ont l'annulation est 
prononcée par le présent article seront réimputées, à 
due concurrence, sur les crédits ouverts par l'article 19 
de la présente loi. 

§ 2. - Aui:orÎsatiolt !le programme ou de promesse 
de subv.eniio/l.. 

ART. 21. - Les milllstres sont autorisés à engager, 
au titre des budgets. annexes rattachés - pour ordre 
au budget général de l'exer~ice 1947, des dépenses 
s'élevant à la somme totale de 7.066.155.000 f et ré
parties conformément à l'état D annexé il la présente 
loi. 

Ces autorisations de programme ou de promesse 
de S'Ubvention seront couvertes tant par les crédits ou
verts par l'àrticle 19 d'e la présente loi que par de 
nouveaux crédits li ouvrir ultérieurement. 

ART. 22. -. Sont annulées les autorisations de pro
gramme ou de promesse de subvention accordées au 
titre des budgets annexes (services civils) par la loi 
du 23 décembre 1946 portant autorisation d'engage
ment de dépenses et ouverture de crédits provisionnels 
au titre du budget extraordinaire de l'exercice 1947: 
reoonstruction, équipement, dommages de guerre (ser
vices civils) . 

• 
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•Les blocages effectués à la date de la promulgation 
de la présente loi sur les autorisations dont l'annula
tion est prononcée par la présente loi seront réimpu
tés, à due concurrence, sur les autorisations accordées 
par l'article 21 de la présente loi. 

§ 3. - Recel/es 
_ ART. 23. Les recettes extraordinaires <les budgets 
annexes rattachés pour ordre au budget général de 
l'exercice 194ï sont fixées à la somme d'e 5.377.605.000 
francs conforméme.n:t à l'état E annexé à la présente 
loi. 

TITRE IV 

DoMMAGES DE Gl'ERRE 

ART. 24. - Il est accordé au ministre de la recons
truction et de l'urbanisme, au titre de la réparation 
des dommages de guerre et des dépenses tic reconstruc
tion, des autDrisations d'engagement s'élevant à 96.720 
millions de francs et des autorisations de payement 
d'un mDntant total de 97.800 milliDns de francs, répar
ties conformément à l'état F annexé à la présente 
ID'. 

La répartition des autorisations d·engagement et 
de payement entre les paragraphes l~f et 2 de l'état 
f et entre les différentes lignes de ces paragraphes 
paurraêtre modifiée en cours d'exercice par décrets 
oontresignés par le m iuis!re de la reconstruction et 
de l'urbanisme, le ministre de l'économie nationale et 
le ministre des finances. 

Les autorisations d'engagement et de payement affé
rentes aux indemnités pour reconstruction des immeu
bles (ligne 1 du paragraphe 1<' de l'état F) seront 
automatiquement majorées, en cours œexercice, du 
montant des indemnités qui seront, en eontre-partie de 

prestations fournies par l'Etat aux sinistrés, portées en 

recettes aux comptes spéciaux du Trésor concernant 

les constructions et aménagements provisoires et les 

réparations urgentes exécutées d'office ainsi que les 

constructions d'immeUbles d'habitation réalisées par 

l'Etat (lignes 4, 5 et 6 du paragraphe 2 de l'état F). 


ART. 25. -- Sont annulées les autorisations d'engage
ment et de payement accordées au ministre de la reeons· 
truelion et de l'urbanisme par l'article 6 de la loi du 
23 décembre 1946 portant autorisation d'engagement 
de dépenses et ouverture de crédits provisionnels au 
titTe du budget extraordinaire de l'exercice 1947: 
reconstruction, équipement, dommages de guerre (ser
vices civils). 

Les. engagements pris et les dépenses faites sur les 
autorisations dont l'annulation est prononcée par le 
présent article seront réimputés à duc Concurrence 
sur les autorisations d'engagement et de payement 
accordées par l'article 24 de la présente loi. 

ART. 26. -,- Le montant des avances du Trésor que 
le ministre des finances est autorisé à accorder à la 
Société nationale des chemins de fer français ou le 
montant des emprunts que cette société sera autorisée 
il émettre paur la couverture des dépenses de reeons· 
truction -est fixé, pour l'année 1947,' à la somme de 
'25 milliards 800 millions de francs conformément 
à l'état G annexé à la présente loi. 

TITRE V 

DlSP051TIONS SPÉCIALES 

ART. 27. --- Les autOrisations de dépenses et les 
crédil.~ prévus aux différents chapitres, articles ou 
paragraphes des états A, B, C, D, f et 0 annexés 
à la présente loi ne pourront être utilisés qu'à eoncur
rence de 60 p. 100 de leur montant, de manière 
que le total des autorisations de dépenses ct des crédits 
à engager ne dépasse pas les totaux accordés ou 
ouverls par les articles 14, 16, 19, 21, 24, et 26 de la 
présente loi. 

La portion non utilisable des autorisations de dé
pensés ou des crédits de payement sera bloquée préa
lablement à tout engagement ou à tout versement 
d'avances, soit dans les écritures des contrôl;eurs 
des dépenses engagées s'il s'agit de dépenses sui· 
vies en comptabilité budgétaire, soit dans les écri
tures du Trésor s'il s'agit d'avances du Trésor. 

ART. 28.-- 11 pourra êtrt procédé, par arrêlés con
joints des ministres chargés du plan, de l'économie 
nationale} des finances et du ministre intéressé, au 
déblocage d'autQfisatiol1s de dépenses et de crédits 
de payement afférents à Une opération tlont la réalisa
tion apparaît urgente et prioritaire, il la cond:tio,n 
qu'un blocage d'égal montant soit effectué en contre
p;,rtic aU titre d'opérations moins urgentes. 

ART. 29· L'utilisation des crédits par chapitre et 
l'ordre de priorité de l'utilisation de ces crédits seront 
décidés par arrété conjoint de chaque ministre inté
ressé et du ministre des finances. 

Les engagements de tranches de programmes effec
tués en application de l'article 5 de la présente loi 
feront préalablement l'objet de communications, de la 
part des ministres intéressés, aux commissio!1$ de!, 
finances du Parlement. 

ART. 30. Le tableau F du décret du 21 avril 1939, 
relatif aux crédits et aux régimes des subventions 
en matière de travaux civils, est modifié comme suit: 

" Hôpitaux et hospices: 20 p. 100,: 
" Ecoles d'infirmières: 20 p. 100 '>. 

ART. 31. Le taux maximum de la subvention de 
l'Etat prévu par l'article 22 de l'ordonnance du 31 
octobre 1945, relative à l'organisation et au fonc
tionnement de la lutte contre la tuberculose, est fixé 
à 25 p. 100 en ce qui concerne les établi,ssemenls 
dont le financement est assuré par la perception 
d'lm prix de journée. 

Le montant cumulé des 9Ubventions et des avances 
accordées en vertu de l'ordonnance du 31 octobre 
1945 précitée ne pourra dépasser90 p. 100 du montant 
des dépenses. 

ART. 32. - Les dispositions du titre VII de l'ordon
nance nO 45-2720 du 2 nOvembre 1945, relative à la 
protection maternelle et infantile, sont modifiées ct 
complétées ains:i qu'il suit: 

Le paragraphe 4° de l'article 42 est remplacé par 
les disposîtions suivantes : 

• 
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40 Les frais de fonctionnement et les dépenses cou
rantes d'installation des centres de protection mater
nelle et infantil~, tels qu'ils sont définis il l'article 
30 ci-dess'Us, des consultations de nourrissons et des 
consultations prénatales, ainsi que la charge finan
cière des emprunts contractés pour couvrir leurs dé
penses d'établissement )). 

Il est ajouté au paragraphe premier de l'article 
43 l'alinéa ci-après; 

" La nature et l'importance de ces remboursements 
et des avantages particuliers concédés de ce fait aux 
çaisses de sécurité sociale et aux caisses d'assurances 
sociales agricoles sont fixées par cOllventions pas
sées avec les caisses intéressées en fonction du nombre 
des assurés sociaux du régime général et dtu régime 
agricole par rapport au chiffre global de la popula
tion de la circonscription de l'établissement ». 

Il est ajouté au titre VII les articles 43 bis et 43 ter 
ci-après : 

« Art. 43 bis.- Le taux maximum de la subvention 
de l'Etat anx départements est fixé à 25 p. 100 du 
montant des dépenses de premier établissement, d'a
grandissement et d'aménagement des centres de pro
tection maternelle et infantile visés à l'article 30. 

« Art. 43 ter. Les départements qui seront dans 
l'Obligation de recourir à l'emprunt pour la création, 
l'agrandissement OU l'aménagement des. centres de 
protection maternelle et infantile bénéficieront des faci
lités ,je crédit prévues par la législation en vigueur 
pour la eonstruetion des habitations à bon marché. 

« Le montant cumulé des subventions et des avances 
accordées en vertu de la présente ordonnance ne pourra 
dépasser 90 p. 100 du montant des dépenses ».' 

ART. 33. - Le montant du programme de premier 
établissement de la société Air_France, fixé initiale
ment par l'article 49 de la loi du 27 avril 1946, est 
porté de 12 milliards à 14 milliardS de francs. 

ART. 34. - Le ministre des finances est autorisé 
à aceorder en 1947, sur la proposition du ministre 
des travaux publics et des transports, à la société 
Air-France, en vue .de lui permettre de faire face aux 
payemellts à val'Oir sur SOn programme de premier 
établissement, des avances de trésorerie dans la Iimit~ 
d'un montant total de 4.500 millions de francs. 

Les m'Odalités de remboursement de ces avances, 
qui porteront intér.êt au taux de 3 p. 100. seront arrê· 
tées aussitôt que la société Air_France aurl\ été dotée 
d'un nouveau statut. 

ART•. 35. - F..st pOrté d~ 1 milliaryi 11 2 milliards de 
francs le montant maximum des avances que le minis
tre des finances est autorisé à mettre à la disposition 
de la caisse natî,onale de crédit agricole en vertu de 
l'article 83 de la loi nO 46-2914 du 23 décembre 1940. 

.ART. 30. Le ministre des finances est autorisé il 
~ttre à la disposition de la caisse centrale de crédit 
coopératif, sur les ressources de la trésorerie, en vue de 
faciliter les opérations de prêts de cet établissement 
visées par le décret du 17 juin 1938, modifié par les 
t,extes subséquents, des avances portant intérêt au taux 
de 2 p. 100 et remboursables darus un délai de dix 
ails au maximum. 

•Un. décrelrendu sur ta proposition du ministre inté
ressé et dl. ministre des finances fixera les conditions 
de réalisation et de remboursement de ces avances, 
dont le montant maximum pourra atteindre 100 mil
li'Ons de francs et qui devront être employées à t'octroi 
de prêts affectés à l'achat de matériel et d'outi!lIage 
ou à l'amélioration des installations. 

ART. 37. - Le montant du programme de construc: 
tions d"habitations 11 bon marché, au titré duquel le 
Gouvernement est autorisé à effectuer des avances 
aux organismes d'habitations à bon marché et de 
crédit immobilier, fixé à 3 milliards de francs par 
l'article 162 de la loi n" 45-0195 du 31 décembre 
.1945, est porté à 9 milliards de francs. 

Le montant des avances qui pourront être effec
tuées à ce titre aux organismes d'habitations à bon 
marché et de crédit immobilier est porté d" 3 à 5 mil
liards de francs. 

ART. 38. ~. Sans préjudice des pouvoirs qu'il tient 
de l'article 10 de la l'Oi validée des Il octobre 1940
12 juillet 1941, relative à la reconstructi'On des immeu
bles d'habitati'On partiellement ou t!>talement dé
truits par suite d'actes de guerre, le ministre chargé· 
de la reconstruction et de l'urbanisme est autorisé à 
intervenir, dans les conditions prévues aux articles 
39 et 40 ci-après, en vue de faciliter les opérations 
d'urbanisme qui oondilionnent l'exécution des projets 
de reconstruction et d'aménagement des communes 
sinh;trées. 

ART. 39. Chaque opération d'urbanisme con-
nant lieu à intervention du ministre de la reconstruc
tion et de l'urbanisme fera l''Objet d'une convention 
passée entre . ledit ministre et les divers ministères, 
c\:JUectivités pub1iques, établissements publics, orga
nismes chargés de la geslion d'un service public ou 
particuliers intéressés. 

La eonvention déterminera les modalités de l'opéra
tion, et, notamment, les participations financières de 
chacune des parties. EHe sera soumise à l'approbation 
du ministre des finances et, s'il y a lieu, du 'Ou d'1' 
ministres c'Ompétents en raison de leurs pouvoirs gêne
rauX de contrôle. 

ART. 40. Lorsqu'une opération d'urbanisme est 
exécutée par l'Etat, les participations financières des 
autres parties intéressées seront versées au Trésor 
à titre de fonds de COnCours pour dépenses d'intérêt 
public. . 

Le produit des aliénations d'immeubles domaniaux 
de l'Etat réalisées dans le cadre des 'Opérations d'ur
banisme exécutée par l'Etat ou avec sa participation, 
donnera lieu a rétablissement de crédit, pour un mon
tant égal, au bénéfice du chapitre du budget extraor
dinaire qui supporte les dépenses afférentes à ces opé
rations . 

ART. 41. Le ministre des finances est autorisé à 
consentir, jusqu'au 31 décembre 1948, aux communes 
intéressées par les opérations d'urbanisme visées à 
l'article 38 ci-dessus, dans la limite de leur contribu
tion financière à ces opérati'Ons, des avances du Trésor 
portant intérêt au taux de 2,50 p. 100 et remboursables 
en cinq années au plus. 

• 
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AlIT. 42. - En vue de permettre l'expérimentatipn 
des diverses techniques de la ronstruction et le con
trôle de leurs prix de revient, la construction d'immeu
bles d'habitatoon à caractère définitif pourra être entre
prise sur l'initiative du ministre de la reconstruction 
et de l'urbanisme, dans les conditions pré,",cs par 
l'ordonnance no 45-2064 du 8 septembre 1945, dont 
les dispositions sont prorogées à cet effet pendant 
l'année 1947 et dans la limite de l'autorisation de dé· 
pense de 1.500 millions de francs accordée pour cet 
objet par l'article 24 de la présente loi (ligne 0" dn 
paragraphe JI de l'état f). 

ART. n. Sur proposition de la commission de 
contrôle des opérations immobilières instituée par le 
décret du 2 novembre 1945, le président du COliS ei'l , 
par décret contresigné par le ministre chargé du 
département militaire intéressé et les ministres chargés 
de l'nrbanisme et de l'architecture, affectera au fonc· 
tionnement des services publics et à l'habitation les 
immeubles militaires bâtis ou non bâtis. 

ART. 44. - Sous la seule condition d'v être autorisés 
par le ministre des finances, le ministré de l'économie 
nationale et le ministre de la reconstruction et de 
l'urbànisme, les sinistrés ayant ,Iroit à une indemnité 
de reconstitution au titre de la loi du 28 octobre 1940 
sur les dommages de guerre peuvent s'associer pour 
ronstituer des groupements en we de faciliter le 
financement de la reoonstitution des biens autres que 
les biens meubles d'usage roUTant ou familial. 

ART. 45. ---- Tout groupement ainsi constitué peut 
être autorisé à contracter avec la garantie de l'Etat 
des emprunts dont le produit est affecté au financement 
des dépenses de reconstitution des biens sinistrés en

. gagées par les adhérents du groupement eu conformité 
de l'ordre de priorité et des programmes prévus à 
l'article -4 de la loi du 28 odobre 1946. 

Les emprunts en cause sont contractés dans la limite 
présumée des indemnités à payer par l'Etat au titre 
de la législation en vigueur. Les fonds d'emprunt 
sont déposés au Crédit national et font l'objet d'une 
comptabilité distincte dans les écritures de cet établis
sement. La loi qui fixera l'organisation et le fonction· 
nement de la caisse autonome, pré,",e par l'article ::. 
de la loi du 28 octobre 1946, détenninera les conditions 
dans lesquelIes cet organisme se substituera au Crédit. 
national comme dépositaire des fonds d'emprunt. 

Les fonds d'emprunt peuvent être mis à la disposi
tion des sinistrés sous forme d'avances qui leur sont 
ronsenties par le groupement dans la limite des dé· 
penses engagées par eux. Le montant des avances 
est versé par fractions successives, sous réserve de 
justification d'emploi. 

ART. 46. - Jusqu'à la liquidation définitive des 
indemnités de reconstitution, l'Etat assure le service 
des emprunts et les frais de fonctionnement des 
groupemlUits. 

Si, après la liquidation des indemnités, il apparaît 
que _celles-ci sont inférieures au montant emprunté, 

les annuités incombant respectivement à l'Etal et 
, a.x sinistrés au titre du service des emprunts et des 

frais de fonctionnement des groupements sont déter
minées compte tenu: 

1" Des indemnités de reconstitution dues par 
l'Etat aux sinistrés sans qu'il soit fait application 
des dispositions de l'article 4 de la loi du 28 octobre 
194() relatives au payement différé; 

20 Des règlements provisoires opérés par l'Etat 
en exémtion des dispositions du premier alinéa du 
présent _article. 

Par le versement des anmütés ainsi déterllÙnées, 
l'Etat est libéré de sa dette au titre des dommages de 
guerre subis par les biens dont le gTQupement a 
financé la reconstitution et les sinistrés sont libérés 
de leur dette envers le groupement au titre des avan
ces que cet organisme leur a consenties. 

La créance du groupement sur les sinistrés est ga
rantie dans les conditions pré,",es aux articles 45 
et 46 de la loi du 28 octobre 19~6. 

AlIT, 47.- Les litres des emprunts contractés par 
les groupements avec la garantie de l'Etat pem'ent 
servir d'emploi. ou de remploi aux fonds des incapa--_ 
bics, des femmes mariées quel que soit leur régime 
matrimonial, des communes, des établissements pu
blics et -d'utilité publique et autres particuliers et col
lectivités autorisés ou obligés à convertir leurs capi
taux en rentes ",ur l'Etat. 

ART. -l8. - Les emprunts contractés par les groupe
ments avec la garantie de l'Etat, ainsi que les annuités 
versées par l'Etat et les sinistrés, sont exempts pour 
toute leur durée de toutes taxes frappant les valeurs 
mobilières . 

Les intérêts des avances L'Onsenties aux sinistrés par 
les groupements sont exempts de l'impôt sur le revenu 
des capitaux mobiliers, de la taxe à la production 
et de la taxe sur les transactions. 

Les bénéfices que les groupements réalisent en amor
tissant leurs emprunts par voie de rachats en Bourse 
sont exempts de l'impôt sur les bénéfices 1ndustriels 
et commerciaux, de la taxe à la production et de la 
taxe Sur 1es transactions, 

Les acles ayant pour objet -la constitution des grou
pements ainsi que les conventions conclues par les 
groupements tant avec l'Etat qu'avec les sinistrés à 
l'occasion des opérations prévues ,ar les articles 44 
à 47 de la présente loi sont dispensés de timbre et 
enregistrés gratis. 

ART. 49.- Les modalités d'application des disposi
tions des articles 44 à 48 ci-dessus, notamment en ce 
qui concerne le contrôle de l'Etat, seront fixées par 
décret, pris sur la proposition du ministre des finances, 
du ministre de l'éronomie nationale et du ministr~ 
de la reconstmction et de l'urbanisme. 

, 
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ART. 50· Les dispositions qu'entraînera l'appli
cation, en Algérie et dans les territoires relel'ant.tu 
mÎnistre de la France d'outre-mer énumérés à l'article 
51 ci-après, des décrets prévus à l'article 75 de la loi 
du 28 octobre 1946 sur les dommages de guerre seront 
réparties il raiS,on de 80 p. 100 p,our l'Etat et de 20 p. 
100 pour l'Algérie ,ou p,our chaque territ,oire intéressé. 

ART. 51. L'Algérie et les territoires relevant du 
ministre de la France d'()tJtre-mer énumérés ci-dessous 
verseront à l'Etat pendant dix années, à compter de 
1947, à titre de contribution de solidarité à la répara
tion des dommages de guerre subis par l'ensemble 
de l'Union française, une annuité dont le montant est 
fixé comme suit SOus réserve des dispositions du der
nier alinéa du présent article: 

Algérie 
Afrique occidentale française 
Afrique équatoriale française 
Madagascar 
Cameroun . 
Togo . 
Côte des Somalis . 
Saint-Pierre et Miquelon 
Indes français.es . . . . 
Océanie . 
Nouvelle·Calédonie 
Nouvelles-H ébtides 

150.000.000 F. 
100.000.000 
30.000.000 
50.000.000 
15.000.000 
5.000.000 

500.000 
100.000 
500.000 

2.000.000 
5.000.000 

100.000 

Cette annuité pourra être couverte par des fonds 
d'emprunt.ou toute autre ressource de caractère extra
ordinaire. 

La contribution de solidarité de chaque territoire 
intéressé sera d:minuée, s'il y a lieu, du montant de 
la dépense restant à 'Sa charge en exécution de l'arti 
cl e 50 d.dessus. 

ART. 52: ~ Il est interdit aux ministres de prendre 
des mesures nouvelles entraînant des augmentations 
de dépenses imputables sur les crédits ouverts et les 
autorisations accordées par les articles 14, 16, 19, 21 
et 24 qui ne résulteraient pas de l'application de lois 
et ordonnances antérieures ou de dispositions de la 
présente loi. 

Les minis!res ordonnateurs et le ministre des finim
ces seront personnellement responsables des décisions 
prises à l'encontre des dispositions ci-dessus. 

La présente loi sera exécutée <'Omme loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 30 mars 1()47. 

VlNCENT AURIOL. 

Par le Président de la République: 

Le président da cotlSdt des ministres, 

Paul RM~AD!ER. 

Le mifiistre des tin.anres, 

Sc!iUMAN. 

ETATS ANNEXES 

. BUDGE1' G'=NÉRAL, - CRÉDITS Dl! PAYIHMENT 

Etat A. - Tableau, par Jervice el par chapitre, de, 
crédits de payement accordés au litre de J'exercice 1947 

MONTANT 


CHAP. 
 de~SERVIeRS 
crédits accordé 

,, ...... , .............. , ............... ... . 
, 


900 

901 

902 

904 

905 

Franc. d'o"tre-Ift.r. 
1. - IlEPI!NSES CIVILES 

ÊQUIPEMENT \ 

Subvention au fonds d'jnvestisse~ 

ment pour le développement écono~ 
mique et social des territoires d'ou

tre-mer ....... 4 ••••• , ~ ••
•••• , • 

Construction d'immeubles et grosMes 
réparations .... ,................. 
Installations radioélectriques aux 

colonies ........•......•....... 
Travaux d'aménagement du Cap 

Vert .••.••.....•..•..•. . . . . • • • . 
Dépenses des exercices périmés 
non fra ppées de déchéance ....... 

Total pour l'équipement, •. ,. 
Total pour la France d'outre-mer, 

Abattement forfaitaire sur l'ensem
bic. . . . . . .. . . . . • . . . . . . . . . .. . . •. 

Net pour la France d 'outre
mer .• ., •..... , .•. ., . . . . .• 

3.200.000.000 

MémoÎt'e 

10ttOOO.OOO 

780.700.00! 

Mémoire 
4 180.700.000 
4,I'SO.700lJ(ï" 

1 672.180.000 

2.S08.420.000 

AUTORISATIONS DB PROGRAMME OU DE PROMESSE 

Etat B. - Tableau, par service ,et par chapitre, des 
autorisations de programme ou de promesse accor 
déeJ en 1947' 

900 

90t 

901 

!il-:RVIÇRS 

............................. , ... 


Frallce d'outre-nier 

1. - DÉPENSES CIVILES 

Subvention au fonds d'investisse
ment pour le: dé'feloppement éc()no~ 
mique et social des territoires d"ou

trIO-mer ................. , ....... 
Construction d'immeubles et gr.... 

ses ré pat'ations ....•...... ~ .. ~ . ~ . 
Installations radioélectriques aux 

coloni.,.. . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . .. 
à r#porter . . . 

MONTANt 
DOS 

lU!88I&ITIDRS 
A.CCOIlDÉas 

6.770.000.000 

MlEmoh-e 

~38.9~:,00II 

6.908.!l59.000 

http:780.700.00
http:fran�ais.es
http:relel'ant.tu
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CHAP1TJlES :iIHR\'lCV.S 

. Report 
904 Travau"X d'aménagement du Cap Vert 

Total pOUl" l'équipement w 

TOlal pour la France d'outer~mer 
Abattemen' forfaitaire sur l'en semhie . 

Net pour la France djoutr~-mer 

MO:'<lTANT 
DES 

AUTORISATlDNS 
ACCQROÈHS 

6908.959.000 
1.239.700.000 

8.148.~~~~ 
8.148.96.1.000 
3.259.463·(100 • 
4.889.19606(1 

. . . ~ 

."....t. a•••x•• 

. . 
\ 

Etat ,.. - Tableau des autorisations d'engagement et de ptJyemellt de dépenses acco,dées au tit,e 
de la recon.<lruclÎon el de la Tlpara/ion des dommage.s de guerre, 

--, .. ,,~- ... ,---~ ---,, ~. 

PiATU'IU! . DP.s DEPENSEe 

-~. 

...._.- ... .,_..- ~. ... - - .. . ." -- - -- ---.-. _.-_.~ -"

AUTORISATIONS D'ENGA.GEMENT AUTORISATIONS DB PAVlUIENTs 

Tf.ache .... 
-

A..wfi•• 'io..... 
~alid'.1!. 

Traoche '9"1 .. 
Aut<)fi:ll.ation~ 

••C<Iord.6f'& 

T(llauJ; i 

Diip<tnses 11146 

-
AUIOficatio. Il 

valld'e. 

DépenlC1! ..., 
-

A.ln,l,.atio•• 
accord"", 

1 
. . . . 


Ill. - Pa,tidptJtion de la Fran"" à la re
"Dnst ructiDn des ter,ùoit'es d'oUIre-mer 
de rUnion j,ançaùc'et des pays de pro

» 3,0003.000 3.000tutorat (loi des:1f et 28octob,e 1946) .. 

Vu pour être annexé à la loi no 47·580 du 30 ma(s 1947. 
LB P,ésident de la République 

VINCENT AURIOL. 

Par le Président de la République: 

Le président dJJ: conseil des ministres, 
Paul RAMADIER. 

= 

LB minist,e des li=es, 
ScHUMAN. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS E:T COMMUNICATIONS 

Am d'....... prof•••i.....l_ 


Mt.Jgistrolure coloniale• 
Une session spéciale d'examen professionnel pour 

l'accès à la Magistrature Coloniale (Magistrats et 
Greffiers) pré\"U à l'article premier du décret du 18 
juin 1946 paru au iournol officiel du Territoire du 

1'~ août 1946 aura lieu à Paris les 16 et 17 juin pro
chains. 

Les candidats devront adresser leur demande au 
Bureau d!! Personnel avant le 1er mal 1947. 

Cadres IOCIIIiX (JlItochlone.~ du Togo 

Les différeuts examens professionnels pré'1ls par l'ar
rêté nO 288/P. du 7 juin 1945 pour l'avancement des 
agents des cadres locaux autochtones dll Togo auront 
lieu à Lotrié aux dates fixées ci-aprè.s : 

• 
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A) ~ Exome1IS professionnels pour l'accession à la 
classe exct'ptionnelle du grade de princip,,' pour 

tes cadres Sltil/(lIlls ; 
Commis d'administration; 

Assistants de Police; 

Commis, Mécaniciens et Monteurs électriciens des 


Transmls5ions; 
Commis des Douanes. 

{o)" ~ Epreuves d'instruction générale communes (lllX 

agents appartenant aux cadres 
loc({,u.t" désignés ci-dessus: 
Lundi 16 ;uin 1947 

a) - de 8 heures à II heures: Composition fran
çaise; , 

de 14 heures à 17 heures: Arithmétique. 

2°) - Epreaves de formariol/ professionnelle: 
LeS épreUVe\l de formatjon professionnelle spéciales 

à chacun des cadres ci-dessus auront lieu dans l'ordre 
suivant: 

Pour les commis d'adminismdion ct les 
Assistants de police 

Mardi 17 fain 1947. 
10 

20 

-

-

de 8 heures à Il heures - interrogation 
écrite Sur l'organisation administrative et 
judiciaire du Togo; 

de 1~ heures à J'i heures interrogation 
écrite SUr la géographie 'du Togo et de 
l'Afrique occidentale française. 

Pour les commis, mécaniciens et monteurs -étectri
ciell5 des Transmissions - Section Postes, T élégraplJes 

et Téléphones 
Exploitations (Commis) 

Mercredi 18 iain 194ï 

10 - de 7 hOO,$ 30 à 8 heures 30 ~ Interrogation 
écrite sur le service postal et les services 

financiers; 
20 ~ de 8 h~r<$ 30 il 9 heures 30 - Interrogation 

écrite sur l'Exploitation télégraphique et télé
phonique; 

4

3" de 9 heureS 30 à 10 heures 30 Interrogation 
écrite sur la C<Jmptabilité; 

0 - à 10 heures 30 - Epreuve pratique de trans
missions et de réception. 

Pour Les cOlllmis des DoUOJu:s 
Jeudi 19 ill/a 1947 

10 _.- de 8 heures à 10 heures - La solution de 
questions de service pratique sur les matières 
enirant dans les attribution,!! (les hmeaux et se. 
t'apportant aux fonctions de commis; 

2" de 14 heures il 17 heures - Deux questions' 
écrites sur le régime général des douanes, 
les contentieux et l'organisation générale du 
sen.ice - Notions générales, 

B) ~ ExameM professionnels pour le passage des 
."wttitears oa monitrices adioints de 1" claSse de 
l'EMeignement et des Infirmiers oa infirmières prin
cipoax de 1re classe de l'A..M.f. aux grades de moni
'felUs ou monitrices ordilUlires de 2e classe et infirmiers 
Ou infirmières en cfrt/f de 3< classe: . 

Pour les moniteurs de l'Enseignement 
Vend,edi 20 Juin 1947. 

(L'horaire des épreuves sera fixé par le Président 
de la Commission d'examen), . 

10 - Composition écrite sur un sujet de pédagogie 
des classes rurales ou urbaines ~ durée: 
2 heures; 

20 Analyse d'un texte accompagné de questions 
portant sur la connaissance de la langue et 
\'jntelligence du texte - durée: 2 heures; 

3" ~ Interrogation orale sur l'organisation maté
rieHe et pédagogique d'une éoole rurale ou 
urbaine - durée: 30 minutes par candidat; 

40 ~ Appréciation des travaux d'élèves - durée: 
30 minutes par candidilt; 

5il - Eprem"e pratique comprenant 2 'leçons com
plètes dans Une classe durée 1 heure par 
candidat. 

['our les infirmiers et infirmières de l'A.. M. f .. 
Vendredi 20 Juin 1947, 

(L'horaire des épreuves sera fixé par le président 
de la commission d'examen). 

a) ~ Pour les candidats employés dons les services 
de médeCine, de ,·/{irurgie, d'nccoacl.ement ef dons 
les Ui.lJoral:oires: 

10 ~ Composition écrite sur un sujet élémentaire 
de séméïologie, de pathologie, de thérapeu
tique ou de pharmacologie ~ durée: 1 h.; 

2<' ~ Interrogation orale sur des notions élémen
taireS :d'analomie et de physiologie humaines 

durée: 10 minutes par candidat. 
30 - Interrogation orale sur la technique des soins 

à donner aux malades ou sur un sujet de 
,petite chirurgie -- durée : 10 minutes par 
candidat; 

40 - Interrogation orale sur des notions· élémen
taires de séméïologie, pathologie, thérapeu
tique et pharmacologie durée: 10 minutes 
par candidat; , 

50 - Exercice pratiqUé sur les soins il donner aux 
malades ou sur des recherches de laboratoire. 

b) POUf les candidtUs employés dllns les services 
de ï<l pharmtUie ; 

10 - Compositi9n écrite sur un ou plusieurs sujets 
de pratique pharmaceutique courante --
durée: 1 heure; 

20 Interrogation orale sur les mesures de poids 
et de volume employées en pha~acie ~ 
durée: 10 minutes par candidai; 

30 .- Interrogation orale sur laposologiC' des médi
caments les plus usuels, leur mode d'admi. 
nistration et leurS effets thérapeutiques 
durée: 10 minutes par candidat; 

4" Exercice pratique' portant sur la préparation 
d'un produit phannaceutique simple ou l'exé
cution d'une ordonnance; 

50 ~ Exercice de pratique de stérilisation . 

• 
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C) Examens professionnels lmpose~ aux agen(s 
prollelttUli des C/utres locaux 'Subalternes supprimés 
ci-après tlé1igttls, et devant dépasser daltS leurs flOU. 

v~x codres le grade correspandani à la solde maxl~ 
mJlm de leurs t1JICiens cadres : 

Moniteurs de l'Agriculture;'
MécalÙcien.s·conducteurs d'automobiles; 
Surveillants de route; 
Opérateurs, ouvriers et chefs d'équipe des Travaux 

Publics. 
POUl' les moniteurs d'Agriculùue 

Samedi 21 ;llÎn 1947 
(L'horaire des épreuves sera fixé par le Président 

de la Commission d'examen). 
10 - Compte rendu sur un sujet se rapportant à 

l'Agriculture gén'érale,' à l'élude agricole 
d'une région, à l'essai d'une culture durée, 
2 heures; 

2<> - Interrogation orale sur l'arithmétique, le sys· 
tème métrique, la géométrie et l'arpentage 
durée, 10. minutes paT candidat; 

\ 3" - Interrogation orale sur les sciences se rap· 
1 portant à l'Agricuture - durée, 15 minutes 

par candidat; 
4" ~ Une épreuve pratique selon la spécialité de 

chaque candidat. 

Pour les mécaniciens cO/Mue/eurs d'autohzobileS, les 
SllI'veilllllzfs de route et les opérateUls, ouvriers' et 
chefs d'itfUipe des Travaux publics. 

. Samtidi 21 ;llÎn 1947 
1a - de 7 heure'S 30 11 9 heures 30 -,-, Rapport 

écrit sur une question de service; 
A 9 heures 30 20 - Question orale se rappor· 

tant à la spécialité du candidat durée: 
30 minutes par candidat. 

3<> - Une épreuve pratique sur la spécialité du 
candidat. ' 

Les exame'ns professionnels précités auront lieu 
devllnt les commissions prévues par les textes parti
culiers des cadres locaux, intéressés. 

Les demandes de candidatures devront parvenir 
au Commissaire de la Répuhlique par la voie hiérar· 
chiqlUe le 1 S mai 1947 au Plus tard, date de la clôture 
des inscriptions. 

DOMAINES 

Avis de demande d'immatrlçulation 
au livre foncier du territoir~ du Togo 

'1"outo. peraonn.a 'nt.......... 80nt admi••s là former op
....Uion â t. présente immatriculation, ._ maine du 
con....v.teu....U$SI9"é, dans h, délai de trois mol. f è 
compte.. de l'affichage du préaent 8.la, qu' a~ra lieu Inc.... 
samment an 11a.,«IUol... du tribunal ch,U d. I..omé, 

Suivailt réquisition nO 1373, déposée le Vinb>i-huÎt 
mars 1947, la dame Toutoui Oeko profession de 
revendeuse, demeurant et domiciliée à Lomé, rue de 
Brazza, agissant Cn SOli nom personnel comme proprié. 
taire majeure nor. interdite, jouissant de ses droits 
civils selon son statut personnel indigène etoptant pour 

la législation française, a demandé l'immatricul,ation 
au Livre foncier du territoire du Togo, d'un immeuble 
urbain, non bâti, consistant en un terrain avant la 
forme de quadrilatère irrégulier d'une contenan'ce tota· 
le de Trois ares dix centiareS (3 a. 10 ca.) situé 11 
Lomé, cercle de Lomé ct borné au nord par terrain à 
NghléVl Akouété, à l'est par terrain, à Yawokpé, au 
sud par la rue de Brazza et à Vouest par terrain à 
famille Quist. 

Elle déclare q'Ue ledit immeuble lui appartient et 
n'est) à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actue'ls ou éventuels. 

Suivant réquisitjon, nO 1374, déposée le Vingt-huit 
mars 1947, le sieur Ngblévi Akouété profession de 
propriétaire Blanchisseur, dememant et domicilié à 
Lomé, agiSsant en son nom personnt1 comme pT'Oprié. 
taire majeur non interdit, jouissant de ses droits civils 
selon son statut personnel indigène et optant pour 
la législation française, a demandé l'immatriculation 
au Livre foncier du territoire du Togo, d'un immeuble 
urbain, bâti, consistant en un terrain ayant la forme de 
polygone irrégulier d'une c-ontenance totale de Trois 
arcs Quatre·vingt.huit centiares (3 a. 88 ca,) ,itué à 
Lomé, cerck de Lomé et borné au nord par terrain à 
Be~ Laban, à l'est par terrain il Yawokpé, au sud par 
!erraill Toutoui Deko, ct à l'ouest par terrain à Famil· 
le Quist. 

Il déclare 'lue ledit immeuble lui appartient et n'eS! 
à sa connaissance, grevé d'al1cun~ droits ou charges 
réels, aduels (lU éventuels. 

Suiv.allt réquisition, nu 1375, déposée le 29 mars 
1947, le sieur Oldy T ribo profession de cultivateur, 
demeurant et domiciJi.é à Badou cercle d'Atakp.mé 
et du centre agissant en son nom personnel Comme 
propriétaire majeure non interdit jouissant deses droits 
civils seloli son statut personne1 indigène et optant 
pollf la législation française a demandé l'immatricu· 
lation au Lh"re foncier du territoire du Togo, d'un 
immeuble rural, non bâti. consistant en un terrain ayant 
la form\' d'lIll polygone irrégulier d'une contenance 
totale de 5 hectares cmiron situé à .. {3adou, cercle 
d'Atakpamé et du Centre et borné au nord. à l'est 
et à l'ouest par terrains au même sieur, Olety Tribo 
et au sud par la rivière Bl"lla. " 

Il déclare que ledit, immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'auCtlns droits ou 
charges réel~. actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 1376, déposée le S avril 
1947 le sieur Johnson Josiah Jean, profession de 
Médecin Africain, demeurant et domicilié à PaUmé, 
agissant en son nom personne! comme propriétaire ma· 
jeur non interdit jouissant de ses droits civils selon 
son statut per&Onnel indigèn(' ct optant pour la légis. 
lation française, a demandé l'immatriculation au livre 
fonL'Ier du territoire du Togo, d'cm immeuble rural, 
non bâ li, consistant en un terrain de forme d'un rec
tang!e d'une contenance totale de 12 ares 30 centiares 
environ situé à Pa limé (Samkolldji), cercle de Klouto 
et borné â l'Est par terrains il David Sossah, et il 

, 
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Jean Agbagla, à l'ouest par terrain à Léonard Ahoyé 
Aquéréburu, au nord par terrain à Thomas Mortey, 
au sud par la rue de l'Hôpital allant du dmetière à 
il Atakpamékondji. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa oonnaissance) grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels.. 

Suivant réquisition, n" 1377, dépo,ée le 9 avril 194ï, 
le sieur Ran,:>n Sam Ashanti profL'ssion de chef 
pêcheur, demeurant et domicilié il Lomé, propriétaire 
majeur 110n int<:rdit, jouissant de ses droits civils scion 
SOn statut personnel indigène et optant pour la légis
lation française, a demandé l'immatriculation au livre 
Concier du territoire du Togo, d'un immeuble rural, 
non bâti, consistant en un terrain en forme de poly
gone irrégulier d'une contenauC(' totale de 1 ha. 82 
areS. 34 ca. situé il Lomé, quartier Tokoin, cercle 
de Lomé et borné au nord et il l'Est par terrain à 
Adjodi, au sud par terrain il Amouzoudjé ·et à l'onest 
par terrains à Ad jodi et Agbali Ahama. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'cst, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réds, actuels .ou éventuels. 

. _.... -.•...
Suivant réquisition, no 1378, déposée le 17 avril 

1947, le sieur Gabriel Doe Fumey profession d'Ins
pecteur de police, demeurant et domicilié à Lomé, 
oo-propriétaire majeur non interdit, agissant en son 
nom personnel ainsi qu'en celui de ses frères et sœurs 
connus comme héritiers Frantz Combey Fumey, savoir: 

2) Emmanuel Sewavikpon Fumey, décédé, repré
senté par ses deux enfants Petrina Adjoko Fumer, 
âgée de 21 ans, demeurant il Lomé. et Agnès Adjélé 
Fumey, décédéJ" représentée par' son fils unique 
Joseph K. Anthony, âgé de 6 ans, demeurant à 
Lomé. 

3) Lucia Télé Fumey, âgée de 40 ans, demeurant 
à Lomé, 

4) Hugo Doc Fumey, âgé de 37 ans, demeurant 
à Dapangû, 

5) Daniel Lassey Fumer, âgé de 34 ans, demeu
rant à Palimtr. 

6) Arnold Sewav; Fume)", âgé de 40 ans, demeu
rant à Sokodé, 

7) Antoine Doc Fumey, âgé de 37 ans, demeu
rant à Anécho, 

8) Michel Sewavi f'umey, âgé de -iO ans, demeu· 
rant à Lagos, 

9) Hermann Sewa\"i Fumtv, âgé de 39 ans, demeu· 
rant à At.kpamé, . 

10) Lydia Télé Fumey, âgée de 37 ans, demeu· 
rant à Porto-Segum, 
Il) Alexandre Sewa'; Fume}, âgé de 37 ans, de

meurant à Sokodé tous isstL< de l'union de Ceu Frantz 
Combey Fumey, leur père, 
a demandé l'immatriculation au livre foncier du terri
toire du Togo, d'un immeuble urbain, bâti, 'conslstant 
en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier, 
sur leq'uel sont édifiées une maisou à étage couverte 
de tôles ondulées, diverses maisonnettes en briques 
çrues et cuites avec leutS dépendances, d'une conte

nance totale de 13 ares 55 centiares environ située à 
Lomé, quartier No 2, cercle de Lomé et borné au nord 
par terrains à Ames, Dueggah et à Oeloo, au sud, par 
l'Avenue du Mal. Foch, à l"est par la rue de la 
Mission et à l'ouest par la rue des Pê<:heurs. 

Us déclarent que ledit immeuble leur appartient' et 
n'est, à leur connaissance, grevé d'aucuns droits Olt 

charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 1379, déposée le 19 avril 
1947 le sieur KOl'Uvie Niathiu, Akakpo, profession 
de commis à Accr.a (Gold-Coast'), demeurant et domi
cilié à Lomé, agissant en' son nom personnel comme 
propriétaire majeur non interdit, jouissant de ses 
dmil$ civils selon son statllt personnel indigène et 
optant pour la législation française, a demandél'imma
triculation au Iiv.re foncier dl! territoire du Togo, d'un 
immeuble urbain~ non bâti; consistant en un terrain 
ayant la forme de quadrilatère irrégulier d'une con
tenance lotale de'7 areS 55 centiares sirué à Lomé, 
angle rue Amoutivé, cercle de Lomé. et borné au 
nord ct à l'ouest par terrain à Norberrus Anthony. 
au sud par le Boulevard circulaire et à l'est par la 
rue d'Amoutivé. 

Il dédare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à Sa oonnaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éwnruels. 

Suivant réquisition, nO 1380, déposée le 19 avril 
1947, le sieur KOCQuvie M.athias Akakpo profession 
de commis à Accra (Gold-Coast), deme'urant et do
micilié il Lomé, agissant en son nom personnel comme 
propriétaire majeur non interdit jouissant de ses 
droits civils selon son starut personnel Indigène ét 
optant .pour la législation française, a demandé l'imma
triculation aU livre fonder du territoire du T.ogo, 
d'un immeuble urbain, bâti, consistant en un terrain 
ayant la forme de quadrilatère irrégulier d'une con
tenan,"", totale de 5 ares 73 centiares situé à Lomé, 
quartier Lom'Nava, cercle de Lomé et borné au .nord 
par la 2" rue au-des,us du Boulevard Circulaire, au 
sud par terrains aux nommés Ayivi et Tomasi Mensah, 
à l'est par terrain à Foe'; Koudadj. et à l'ouest par 
terrain à W. Z. Cole. . 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, gre~". d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou é\'entuels. 

Suivant réquisition, no 1381, déposée le 19 avril 
1947 la dame Tamakloe Mathilde A. profession de 
revendeuse, demeurant et domicilié il Lomé, agissant 
en son nom pt'rsonn"l comme propriétaire majeur non 
interdite jouissant de ses droits civils selon son 'starut 
personnel indigène et optant pour la législation fran
çaise, a demandé l'immatriculation au livre foncier du 
terriloire du Togo, d'un immeuble urbain, non bâti, 
consistant en un termin ayant la forme de quadrila
tère irrégulier d'une contenance totale de 3 ares 28 
centiares situé il Lomé, à l'angl€' du Boulevard cir
culaire!, cercle de Lomé et borné au nord et il l'est 
par terrain à Anthony, au sud par Boul<:vard CirCtI
laire et à l'ouest par une rue projetée. 

• 
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Elle déclare que ledit immeuble lui appartient ct 
TI 'est, à sa connaissa.nce, grevé d'aucuns droits ou 
chargt:$ réels, actuels ou év'entucls. 

Le COl11Servatew de la propriété foncière, 
A. AVEROUX. 

Avis de bornage 

Tou•••••r.onn•• ","re••' •• ••"t inyn.,••• y ••• Ister 
ou ., s"y ..-aIr...epr'.ent.r par un ",a"da,.ire ft."tI d'UII 

• OUVO.,. ....ulle .. 

Lo! lundi 9 juin 1941, à 9 heures du matin il sera 
proè~dé au bornage contradictoire d'un ir~mcuble 
situé à Lomé, quartier nO 9, Commune-Mixte de Lomé 
consjstant en un terrain urbain bâti ayant l"dDfme d'un 
quadTllatère irrégulier, portant une construction en 
briques cuites, couverte de tôles ondulées d'une con
tenance de 7 ares J() centiares, et borné au nDfd et à 
l'ouest par terrains aux héritiers Tométy, au sud par T. 
597 T.T. à David Alnéga et par T. 680 T.T. à Mme. 
Clalfe Lang'don et à Pest par rue de France dont l'im· 
~atriculation a été .~efTlandée par le sieur Fumey WH· 
I:a~ ,,:\cnsah, prop':1etalre·plantcur, demeurant et dom\. 
CIlie a Lame, aglssant en qualité de propriétaire' 
sui"ant réquisition du 13 mars 1941, nO 1312. 

Le vendredi 13 juin 1947, à 9 heures du matin 
il sera procédé au bornage contradictoîn: d'un immeu~ 
bic situ,'" à Devégo-Tamagni pr;'< Baguida, cercle 
de Lome oonsistant en 'Un terrain rural non bâti, ayant 
la forme d'un polygone irréguHer d'une contenance 
de 6.be::tarelS 46 a!es 03 centiares et borné au nord par 
terral~ a Togbume Oagba,' au sud par terrain à Dagbo
vi et a Togbumé Oagba,' à l'ouest par terrain il Frédéric 
Anthony et à l'Est par terrain à T ogbuiné Gagba, 
dont l'immatriculation a été demandée par le sieur 
Wood Richard James, employé de commerce à U.A.C. 
de.meurant, et ~mici!ié à Accra (Oold·Coast), proprié: 
taire represente par M. Ernest Krueger, commis des 
P.T.T. à Lomé, suivant réquisilion du 'i mars IQ47. 
no 1370. ' 

Le lundi 16 juin 1'l4ï il 9 heures du matin, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un JJnmi.."'l.lh1le 
si!ué à Lomé, quartier no Ù, cercle de LDmé cCillsistant 
en un terrain urbain non hâti ayant la forme d'un 
polygone irrégulier d'une oonteni!llce de 4 ares. et 
borné au nord par la route d'Anécho, 11 l'est par la 
rue de Marse"le, au sud par terrain à Ekoué Mathias 
et il l'ouest par terrain il Atakpa Alfa et Mikossé 
dont l'immatriculation a été demandée .par le sieu; 
Oossah Paul, commis principal d'administration, de
meurant et domicilié à Lomé, agissant en qualité de 
propriéJ:aire suivant réquisition du six mars 1947 
nO 1311. • 

Le "COllServateUJde la propriété foncière, 
A. AVEROl.JX. 

Nécrologie 

Le Gouvcrne'Ur des Colonies. Commi<saire de la 
République au _ Togo a le regret de faire part 
du décès de M. Kouévi Avi Pierre commis auxiliaire, 
~L1r\'enu à Mango le 30 mars J947. 

A.t• 

Avis est donné que la copie du Titre Foncier No 
033 du cercle de Lomé, appartenant il .\1onsieur 
Francis Agcgec, a été adirée. .• 

Pour première insertion, f.:onformément à P Artic1e 
99 du Décrd du 24 juillet 1906. 

1.. Aux termes d'un acte sous signatures pnvees 
en date du 14 Mars l'ln, enregistré le 14 du même 
Illois, M.M. Marron Vil'"tor et PiqueIin Louis père, 
le premier Entrepreneur de Travaux Publies à Lamé 
ci le deuxième Négociant Importateur -' Exporta: 
teuT à Lomé, ont formé entre eux nue société à res~ 
ponsabiJjte limitée. 

2" - La raison sociale est:- Entreprise Togolaise 
de Travaux Puhlies et de matériaux de construction. 

Jo - La soci{'té a pour but: Entreprise de T rava\lX 
Puhlics et Particuliers tant il la colonie en france 
ou à l'étranger, tous travaux de routes, oltvrag~ 
d'arts, de ponts, de routes, 9\: carrières, de chemin ~ de 
fer, de bâtimentsj en particuliers! et tOlites entreprises 
Se rapportant aux travaux publics et particuliers en 
général, la vente et achat de tous matériaux de 
oonstruction, en gros, demi-grŒ et détails, tant li la 
colonît:\ en France, ou à l'étranger. 1 

4" .- Le siège social est fixé à Lomé, Avenue de! 
Altiés. 

5" - M.M. Marron Victor Entrepreneur demeurant 
à Lomé et Piquelin Lo";s père Négociant Importateur 

Expurtateur demeurant à Lomé sont gérants de la 
Société 'avec les pouvoir~ h.'s plus étendus. 

ho - Le capital SJdal est fixé il 200.000 francs; 

M. Marron Victor Entrepreneur apporte son matériel 
et des matériaux d'Entn;prise pour une valeur de 
80.000 francs et 20.000 iranc!' d'argent liquide soit 
100.000 francs. 

M. Pique lin Louis père Négociant Importatl'Ur 
Exportateur apporte un camion d'une valeur de 80.000 
francs et 20.000 francs d'argent liquide soit 100.000 
francs. 

http:AVEROl.JX
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Ce capital est divisé entre 200 parts de 1.000 francs 
dont chacun des assocJés aura droit à 100 parts cba
run soit 100.000 francs. 

70 - Les bénéfices ct pertes sont supportés à parts 
égales entre ebaq]Ue associé. 

S" Une réserve de 1OOio, sera constituée chaque 
année sur les bénéfices et sera versée au compte de 
la 'société . 

• 


9•.- La société à responsabilité limitée commence 
le 14 mars 1947, pour une durée de vingt-cinq 
années, à wmpter du 14 mars 1947. 

100 - Deux expéditioos de cet acte onl été déposées 
au greffe du Tribunal de première instance de Lomé 
en date du 14 mars 1947. 

PIQOEUN louis MARnON Victor. 

IMP"MDiB~'DÉ ïliëDLi!-"QP~me-- olt.' c.~LD.j':':"-TQGO" 
DÉP{)T LEGAL N· 6 

• 
• 


